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Le tourisme, dans notre belle région Centre-Val de Loire est encouragé par des 
vecteurs multiples : le très riche héritage du berceau de l’histoire de France, une 
vie culturelle remarquable et des éléments naturels majeurs qui sont inscrits au 
patrimoine mondial de l’humanité par l’Unesco. 

C’est l’exceptionnelle rencontre de la culture et de la nature qui identifie les terri-
toires emblématiques de notre région. Les châteaux sont aujourd’hui des sites où 
foisonne une activité culturelle intense et renouvelée, la Loire à vélo et ses itiné-
raires cyclables déployés sur l’ensemble de notre territoire font du Centre-Val de 
Loire la première région de France pour le tourisme à vélo, et le Val de Loire figure 
désormais parmi les quinze destinations touristiques françaises prestigieuses qui 
rayonnent à l’international. 
 
Fort de ce rayonnement, une nouvelle étape associant nature et culture, patri-
moine et création s’ouvre pour notre région. Les destinations du Centre-Val de 
Loire ont désormais pour ambition de devenir une référence du tourisme de 
la douceur et de l’art de vivre au niveau européen, tout en dynamisant plus 
encore l’attractivité pour les habitants de l’Ile de France et des régions qui nous 
entourent. C’est un enjeu majeur pour le développement économique régional  
et local comme pour la création d’emplois pérennes partout en région tout au 
long de l’année. Cela doit se réaliser grâce à un maillage harmonieux alliant 
grands sites touristiques et petit patrimoine. Le tourisme est une chance pour les 
territoires de notre région, urbains comme ruraux, de l’axe ligérien comme de la 
campagne de proximité et de style. 

Mettre en œuvre un accueil de qualité accessible à tous, indispensable pour fidé-
liser les clientèles, constitue un objectif majeur et fédérateur pour les acteurs du 
tourisme mobilisés pour créer une offre personnalisée et pour répondre toujours 
mieux aux attentes des clientèles nationales et internationales. Cet objectif passe 
par la mise en réseau de toutes les interventions qui accompagnent le parcours 
du visiteur, de la part des acteurs professionnels comme institutionnels, unis dans 
cette mission partagée. 

Exceptionnels défis pour les acteurs du tourisme de notre région, qu’ils soient 
prestataires, institutionnels, associatifs ou simples habitants, tous véritables  
ambassadeurs de leur territoire. L’offre touristique que nous dynamisons s’articule 
avec le développement d’animation culturelle sur les territoires comme avec  
l’essor de l’offre de l’hôtellerie et de la restauration. 

Les destinations de notre région au cœur de la France possèdent de formidables 
atouts pour répondre aux défis de cette ambition partagée. Un nouveau déve-
loppement touristique se dessine ainsi. Innovant pour les services offerts aux  
visiteurs et ambitieux pour l’emploi généré par l’accroissement et la fidélisation 
des touristes accueillis, fédératif de toutes les énergies pour une région toujours 
plus forte et plus attractive.

éditorial

Christelle de CRÉMIERS
Vice-Présidente déléguée
au Tourisme, aux Terroirs 

et à l’Alimentation

François BONNEAU
Le Président
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Le tourisme en région 
Centre-Val de Loire 

Le tourisme constitue une activité  
essentielle au rayonnement et à  
l’attractivité de la région à l’échelle 
nationale et internationale. Facteur 
de développement économique, il 
génère autant de retombées écono-
miques en région que l’agriculture, soit 
environ 3 milliards d’euros par an en 
termes de consommation. 

Le tourisme représente 3,5 % de l’em-
ploi régional, soit 32 700 emplois. Les 
effectifs salariés progressent dans le 
secteur Culture et Loisirs. À contrario, 
ils baissent dans l’hôtellerie et la res-
tauration, même s’ils restent les 2 plus 
gros employeurs dans le tourisme.

La réputation du territoire, liée en 
grande partie à la richesse du patri-
moine, est le premier facteur de choix 
de la destination. La clientèle vient 
en priorité pour la visite des châteaux  
(9,2 millions de visiteurs dans les  
monuments, musées et sites. Source  
CRT/ADT/OET 2015), mais elle apprécie 
également la région pour la richesse 
de son patrimoine naturel et sa gas-
tronomie. Les pratiques de nos clien-
tèles se caractérisent par un tourisme 
actif, alliant nature et culture.

Contrairement à une idée reçue, la 
région n’est pas une destination de 
passage mais bien la destination prin-
cipale du séjour (9 cas sur 10). Les tou-
ristes séjournent en moyenne 5,6 nuits 
et dépensent 65€/j/pers (78€ pour les 
étrangers et 59€ pour les Français). 
Destination de séjour ne veut pas for-

cément dire « sédentaire ». En effet, 
près du tiers des séjours sont réalisés 
par des touristes itinérants, logeant 
dans différents lieux ou modes d’hé-
bergement en région. Ce phénomène 
s’accroit et impacte positivement 
la durée de séjour et les retombées  
économiques.

Les visiteurs sont fidèles puisque 56 % 
des touristes ont déjà séjourné dans la 
région, notamment la clientèle fran-
çaise qui représente 69 % de la clientèle 
touristique régionale, avec un poids  
important de Franciliens (27 %).

Les Allemands, Néerlandais, Britanniques 
et Belges sont les principales clientèles 
étrangères séjournant en région.

Avec 9 millions de nuitées par an, 
l’hôtellerie, l’hôtellerie de plein-air et 
les résidences de tourisme sont les 
modes d’hébergement les plus utilisés 
par la clientèle (65 % des séjours  
marchands). Les hébergements tou-
ristiques sont très concentrés sur les 
3 départements ligériens qui repré-
sentent 68 % de la capacité d’accueil. 
Si la capacité d’hébergement a légè-
rement diminué au cours des 5 der-
nières années (-2 % de lits), le nombre 
de nuitées en région a progressé : 
entre 2010 et 2015, les hôtels et cam-
pings de la région ont gagné 55.000 
nuitées, soit +1 %.

Avec le développement important de 
la fréquentation de La Loire à Vélo et 
l’ouverture de nouveaux itinéraires, le 
tourisme à vélo représente aujourd’hui 
plus de 18 % des séjours en région 
(25 % pour les étrangers) et génère près 
de 30 millions d’euros de retombées 
économiques par an sur les territoires 
concernés. Référence nationale en 
matière de développement de services 
et d’observation économique du Tou-
risme à Vélo, la Région Centre-Val de 
Loire confirme sa position de territoire 
leader en France.

chiffre clé

32 700
emplois, 

soit 3,5 % de l'emploi 
régional 

Le tourisme a vélo 
représente

30 millions 
d'euros 
de retombées 

économiques par an 
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Retour sur l’action 
régionale en faveur du 

développement touristique 
entre 2011 et 2016

238 
projets d'hébergements 
financés 
(hôtels, campings, chambres d’hôtes, 
meublés de tourisme) qui ont permis 
la création de 300 hébergements 
et la modernisation de plus 70.

5 projets 
de modernisation 
et/ou de création 
hébergements 
du secteur du tourisme social 
et solidaire soutenus par la Région.

60 
hébergements légers 
d’accueil de randonneurs (Abricyclos) 
créés ou en cours de création.

 
Création en 2012 d’un dispositif 
d’aide à l’innovation touristique 

et financement de 

40 projets 
sur les thèmes du patrimoine, des 
itinérances douces, du e-tourisme, …

4 140 km 
d'itinéraires vélo 
ouverts au public et la création 
du site marandoavelo.fr.

3 700 km 
d'itinéraires 
de randonnée 
pédestre qualifiés et numérisés.

485 
prestataires labellisés 
« accueil-vélo », soit 25 % 
des porteurs de la marque 
au niveau national.

10 000 
vélos transportés 
l’été dans le Train-Vélo Loire.

95 sites 
de visite labellisés 
Qualité Tourisme en région Centre-
Val de Loire et 29 guides-nature 
certifiés Qualinat en Brenne.

près de 

3 500 
acteurs du tourisme 
formés 
dans le cadre du plan 
de sensibilisation-information-
formation Formation 
Tourisme OCentre.

400 000 
visiteurs 
au Domaine de Chaumont-sur-Loire : 
grand site du Val de Loire qui a connu 
la plus forte progression entre 2011 
et 2015.

La reconnaissance 
du val de Loire comme 

marque 
touristique 
mondiale.
La création de 

la marque 
Sologne

3,75 
millions de visiteurs 
en 2015 sur les 5 sites web des 
marques touristiques régionales 
(Val de Loire, La Loire à Vélo, 
Châteaux de la Loire, Berry Province, 
Touraine ; le site Sologne ayant 
ouvert en 2016).

La création et le déploiement de 

la place de Marché 
régionale 
pour la vente en ligne 
(564 prestataires adhérents fin 2016)

L'animation du cluster 
Tourisme
sites de visite et patrimoines : 
une trentaine de sites mobilisés. 
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une 
compétence 

partagée



-
12 stratégie régionale du tourisme et des loisirs région Centre-val de Loire

Le tourisme 
et la Loi NOTRe

Si la loi NOTRe rationnalise la réparti-
tion des compétences entre les collec-
tivités territoriales et supprime la clause 
de compétence générale des Régions et 
des Départements, le législateur a choisi 
que le tourisme demeure une compé-
tence partagée ; « l’Etat, les régions, les 
départements et les communes sont 
compétents dans le domaine du tou-
risme et exercent ces compétences en 
coopération et de façon concertée »1.

La loi (article L131-1 du Code du tou-
risme) précise le champ d’intervention 
de la Région comme suit :
« Dans le cadre de ses compétences 
en matière de planification, la Région 
définit les objectifs à moyen terme du 
développement touristique régional. 
Le schéma régional de développe-
ment du tourisme et des loisirs fixe les 
modalités et les conditions de mise en 
œuvre des objectifs ainsi définis par le 
plan régional, notamment en matière 
de financement.
Des conventions entre les collectivités 
territoriales concernées définissent, 
d’une part, les actions contribuant à 
l’exécution des objectifs fixés par le plan 
régional et, d’autre part, les modalités 
de mise en œuvre du schéma men-
tionné à l’alinéa précédent. »
 
Compte-tenu de ses compétences ren-
forcées en matière de développement 
économique, le Conseil Régional est 
seul compétent pour définir le régime  
des aides et décider de l’octroi des 
aides économiques aux entreprises du  
secteur. 

En revanche, la Région n’a plus com-
pétence en matière d’immobilier d’en-
treprise ; ce champ relève désormais 
de la compétence unique des com-
munes et des Etablissements Publics de  
Coopération Intercommunale (EPCI),  
notamment pour la création d’équipe-
ments touristiques et d’hébergement. 
Toutefois, en accord avec ces derniers, 
la Région peut participer au finance-
ment des opérations dans le cadre 
d’une convention.

La Loi NOTRe impacte surtout les 
offices de tourisme qui dépendront 
désormais de l’intercommunalité ; 
le nouvel article L.134-1 du Code du 
tourisme précise que les communau-
tés de communes et d’agglomération 
exercent de plein droit, en lieu et place 
des communes, la compétence tou-
risme (« promotion du tourisme, dont 
la création d’offices de tourisme ») au 
1er janvier 2017. L’effet direct en région 
va se traduire par la diminution du 
nombre de structures (57 offices de 
tourisme, contre 98 aujourd’hui).

Il convient de considérer cet exercice 
« imposé » comme une opportunité 
pour accompagner les territoires vers 
une meilleure structuration touristique 
et une plus grande efficacité. 

1 article L-111-11 du code du tourisme

la loi notre, une 

opportunité 
pour une meilleure 

structuration 
touristique 

des territoires
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Une stratégie 
co-construite

Un important travail de concertation 
avec les acteurs institutionnels, pro-
fessionnels et associatifs a été mené 
pour élaborer la nouvelle stratégie 
de développement touristique. Cette 
méthode participe à une prise de 
conscience collective des enjeux et de 
la responsabilité partagée pour porter 
une grande ambition en faveur du 
tourisme régional.

Un forum spécialement dédié au tou-
risme a été organisé le 31 mars 2016 
dans le cadre de l’élaboration du 
Schéma Régional de Développement 
Economique, d’Innovation (SRDEII) 
et d’Internationalisation puis les axes 
directeurs ont été présentés aux par-
tenaires lors du 7ème forum consacré 
au bilan des Etats Généraux de l’Eco-
nomie qui s’est tenu le 27 septembre 
2016.

Par ailleurs, la Direction du Tourisme 
et le Comité Régional du Tourisme ont 
animé des rencontres de terrain et des 
groupes de travail thématiques avec 
les acteurs professionnels afin de les 
associer étroitement à la définition des 
orientations de la nouvelle stratégie 
(Hébergements, Tourisme de nature, 
Itinérances douces, Patrimoine,  
Restauration, stratégie marketing, 
commercialisation). 

Près de 400 acteurs touristiques ont 
par ailleurs participé aux Rencontres 
Régionales du Tourisme organisées le 
22 novembre 2016 et dédiées à la pré-
sentation des nouvelles orientations 
régionales.

Enfin, des rencontres bilatérales avec 
les élus des départements et des agglo-
mérations en charge du tourisme ont 
été organisées afin de veiller à la cohé-
rence et à l’articulation des stratégies 
régionales et territoriales. Les orien-
tations des schémas départementaux  
ont été prises en compte et des 
échanges réguliers doivent permettre 
de coordonner les actions.

Les travaux menés dans le cadre de 
la Conférence Territoriale de l’Action 
Publique et de son groupe Tourisme 
participent à cette mise en cohérence. 
Les axes stratégiques ont été soumis 
et validés par cette instance et une 
réflexion partagée a permis de valider 
les principes d’un schéma d’organi-
sation de la compétence tourisme 
au niveau régional. L’enjeu consiste à 
bien articuler la coopération entre les 
différents acteurs institutionnels sur 
les principales missions partagées que 
sont : l’accompagnement des porteurs 
de projet, la promotion, l’animation 
du réseau des offices de tourisme,  
l’observation, et la commercialisation. 
L’optimisation de l’investissement  
public pour le tourisme suppose aussi 
une meilleure coordination entre les 
échelons territoriaux.

Pour que le tourisme puisse jouer plei-
nement son rôle de développement 
de l’économie locale et de l’emploi, 
la convergence des actions des diffé-
rentes collectivités, issue d’une concer-
tation régulière, est indispensable. Les 
orientations stratégiques régionales 
seront déclinées dans les différentes 
contractualisations avec les territoires 
(Départements, Pays, Communautés 
de Communes). Il semble aussi primor-

dial de traduire cette convergence dans 
le rapprochement des organismes 
du tourisme et la mutualisation des  
ressources pour gagner en efficacité.

Le travail de co-construction ne se  
limitera pas à l’élaboration du schéma. 
La Région souhaite instaurer et péren-
niser de nouvelles pratiques et modes 
de travail collaboratifs pour la mise en 
œuvre des actions.

plus de 

400 
acteurs 

touristiques ont 
participé aux 

rencontres régionales 
du Tourisme 

instaurer et pérenniser 
de nouvelles pratiques 

et modes de travail 

collaboratifs



-
14 stratégie régionale du tourisme et des loisirs région Centre-val de Loire

Le tourisme partie 
intégrante du SRDEII

La Région Centre-Val de Loire a adopté,  
en décembre 2016, son Schéma  
Régional de Développement Eco-
nomique, d’Innovation et d’Interna-
tionalisation de la Région Centre-Val 
de Loire (SRDEII). Il revêt une portée 
prescriptive et porte des objectifs  
ambitieux en mettant l’emploi comme 
priorité transversale.

Le tourisme y a toute sa place et 
constitue un des éléments majeurs de 
l’axe sur l’attractivité des territoires. Ce 
secteur représente aujourd’hui 4,4 % 
du PIB régional et résiste plutôt mieux 
que d’autres secteurs d’activité écono-
miques aux aléas conjoncturels. Forte 
de ces atouts, cette activité doit consti-
tuer un moteur de l’économie régio-
nale et un facteur de développement 
du territoire.

Au-delà des retombées directes  
attendues en termes de fréquentation 
et de consommation, le tourisme doit 
participer à consolider l’image d’une 
région accueillante afin d’attirer des 
entreprises, des talents et de nouveaux 
résidents. Un territoire désirable pour 
les touristes est avant tout un territoire 
de qualité pour ses habitants.

La stratégie régionale du tourisme  
durable 2011-2015 a permis à la région 
Centre-Val de Loire de se doter d’atouts 
solides et reconnus : un réseau de 
grands sites fortement impliqués dans  

le renouvellement de leur offre, une 
Loire à Vélo référence européenne 
du tourisme à vélo, et une stratégie 
marketing fondée sur des marques de 
territoires, dont l’emblématique Val de 
Loire, portée au rang de « destination 
France ».

La nouvelle stratégie du tourisme 2016-
2021 s’appuiera sur ces points forts 
et les renforcera tout en enrichissant 
l’offre par de nouveaux atouts en pour-
suivant le double objectif de création 
d’emplois stables et de rééquilibrage 
des territoires afin de devenir une  
référence du tourisme de proximité et  
de fidélisation. 

La stratégie touristique doit soutenir 
un modèle de développement  
durable du territoire en :
•  Améliorant la qualité de vie des ha-

bitants de la région grâce à l’enri-
chissement économique et culturel 
notamment sur les territoires ruraux.

•  Renforçant l’attractivité et le rayonne-
ment de la région par une séduction 
et une fidélisation des clientèles de 
proximité (françaises et européennes) 
et par une stratégie concertée pour le 
grand international.

•  Favorisant la création et le maintien 
d’emplois durables, de qualité et non 
délocalisables.

•  Participant à la valorisation, la pré-
servation voire la restauration des 
patrimoines historiques, culturels et 
naturels.

•  Favorisant l’accès aux vacances au 
plus grand nombre.

Les priorités actées dans le SRDEII 
consistent à :
•  Confirmer le Val de Loire parmi les 

grandes destinations touristiques 
mondiales, et asseoir la notoriété de 
l’ensemble des marques régionales.

•  Renforcer l’attractivité des métiers du 
tourisme et développer les compé-
tences afin d’améliorer la pérennité 
des postes et la qualité des emplois 
et des services, notamment dans  
l’accueil et la restauration (formation).

•  Fidéliser un nombre croissant de  
visiteurs grâce à des services per-
sonnalisés de qualité.

•  Promouvoir des services personnalisés  
de qualité, des expériences inédites et 
des offres multi activités, alliant itiné-
rances de découverte, nature, culture  
et terroirs.

•  Enrichir l’identité touristique régio-
nale de nouveaux atouts : les parcs 
et jardins, l’art de vivre à la française, 
notamment à travers sa gastrono-
mie et ses terroirs, le ressourcement,  
notamment en devenant la région 
de référence des itinérances douces : 
vélo, randonnée pédestre et équestre.

•  Marquer un tournant dans l’amélio-
ration de l’offre de restauration.

•  Moderniser et développer les héber-
gements touristiques, notamment 
dédiés aux jeunes et aux familles.

•  Établir un schéma d’organisation  
régionale de la compétence tourisme 
permettant d’articuler la coopération 
entre les différents acteurs institu-
tionnels sur les missions partagées 
(accompagnement des porteurs 
de projet, promotion, animation du  
réseau des offices de tourisme,  
observation, et commercialisation).

Le SrDEII porte 
des objectifs ambitieux 

en mettant 
l'emploi comme 

priorité transversale 

La stratégie touristique 
favorise la création 

et le maintien d'emplois 
durables, de qualité et 

non délocalisables
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Nouvelles 
orientations 
stratégiques 
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Aléas et mutations 
du secteur du tourisme

1

Le tourisme est soumis 
à de nombreux aléas : 
climatiques, géopoli-
tiques, énergétiques, 

financiers… 

Le tourisme est un secteur qui réper-
cute instantanément les conséquences 
des crises :

•  Les crises financières de 2003 et de 
2008 ont entraîné une baisse de fré-
quentation des clientèles lointaines, 
ainsi que des clientèles européennes. 
En même temps, la hausse de la clien-
tèle française, qui a fait le choix de la 
proximité, a compensé le manque 
d’arrivées de clientèles étrangères. 

•  Les attentats et globalement les me-
naces sécuritaires dans notre pays 
ainsi que l’instabilité géopolitique 
mondiale ne permettent pas d’envi-
sager ces risques de manière isolée. 
Dans l’immédiat, ces aléas, qui sont 
indépendants du professionnalisme 
des acteurs, de la cohérence de la 
stratégie et de la qualité de l’accueil, 
entraînent l’annulation massive des 
séjours des clientèles étrangères et 
plus particulièrement japonaises. 
À moyen terme, ils contribuent à 
dégrader l’image de la destination 
« France » aux yeux d’une partie de 
la clientèle internationale.

•  Par ailleurs, il est important de bien 
situer le secteur du tourisme dans 
la perspective de la crise climatique 
et de la raréfaction des ressources. 
Le trafic aérien qui devrait tripler en 
trente ans, et dont la contribution 
au réchauffement climatique n’est 
plus marginale, n’est toujours pas 
comptabilisé dans les mécanismes 
d’échanges de quotas d’émission.  
Le nombre d’avions nécessaires pour 
transporter deux milliards de touristes 
dans le monde en 2030, comme le 
prévoient certains modèles, n’est pas 
soutenable à moyen terme. 

2

Le tourisme 
est un secteur en 
pleine mutation 

Le tourisme est à la fois un marché 
économique mondial, qui représente 
9 % du Produit Intérieur Brut (PIB) 
à l’échelle planétaire et un secteur  
aujourd’hui en profonde mutation 
avec l’apparition de nouveaux modes 
de consommation.

Les attentes et les modes de consom-
mation sont en profonde mutation :

•  Les crises sécuritaires et le passage à 
une logique de précaution, font que 
la prise en compte du risque est de-
venue prépondérante en matière de 
choix d’une destination touristique 
pour les clientèles étrangères.

•  Les clientèles sont de plus en plus 
sensibles à l’impact de leur consom-
mation touristique et sont attentives 
aux engagements des professionnels 
sur ces questions. Réaliser des séjours 
tout en favorisant la protection de 
l’environnement constitue une 
exigence de plus en plus forte des 
clientèles, qui entraîne un impor-
tant développement de thématiques 
telles que l’éco-tourisme, le tourisme 
de nature ou les itinérances douces. 

Dans ce contexte, le patrimoine  
environnemental diversifié et préser-
vé de la région Centre-Val de Loire 
constitue un atout important.

•  L’utilisation de nouvelles technolo-
gies permet de répondre plus rapi-
dement à chacun des besoins expri-
més par des clients hyper connectés. 
Les voyageurs, grâce aux nouveaux 
outils mobiles, préparent davantage 
leurs séjours, comparent les prix 
ainsi que les avis et attendent une  
réponse quasi-immédiate. 

La nécessaire prise en compte des 
nouvelles aspirations et des besoins 
des clientèles se traduit par : 

•  Se concentrer sur l’authenticité, la  
recherche du contact humain et 
d’un accueil à la fois de qualité et 
personnalisé, permettre l’évasion du 
quotidien par des plaisirs simples et 
en privilégiant de plus en plus le 
bien-être du corps et de l’esprit, …,

•  Mixer le voyage d’affaires avec le 
voyage d’agrément. Cela entraîne 
une extension des séjours et par voie 
de conséquence une gestion diffé-
rente de la saisonnalité touristique, 
telle qu’elle était définie traditionnel-
lement ;

•  Se voir proposer par les opérateurs 
touristiques une personnalisation de 
l’expérience ; 

•  Le développement de nouveaux 
produits et services issus de l’émer-
gence de l’économie collaborative : 
« Airbnb », nouvelles offres de trans-
ports, « greeters » (ambassadeurs) … 

L’ensemble de ces évolutions (crises 
économiques, versatilité du compor-
tement des touristes, évolution des 
attentes des touristes, succès de nou-
veaux acteurs, demande de person-
nalisation des produits…), ainsi que le 
contexte concurrentiel entre les des-
tinations, exigent d’adapter le modèle 
régional de développement touris-
tique pour les prochaines années. 

Le tourisme
est un secteur qui 

répercute instantanément 
les conséquences

des crises
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L’ambition régionale 
pour l’emploi et les territoires 

Le tourisme doit être :

•  Un levier pour le développement 
économique, ainsi qu’un outil de 
création et de consolidation d’em-
plois durables,

•  Un moyen d’équilibrage des différents 
territoires qui composent la région,

•  Une activité et une pratique acces-
sible à tous. 

1

Développer 
l'emploi et le tissu 
économique local

Le secteur des cafés, hôtels et restau-
rants (CHR) représente les deux tiers 
de l’ensemble de l’emploi touristique 
(soit environ 21 500 emplois salariés).  
Mais le tourisme génère également 
de nombreux emplois indirects (com-
merces, services, …) et ce secteur 
se caractérise par l’importance de  
l’emploi saisonnier.

Rendre pérennes ces emplois néces-
site de pouvoir s’appuyer sur une acti-
vité stable et d’améliorer le niveau de 
qualification des acteurs. La montée 
et l’adaptation des compétences aux  
besoins du secteur et aux nouveaux 
métiers constitueront un axe prio-
ritaire de la stratégie régionale.  
L’allongement de la saison doit aussi  
être recherchée afin d’assurer un  
niveau d’activité suffisant pour conso-
lider les emplois à l’année.

La création d’emplois passe par la créa-
tion de nouvelles activités, mais égale-
ment par la reprise d’activités. Le tou-
risme représente donc un moyen de 
reconversion et d’intégration sociale. 

Par ailleurs, la Région agira en soute-
nant directement des investissements 
permettant de favoriser la création et 
la consolidation d’emplois. 

2

rééquilibrer les 
disparités territoriales : 

le développement 
touristique 

peut concerner 
tous les territoires 

de la région 

Si, à l’échelle de la région, le Val de Loire 
concentre la part la plus importante de 
l’offre et de fréquentation touristique, 
le tourisme n’en représente pas moins 
une activité qui représente un outil de 
développement pour l’ensemble des 
territoires qui composent la région et 
notamment les territoires ruraux. 

La Région s’attachera conjointement 
à consolider l’activité dans les desti-
nations d’excellence et à soutenir le 
développement d’activités touristiques 
sur des territoires qui présentent des 
déficits d’équipements, mais offrant un 
potentiel en matière de ressources  
naturelles et culturelles locales ou 
d’itinérances.

Dans cet objectif, la stratégie régionale 
s’articulera autour de deux objectifs :

•  Soutenir les projets touristiques 
variés et diversifiés, quelle que 
soit leur ampleur, en priorisant ceux 
adaptés aux spécificités et atouts des 
territoires pour permettre de valori-
ser les ressources touristiques locales 
et pour enrichir l’offre de séjours, 

•  Animer des projets touristiques de  
territoire pour mettre en réseau, faire  
coopérer les forces vives du terri-
toire, et mobiliser l’intelligence col-
lective. Ces projets sont coordonnés 
et relayés par l’Office de Tourisme du 
territoire et ils visent à inciter davan-
tage les porteurs de projets à investir 
et à créer, moderniser, reprendre ou 

étendre des infrastructures touris-
tiques existantes sur les territoires et 
zones géographiques moins bien 
équipés, mais présentant un poten-
tiel de développement touristique.

3

Le tourisme 
et les loisirs doivent 

être pensés pour tous

Depuis 2006, la Région soutient, par 
une politique de « tourisme pour tous »,  
le secteur du tourisme associatif et à 
vocation sociale, désormais appelé tou-
risme social et solidaire. Aujourd’hui,  
la Région souhaite aller plus loin dans 
son action en faveur de la structuration 
et de l’animation d’une offre de loisirs et 
de vacances adaptée à tous les publics.

Une attention particulière sera appor-
tée aux conditions d’accueil des per-
sonnes en situation de handicap ou à 
mobilité réduite tout au long de leur 
séjour (transports, hébergement, site de  
visite…).

 Soutenir les projets 
touristiques diversifiés 
et Animer des projets 

touristiques de territoire
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Un modèle de développement 
touristique partagé 

et fondé sur la fidélisation
Il existe deux grands modèles de  
développement touristique pour une  
destination :

•  L’un repose sur un objectif quanti-
tatif et une stratégie visant à capter 
une partie croissante du tourisme de 
masse mondial et à renouveler sans 
cesse les clientèles. Cette stratégie 
suppose de s’appuyer sur des bud-
gets de promotion très importants 
pour être visible dans l’univers très 
concurrentiel de la communication 
des destinations touristiques.

•  L’autre consiste à fidéliser une part 
croissante de touristes et notamment 
les touristes de proximité (France et 
Europe) qui peuvent revenir effectuer 
plusieurs séjours et aussi devenir de 
véritables ambassadeurs de la desti-
nation. En termes de coût, le rapport 
entre la fidélisation d’un visiteur déjà 
venu et l’acquisition d’un nouveau 
client est de 1 à 5. Cette stratégie 
suppose de s’attacher en priorité à 
la qualité de l’offre et de l’expérience  
vécue mais aussi à la qualité de la  
relation avec le client. 

Le modèle de développement touris-
tique retenu par la Région repose sur 
la séduction et la fidélisation des visi-
teurs ; c’est-à-dire faire en sorte qu’ils 
reviennent régulièrement en région. 
Cette clientèle fidèle, moins sensible 
aux aléas en période de crise, permet  
d’assurer ainsi un socle de stabilité éco-
nomique. Cette stabilité est la garantie 
nécessaire pour favoriser la création et 
la consolidation d’emplois. 

La fidélisation des clientèles suppose 
préalablement d’offrir :

•  Des occasions et des opportunités 
de séjour renouvelées et diversifiées

•  Une satisfaction renforcée 
•  Une expérience qui réponde aux 

besoins de ressourcement, de rup-
ture (temps et espace), de sens et de  
partage.

L’enrichissement de l’offre touristique 
doit être en adéquation avec les nou-
velles attentes des clientèles ; celles-
ci portent sur la recherche de sens à 
travers la culture et l’identité des ter-
ritoires, mais aussi le besoin de nou-
veauté et de « sortir des sentiers battus ».  
Les visiteurs veulent vivre une expé-
rience et non plus « consommer » 
un territoire ou un produit touristique. 
Ils veulent être « accueillis comme un 
ami, et reçus comme un invité ». 

Cette nouvelle approche suppose de 
modifier en profondeur les méthodes 
de travail et les missions des structures 
touristiques. Les priorités seront désor-
mais :

•  D’accompagner les prestataires dans  
l’enrichissement de l’expérience client. 

•  De repenser la Gestion de la Rela-
tion Client (GRC) afin d’élaborer une 
stratégie globale partagée le plus  
largement possible, où chaque  
acteur public ou privé peut apporter 
sa contribution à la promotion tou-
ristique de la région 

•  De miser sur la qualité et l’hospitalité.

La qualité, un vecteur 
au service de la fidélisation 
des clientèles

Le tourisme étant une activité de ser-
vices, cette ambition passe par une 
gestion intégrée de la qualité afin de 
prendre en compte l’ensemble des 
acteurs intervenant dans la chaîne de 
l’accueil et ayant à un moment donné 
un contact direct avec le touriste.

La politique Qualité régionale visera à :
•  Améliorer le niveau de satisfaction 

des visiteurs pour les fidéliser
•  Garantir une qualité pour tous 
•  Proposer un accueil distinctif pour se 

démarquer des autres destinations et 
renforcer l’attractivité de la région.

Pour atteindre ces ambitions, il est 
nécessaire de fournir des preuves de 
la qualité des services à travers des 
signes de reconnaissance comme un 
label ou une certification mais aussi 
de développer une véritable culture 
de l’accueil (hospitalité) qui s’attache 
à offrir à nos visiteurs une expérience 
unique.

Les priorités portées au titre de la poli-
tique Qualité en région concerneront :

•  Le développement d’une culture d’ac-
cueil et d’hospitalité sur chaque des-
tination touristique, qui incarnera les 
valeurs et l’identité de la destination

•  La qualification de l’offre et les  
démarches qualité 

•  La valorisation des offres de qualité 
et des expériences vécues dans les 
outils de promotion touristique afin 
d’accorder une visibilité supérieure 
aux acteurs engagés dans des dé-
marches et labels Qualité et de valori-
ser les actions portées par les presta-
taires via des témoignages des clients 
et des acteurs eux-mêmes.

•  Le développement de la formation 
pour la qualification et la profession-
nalisation des acteurs touristiques 
privés et publics. 

Miser sur 

la qualité 
pour augmenter 
la fidélisation 
des visiteurs
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Un positionnement affirmé : 
Nature-Culture-Art de vivre :  
prendre le temps de partager 

L’ambition portée par la Région est de 
devenir une référence nationale du 
tourisme de l’art de vivre ensemble 
(douceur, ressourcement, temps  
retrouvé…).

On peut résumer ce positionnement 
par l’expression « tourisme doux » ou 
encore « tourisme lent ». Cette nou-
velle façon de faire du tourisme est 
une invitation à prendre le temps de 
découvrir la destination visitée et de 
mieux apprécier l’expérience touris-
tique, où une démarche éthique peut 
prendre tout son sens : modes de 
transports les moins polluants (vélo, 
cheval, roulotte, bateau…) et moins 
« rapides », échanges avec la population 
locale en faisant le pari que les hôtes 
seront de très bons guides, respect de 
l’environnement visité, consommation 
des productions locales…

On observe actuellement une mon-
tée en force de cette tendance qui se 
traduit aussi dans des mouvements 
comme le « SlowFood » ou les « Slow-
cities ». Les motivations sont toujours 

les mêmes : rompre avec les rythmes 
de vie urbaine, ralentir, retour aux ra-
cines, aux terroirs, aux choses simples. 
Besoin de se reconnecter à soi et aux 
autres.

Ce mode de tourisme peut concerner 
tous les types de publics et tous les 
territoires ; cela suppose un enga-
gement de la part des acteurs pour 
proposer une offre très variée tant en 
termes de niveau de confort que de 
budget, comme le tourisme social et 
solidaire. 

un tourisme axé sur 
la douceur ET

l'art de vivre
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les atouts 
majeurs 
du tourisme en région 

Centre-val de Loire
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Le tourisme à vélo : 
devenir une région 

de référence 
au niveau européen 

Dans le cadre de cette nouvelle stra-
tégie touristique, la Région souhaite 
changer de braquet et ambitionne de 
devenir une région leader du tourisme 
expérientiel à vélo au niveau européen 
en mixant des projets d’envergure et 
des initiatives de proximité. L’enjeu 
est de dépasser le simple vecteur du 
voyage et du loisir à vélo pour péné-
trer, découvrir et partager les richesses 
culturelles et naturelles de nos « ter-
ritoires mosaïques » en recherchant 
une expérience enrichie et spécifique 
pour chaque véloroute et chaque 
boucle. Le vélo est le mode d’itiné-
rance douce stratégique pour prendre 
le temps de découvrir et partager 
la nature, la culture et l’art de vivre ; 
La Région Centre-Val de Loire, déjà 
leader en France sur ce secteur, sou-
haite capitaliser et innover pour être 
reconnue parmi les grandes destina-
tions européennes du tourisme à vélo.

1

Aménager, équiper 
et développer 2 000 km 

supplémentaires 
d'itinéraires cyclables 

pour découvrir et 
révéler les territoires 

traversés

Enjeux

La Région a atteint son objectif en 
devenant en moins de 10 ans la pre-
mière région française de tourisme 
à vélo avec un maillage cyclable de 
plus 4 000 km d’itinéraire consti-
tués d’une armature de 8 véloroutes 
structurantes (dont 4 déjà ouvertes : 
La Loire à Vélo, Saint-Jacques à Vélo 

via Chartres, Indre à Vélo, Véloscénie) 
et d’un réseau de 130 boucles locales. 
Cette réussite s’est appuyée sur la mo-
bilisation active des départements, des 
agglomérations, des pays et des inter-
communalités qui ont partagé une 
méthode et des principes d’aménage-
ment communs à l’échelle régionale, 
relayée par la qualification de plusieurs 
centaines de prestataires touristiques 
privés et publics : hébergeurs, loueurs 
de vélo, sites de visite et offices de 
tourisme qui ont rejoint le réseau na-
tional « Accueil vélo » initié en région 
Centre-Val de Loire.

Engagements

Dans le respect et la continuité du 
Schéma Régional des Véloroutes et 
des Voies Vertes (SR3V) acté en 2007,  
la Région et ses partenaires maîtres 
d’ouvrage vont s’investir sur la construc-
tion de 3 nouvelles véloroutes ma-
jeures d’intérêt national et européen  
en liaison avec les régions limitrophes :

•  La « Scandibérique », cet itinéraire 
cyclable longeant les canaux du 
Loing et de Briare, reliera en site 
propre le Bassin parisien et le nord de 
l’Europe à « La Loire à Vélo » à Briare. 

•  La véloroute du Cher canal de 
Berry à vélo, permettra un bouclage 
avec « La Loire à Vélo » et une op-
portunité de séjour d’une dizaine de 
jours entre Val de Loire et Berry, tout 
en s’ouvrant vers l’Auvergne. 

•  La véloroute de Saint-Jacques à 
vélo via Vézelay ; d’une longueur 
de 150 km environ, elle sera inter-
connectée au canal de Berry à vélo, 
aux véloroutes de l’Indre à vélo et 
Touraine Berry à vélo, puis se prolon-
gera sur le département de la Creuse 
sur des itinéraires déjà opérationnels. 

•  Les réseaux de boucles se dévelop-
peront surtout sur les pays Dunois, 
Vendômois, Gâtinais, Cher Romoran-
tinais et Chinonais et ponctuellement 
sur les pays qui veulent conforter 
leurs réseaux cyclables. 

•  Le lancement d’un concept nova-
teur d’animation d’une voie verte 
de 20 km entre Richelieu et Chinon 
par différents modes de médiation.

La région est devenue 
en moins de 10 ans, 

la première 
région 

française 
de tourisme à vélo 
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2

Concevoir et imaginer 
des « véloroutes de 

seconde génération » 
singulières et enrichies : 

« passer du plaisir 
de se déplacer à vélo 

à l'expérience 
touristique à vélo »

Enjeux

La Région souhaite impulser une nou-
velle dynamique par le développement  
de véloroutes plus singulières où cha-
cune se démarque par ses particula-
rités avec un véritable ancrage local 
et des marqueurs spécifiques tout en 
conservant notre savoir-faire et notre 
technicité en matière de conception 
d’itinéraires cyclotouristiques et de 
services. L’itinéraire n’est plus un but 
en soi, mais un moyen de découverte 
et de valorisation de l’identité d’un  
territoire.

Engagements

•  La Région propose d’engager une 
réflexion pour concevoir des vélo-
routes enrichies de « seconde géné-
ration ». Elles seront plus touristiques, 
plus accueillantes, thématisées, dans 
l’esprit des lieux et riches en expé-
riences individuelles, collectives et 
innovantes. L’enjeu est d’enrichir et 
de doubler le projet de construction  
des nouvelles véloroutes par un  
projet touristique de territoire qui 
sera porté et animé par un comité 
de développement d’itinéraire. 
L’objectif est de profiter de ces nou-
veaux aménagements linéaires pour 
révéler l’identité et les richesses des 
territoires traversés. Elle s’appuiera 
sur la capacité créatrice des acteurs 
locaux et du tissu socio-économique 
qui pourra explorer des champs tout 
aussi variés que l’histoire et les  
légendes locales, la valorisation des 
savoir-faire actuels ou passés, l’arti-
sanat, les produits locaux, la création 
et l’expression artistique, …

•  Le « comité de développement 
d’itinéraire » a pour objet d’organi-
ser l’action en matière de :
-  infrastructure : l’aménagement, 

la signalétique, l’équipement et  
l’entretien,

-  animation, développement et accueil  
touristique,

-  communication et promotion, en 
cohérence avec le plan marke-
ting régional et en mutualisant les 
moyens.

Son action doit être doublée d’une 
approche créative et transversale pour 
faire émerger des initiatives locales et 
multithématiques.

3

équiper et 
« mettre en tourisme »

les véloroutes

Enjeux

L’enquête clientèle de « La Loire à 
Vélo » conduite en 2015 révèle des 
points faibles récurrents et non résolus 
depuis plus 10 ans à l’échelle locale :

•  L’insuffisance des services de proxi-
mité pour accueillir dans de bonnes 
conditions les cyclistes : point d’eau, 
toilettes, aires d’arrêt, jeux pour  
enfants, maison du vélo à vocation 
touristique ….

•  La sécurisation des vélos et des  
bagages pendant les visites

•  La lisibilité des itinéraires et les condi-
tions d’accueil en particulier dans les 
agglomérations et les villes

•  La faiblesse de l’offre et l’absence de 
signalétique des cafés, restaurants et 
commerces de proximité avec une 
ouverture le dimanche.

L'enquête 
clientèle 

de « La loire à vélo » 
révèle l'insuffisance 

des services 
de proximité
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Engagements

•  Accompagner les agglomérations 
pour concevoir un projet vélotouris-
tique facilitant l’accueil et la décou-
verte des villes pour une étape ou 
un court séjour. Les agglomérations 
de Tours, Chartres, Orléans, Blois, 
Châteauroux, Montargis et Bourges 
pourraient s’investir avantageuse-
ment dans cette filière, porteuse 
économiquement, innovante et  
valorisante en retour d’image.

•  Pour les territoires plus ruraux tra-
versés par un itinéraire, l’objectif est 
de développer des programmes 
d’équipement organisés à l’échelle 
communautaire prioritairement sur  
les véloroutes et sur les réseaux de 
boucles existants. L’enjeu est de 
convertir les communes à l’accueil 
des cyclistes avec l’implantation  
régulière des services connexes 
dans les centre-bourgs pour mieux 
stimuler l’activité économique.

•  La Région propose d’étudier et d’ex-
périmenter un nouveau référentiel 
pour « les communes étapes » 
d’une véloroute ou d’un réseau de 
boucles avec 2 volets, l’un sur les 
services et l’autre sur l’animation. 
L’ambition est d’étudier et d’expéri-
menter ce nouveau référentiel qua-
lité à l’échelle régionale avec une 
perspective d’évolution nationale.

•  Poursuivre le déploiement des Abri-
cyclos pour répondre aux besoins 
d’hébergements légers sur les itiné-
raires.

•  Articuler et coordonner la promo-
tion des itinéraires à tous les éche-
lons territoriaux : 

-  Coordonner les différents outils de 
promotion, 

-  Mettre en place une cohérence mar-
keting (éléments de langage com-
muns) tout en valorisant les spécifi-
cités et l’unicité de chaque itinéraire.

4

Conquérir de 
nouvelles clientèles 

cyclables en facilitant 
l'accessibilité 

par les transports 
collectifs car/train 
et le développement 
du vélo à Assistance 

électrique (vAE)

 Étudier et développer 
l’intermodalité touristique 
vélo-rando/train/car 
pour accéder et innerver 
le territoire régional 

Enjeux

Parmi le million de cyclistes de « La 
Loire à Vélo », plus de 40 % ont utili-
sé les transports en commun (majo-
ritairement le train) pour se rendre sur  
l’itinéraire, et 17 % l’ont utilisé durant 
leur séjour pour organiser leur périple 
à la carte. Sachant que l’itinérance 
touristique longue distance est en 
pleine croissance (55 % des touristes 
à vélo) et que le recours au train 
concerne plus de 57 %2 d’entre eux, 
l’organisation d’une chaîne de trans-
port public continue et sans rupture 
aura un rôle crucial dans la réussite du 
projet cyclotouristique régional.

Par ailleurs, des opérateurs de cars 
nord-européens spécialisés dans le 
transport des cyclotouristes proposent 
depuis plusieurs années des circuits 
d’acheminement et de cabotage sur 
l’ouest de la France et le Val de Loire 
en particulier au départ de la Belgique, 
des Pays-Bas et d’Angleterre. Ces pra-
tiques sont aujourd’hui floues et méri-
teraient d’être recensées et valorisées.

En 2015, la loi NOTRe a élargi le champ 
des compétences régionales des res-
ponsabilités en matière de transport en 
leur confiant la gestion des transports 
interurbains par cars. Aujourd’hui, les 
Régions sont en responsabilité et dis-
posent des pleins pouvoirs pour orga-
niser et combiner plusieurs modes de  
transport en commun pour désencla-
ver et faciliter l’accès des territoires  
ruraux et la consommation touristique 
en phase avec les bassins de vie.

Pour poursuivre l’innovation sur l’itiné-
raire de La Loire à Vélo, il est opportun 
d’étudier et d’organiser une offre 
de transport collectif compatible vélo, 
par car et par train, limitant le recours  
systématique à la voiture.

Engagements

•  La Région engagera une mission 
d’étude sur le potentiel et les condi-
tions de mise en œuvre d’une offre 
de transport collective par car et train 
qui s’articulera avec le réseau cyclo-
touristique régional. La réflexion sera 
étendue au maillage des sentiers 
de Grande Randonnée (GR) et de 
Grande Randonnée de Pays (GRP) 
qualifiés. L’objectif est de proposer 
plusieurs scénarii d’aide à la décision 
sur le développement combiné des 
transports en commun, chiffrés, car-
tographiés et évolutifs en fonction 
de l’avancement du réseau cyclo-
touristique régional et de la montée 
en puissance des fréquentations.

2 enquête clientèles La Loire à Vélo 2015 - Indiggo pour le Comité Régional du Tourisme Centre-Val de Loire et l’Agence régionale 
des Pays de la Loire, avec un financement européen

convertir 
les commerces à

l'accueil des 
cyclistes

étudier les conditions 
de mise en oeuvre 

d'une offre de 

transport 
collective 
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 Faire de La Loire à Vélo  
la 1ère véloroute « électrique » 
française

Enjeux

Après 20 ans de développement et 
d’innovation, « La Loire à Vélo » est 
devenue la première véloroute touris-
tique française. L’enjeu est de relancer 
sa dynamique de développement et 
d’image dans un contexte concurren-
tiel croissant : 10 000 km de véloroutes 
en 2014 et 20 000 km à l’horizon 2020.

En 2014, il s’est vendu 1,2 million de  
Vélos à Assistance Electrique (VAE) dont 
500 000 en Allemagne. La France qui 
a commencé en retard connaît une 
progression très rapide de ce marché  
(+ 800 % depuis 2007) avec 100 000 
VAE vendus en 2015. Sur les principales 
véloroutes de plaines allemandes et 
autrichiennes, on observe qu’un vélo 
sur 4 voire 3 est électrique. Le phé-
nomène du VAE touche toutes les 
catégories d’âge et attire de nouvelles 
clientèles non cyclistes. En France, le 
mouvement tend à se développer en 
moyenne et haute montagne pour 
s’affranchir du relief. Les prémices ont 
été mesurées pour la première fois sur 
« La Loire à Vélo » en 2015 avec 6 % 
des touristes qui ont eu recours au VAE 
dont 88 % avaient plus de 50 ans.

Engagements

Afin d’attirer de nouvelles clientèles 
et développer la première véloroute 
« électrique » française, la Région sou-
haite engager un double chantier :

•  Impulser et accompagner le déve-
loppement de flottes privées de VAE 
sur la base d’un cahier des charges 
qualifié et partagé avec les loueurs 
professionnels « Accueil Vélo » (équi-
pées de sacoches siglées aux cou-
leurs des véloroutes régionales) en 
capacité de rayonner et de commu-
niquer sur l’ensemble du réseau.

•  Implanter régulièrement tous les  
40 km (environ) des bornes de  
recharges rapide avec des branche-
ments universels, si possible et pour 
plus de visibilité, couplées avec des  
stations-services vélo (réparation, 
gonflage, stationnement, consignes, 
réparations…) à proximité des zones 
commerçantes de proximité et tou-
ristiques pour générer des retom-
bées économiques.

5

Animation du réseau 
« Accueil vélo » 

Enjeux

Avec plus de 485 prestataires qualifiés, 
le réseau des prestataires touristiques 
« Accueil Vélo » constitue un véritable 
atout pour le développement de cette 
activité sur l’ensemble des itinéraires. 

Engagements

•  Poursuivre le déploiement de la 
marque « Accueil Vélo » sur l’en-
semble du réseau cyclable régio-
nal notamment sur les nouveaux 
itinéraires cyclables (Indre à Vélo, 
Brenne à Vélo, Vallée du Loir…) et dé-
ployer les référentiels « Accueil Vélo » 
réparateurs de vélos et restaurants. 
Cette ambition suppose d’adapter les 
moyens pour la réalisation des visites 
de contrôle, et ce en concertation 
avec les partenaires actuels (Agences 
Départementales du Tourisme 28, 36, 
37, 41, 45 et Conseil Départemental 
du Cher).

•  Animer le réseau de professionnels  
« Accueil Vélo » : développer le sen-
timent d’appartenance des profes-
sionnels « Accueil Vélo » à l’itinéraire 
cyclable auquel ils sont rattachés et 
plus généralement au Centre-Val de 
Loire, 1ère région de tourisme à vélo ; 
partager des initiatives, bonnes pra-
tiques, expériences clients… (outil en 
ligne, actions partagées…). 

•  Assurer la promotion des profes-
sionnels « Accueil Vélo ».

6

renforcement 
de la promotion 

et commercialisation 
de la marque La Loire 
à vélo et de l'offre 

régionale

Enjeux

Pour être durablement reconnue 
comme la 1ère destination française de 
tourisme à vélo, la Région doit traduire 
les points forts de son offre vélo en  
arguments marketing et définir un  
positionnement qui lui permettra de se 
différencier des destinations concur-
rentes. Elle doit être capable de pro-
poser un niveau de qualité/d’acces-
sibilité d’équipements et de services 
homogène d’un point de la région 
à un autre mais surtout d’offrir une  
expérience unique à chaque touriste 
à vélo. Le produit phare La Loire à Vélo 
ne peut jouer son rôle de locomotive 
que dans ces conditions.

Engagements

•  Elaborer et partager un plan marke-
ting Vélo. Préciser, les rôles respectifs 
du CRT, des ADT, des OT, des « co-
mités d’itinéraires » ou pilotes des ré-
seaux de boucles et des profession-
nels Accueil Vélo. Chacun doit agir là 
où il est le plus efficace sur le plan 
de la réponse aux attentes du client ;

•  Créer des offres vélo multi-thématiques  
grâce à la richesse et la diversité de 
 notre patrimoine : vélo-châteaux, vélo- 
gastronomie, vélo-jardins… notam-
ment dans l’objectif de fidéliser la 
clientèle sur l’espace régional ;

Faire de La Loire 
à vélo la première 

véloroute 
« électrique » 

française

Création d'offres 

vélo multi-
thématiques
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•  S’adapter aux différents modes de 
consommation des touristes dans la 
mise en marché/commercialisation 
de l’offre : depuis le séjour packagé 
jusqu’au séjour auto-organisé en pas-
sant par des suggestions de séjours…, 
enrichir le site www.marandoavelo.fr 
en ce sens et intégrer le tourisme à 
vélo dans la stratégie GRC ;

•  Catégoriser et hiérarchiser les éche-
lons de promotion, selon les itiné-
raires : identifier les itinéraires d’intérêt 
touristique national, régional et local ;

•  Accompagner le réseau Accueil Vélo 
dans l’enrichissement de l’offre et la 
GRC ;

•  Favoriser la commercialisation des 
itinéraires en proposant des offres de 
séjours sur le site et intégrer la place 
de marché sur le nouveau dispositif 
Internet de La Loire à Vélo ;

•  Asseoir la notoriété de La Loire à Vélo, 
renforcer sa visibilité et sa diffusion : 
faire des acteurs de La Loire à Vélo 
de vrais ambassadeurs de la marque  
(ex : diffusion d’objets promotionnels 
gratuits auprès des acteurs) ; réaliser 
et commercialiser des produits de 
promotion (produits dérivés) sur  
La Loire à Vélo ;

•  Pérenniser et renforcer Les Echappées  
à Vélo.

commercialiser des 

produits 
« dérivés » 
sur la Loire à vélo
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Nature et culture :
renouveler l’offre 

et développer les clientèles
Enjeux

Si le patrimoine reste l’élément le plus 
apprécié par nos visiteurs, le calme et la 
nature constituent les seconds atouts 
les plus cités. Le Val de Loire illustre par-
faitement la combinaison de ces atouts 
et représente, à ce titre, une destination 
touristique emblématique de la région.

Les 21 grands sites de la démarche 
d’excellence (dont 14 en région Centre-
Val de Loire) demeurent collective-
ment les incontournables du Val de 
Loire et peuvent, à ce titre, constituer 
la porte d’entrée régionale auprès des 
cibles étrangères. L’enjeu vise à ren-
forcer l’attractivité de ces « pépites » 
mais aussi à développer la capillarité 
vers les autres sites patrimoniaux et les 
autres destinations de la région. La va-
lorisation des richesses patrimoniales 
des territoires mérite d’être accentuée 
car elles constituent l’atout majeur de 
notre région.

Cette offre emblématique est complé-
tée par le patrimoine vernaculaire (ou 
patrimoine local) mais aussi le nou-
veau patrimoine (maisons d’écrivains 
et patrimoine littéraire…), et l’attractivité 
culturelle et artistique d’un territoire (les 
arts plastiques, le spectacle vivant…). 

Il est nécessaire de faire des territoires 
régionaux des territoires de destina-
tion, porteurs d’identité. Chacun doit 
se mobiliser pour un tourisme chargé 
de valeurs, imprégné de l’histoire, de 
ses paysages, de ses savoir-faire et de 
l’esprit des lieux.

Pour attirer de nouvelles clientèles et 
fidéliser les visiteurs, le développe-
ment touristique des patrimoines doit 
se concevoir avec le souci constant 
du renouvellement de l’offre et de  
l’innovation : ce renouvellement peut  
venir des partenariats développés entre 
acteurs, de la nature des produits tou-
ristiques mis en marché, des modes 
de promotion, de l’événementiel…

Le patrimoine naturel doit également 
être considéré comme un atout 
de premier plan et devrait pouvoir 
plus bénéficier de l’attractivité du 
patrimoine culturel. La filière Parcs et  
Jardins, qui symbolise parfaitement 
l’exceptionnelle rencontre de la culture 
et de la nature, s’inscrit en totale cohé-
rence avec le positionnement touris-
tique régional. Il convient, à ce titre, de 
mieux valoriser la richesse et la variété  
de cette offre très complémentaire 
des châteaux.

1

Les grands sites 
patrimoniaux du val 
de Loire : la vitrine 
et la locomotive 

régionale

Engagements

•  La dynamique de réseau des grands  
sites patrimoniaux du Val de Loire 
sera confortée, notamment les par-
tenaires de la démarche d’excellence 
devront s’engager à poursuivre la 
mutualisation de leurs moyens :

-  Dans le domaine de la promotion,  
en mutualisant les efforts de promo-
tion en coordination avec les insti-
tutions touristiques dans le cadre  
d’un plan marketing de la destina-
tion Val de Loire, et capitalisant sur 
l’inscription Val de Loire - patri-
moine mondial dans le respect des 
valeurs de la Convention du patri-
moine mondial de l’UNESCO.

-  Dans le domaine de la qualité, en 
réaffirmant les valeurs communes 
du réseau et l’engagement dans la 
démarche Qualité Tourisme fondée  
sur la satisfaction des visiteurs.

-  En matière d’événementiel, en 
poursuivant les saisons culturelles 
biennales avec la Mission Val de 
Loire et les animations pendant les 
fêtes de Noël.

•  Afin de développer leur visibilité, 
d’enrichir leur image et de soutenir 
leur notoriété, le dispositif internet  
des châteaux de la Loire sera renou-
velé et associé plus fortement à 
l’offre touristique du Val de Loire  
(nature, art de vivre, Loire…). Ce dis-
positif sera valorisé par des actions de 
promotion adaptées sur les marchés 
prioritaires. Le site internet devra être 
un exemple de capillarité entre les 
châteaux et les autres sites du Val de 
Loire. Les Grands Sites seront égale-
ment partie prenante de la réflexion 
stratégique sur la Gestion de la  
Relation Client portée par le Comité 
Régional du Tourisme. 

•  Grâce à l’appui de la Mission Val de 
Loire et du cluster Patrimoine et sites 
de visites, les grands sites doivent être 
les fers de lance de l’innovation en 
termes de médiation culturelle, de 
services et d’accueil des clientèles.

•  La dynamique et la notoriété des 
Grands Sites doivent bénéficier à 
l’ensemble des sites patrimoniaux 
majeurs de la région (cathédrales de 

conforter la 

dynamique 
de réseau 
des grands sites 
du val de Loire
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Chartres et de Bourges, châteaux,  
abbayes…) et contribuer à un dévelop-
pement harmonieux de l’ensemble 
des destinations. Cela suppose de 
créer de la capillarité grâce aux outils 
de communication et à la mise en  
réseau des sites.

2

Le patrimoine culturel, 
un atout majeur 

à renforcer 

Engagements

•  Le renforcement de l’attractivité de 
sites patrimoniaux doit s’appuyer sur 
la qualité et l’innovation. Le caractère 
exceptionnel du patrimoine exige de 
viser l‘excellence tant en terme de 
services que de promotion.

•  La mise en réseau des sites et lieux de 
visite doit être poursuivie et encou-
ragée. Que ce soit dans le cadre des 
« Journées européennes du patri-
moine », « Rendez-vous aux Jardins » 
ou plus récemment la « Museum- 
week » et les animations de Noël.

•  Les saisons culturelles initiées par la 
Mission Val de Loire depuis 2014, ont  
été l’occasion d’associer les monu-
ments et sites patrimoniaux volon-
taires autour d’un thème unique.  
La poursuite des saisons culturelles 
est souhaitée par les acteurs du  
territoire, selon un rythme biennal. 

•  Les événements qui prennent appui 
sur le patrimoine : « Chartres en  
Lumières », « Les Nuits de Bourges », 
« le Festival de Loire » à Orléans…, 
doivent être développés en termes 

de notoriété et de visibilité sur les 
vecteurs de promotion touristiques 
et relayés sur les réseaux sociaux.

•  De nouveaux thèmes en lien avec 
des dimensions patrimoniales moins 
connues doivent être explorés à  
l’exemple des « itinérances artis-
tiques » développées dans le cadre 
de la démarche de la Vallée des 
Peintres de la Creuse entre Berry et 
Limousin.

•  Les labels comme « Plus beaux  
villages de France » et « Petites Cités 
de caractère » seront valorisés dans 
les outils de promotion touristique.

3

Le val de Loire, 
la rencontre 

exceptionnelle 
de la nature 

et de la Culture

Engagements

•  L’offre de tourisme culturel, patri-
monial et paysager du Val de Loire, 
devra se renforcer, s’affirmant autour 
des valeurs du classement au  
patrimoine mondial et de la marque 
Val de Loire ; Pour le Val de Loire,  
il convient de viser l’excellence, tant 
en matière d’accueil que de valori-
sation touristique des sites. Ainsi,  
il conviendra de veiller à :

 
-  Structurer une capacité d’accueil et 

d’hébergement équilibrée et adap-
tée au regard des flux touristiques,

-  Promouvoir les activités touris-
tiques valorisant le patrimoine et 
les paysages ligériens (batellerie 
traditionnelle, « Loire à Vélo », iti-
nérances douces le long du fleuve, 

activités de loisirs liées à l’eau, sor-
ties découvertes de la nature...) res-
pectueuses de l’identité ligérienne,

-  Optimiser la promotion touristique 
et la mobilisation des acteurs dans 
un réseau coordonné par les Offices  
de Tourisme, à l’échelle de chacune 
des destinations touristiques,

-  Favoriser, dans le cadre des aména-
gements et des équipements touris-
tiques à réaliser, ceux qui préservent 
le caractère patrimonial des lieux.

•  Les activités touristiques dans la nature 
seront à développer en cohérence 
avec les objectifs de protection du pa-
trimoine naturel ligérien, notamment 
pour les activités de baignade natu-
relle, de canoës, d’épreuves sportives 
en milieu naturel (courses à pied, raids 
VTT, trails…). 

•  Un soutien sera apporté pour accom-
pagner les démarches autour de la 
valorisation, de la recherche et de  
l’innovation liées au patrimoine 
(Plate-formes d’innovation, Cluster 
Tourisme, Patrimoine et sites de  
visite, etc...), jusqu’à la mise en place 
d’un produit ou de services.

•  L’accessibilité et la mobilité des clien-
tèles touristiques vers les destina-
tions et les lieux de visite diffus, feront  
l’objet d’une prise en compte et de 
recherches de solutions adaptées, 
permettant de développer des  
solutions alternatives à l’utilisation 
du véhicule individuel.

4

Le Cluster, un soutien  
à la mise en réseau 

et à l'innovation 

Depuis 2015, la Région Centre-Val de 
Loire et les Départements de Loir-et-
Cher et d’Indre-et-Loire soutiennent la 
création d’un Cluster Tourisme, patri-
moine et sites de visite du Val de Loire. 
Cette démarche consiste à fédérer les 
acteurs d’une même filière (sites tou-
ristiques, groupes de recherche, star-
tups et institutionnels) au sein d’une 
dynamique collective visant à soutenir 
et accélérer l’innovation.
 
Les objectifs de ce cluster sont les 
suivants :

•  Développer des projets et des initia-
tives innovantes entre plusieurs sites

•  Accompagner les sites dans la  
recherche de prestataires communs 
sur ces projets

promouvoir 
les activités touristiques 
valorisant le patrimoine 
et les paysages ligériens

renforcer l'attractivité 
des sites patrimoniaux 

en s'appuyant sur 

la qualité et 
l'innovation



-
31région Centre-val de Loire stratégie régionale du tourisme et des loisirs

•  Pratiquer l’expérimentation, l’échange 
et le partage de bonnes pratiques

•  Servir de laboratoire des nouveaux 
produits touristiques proposés par 
les sites de visite. 

Engagements

•  Renforcer une dynamique collective 
établie : une vingtaine de sites se sont 
engagés dans la démarche et parti-
cipent aux animations, réflexions et 
projets collectifs. Il est nécessaire de 
poursuivre cet élan et de le diffuser 
plus largement encore

•  Favoriser l’émergence de projets de 
recherche dans le cadre des Appels à 
Projets de recherche (APR) et contri-
buer à la diffusion des résultats afin 
d’adapter l’offre existante et le niveau 
de services aux attentes des clien-
tèles

•  Développer l’expérimentation in situ 
et le partage d’expériences : un cer-
tain nombre de sociétés impliquées 
dans la dynamique Cluster déve-
loppent des produits et services inno-
vants qui ont vocation à être testés 
et déployés de façon expérimentale 
dans les sites de visite

•  Structurer une gouvernance partagée 
autour de la démarche cluster : 
il s’agit d’impliquer de manière  
formelle les parties prenantes de la 
démarche dans la définition de la 
stratégie et du plan d’action du Cluster 
pour les années à venir.

Le Cluster pourra s’appuyer sur les 
travaux d’Intelligence des Patrimoines 
qui propose une approche novatrice 
des patrimoines, englobant patri-
moines culturels et naturels, gastro-
nomiques, artisanaux ou agricoles 
à travers l’animation d’un réseau de 
chercheurs issus de laboratoires de la 
région Centre-Val de Loire. S’appuyant 

sur des partenariats avec les mondes 
culturels et économiques, ce pro-
gramme a l’ambition d’être à l’origine 
d’innovations permettant de créer des 
nouveaux services, produits ou savoir- 
faire créateurs de valeurs économiques  
et d’emplois.

5

Les parcs et jardins : 
un potentiel 
à valoriser 

Engagements

•  Renforcer le positionnement « jardin 
de la France », notamment auprès 
de la clientèle française, encore peu 
sensibilisée au potentiel culturel et 
de loisirs qu’ills apportent ;

•  Valoriser les points forts de la collection 
« Escapades aux Jardins » : la diversité  
et la singularité de chaque jardin,  
l’accessibilité, la possibilité d’y vivre 
des expériences uniques ou tout  
simplement des moments de détente 
à proximité de « chez soi ».

•  Accroître la visibilité de cette offre 
jardins sur tous les supports digitaux 
afin de pallier le manque d’ancrage 
géographique et la concurrence  
nationale sur la cible de proximité ; 
notamment renforcer la valorisation 
des jardins sur les outils de promo-
tion de la/des marque(s) touristique(s) 
forte(s). 

•  Encourager et accompagner les  
projets de valorisation et d’extension 
des parcs et jardins ouverts au pu-
blic et faisant l’objet d’une valorisation 
touristique. 

Encourager et 
accompagner les 

projets de valorisation 

des parcs 
et jardins

fédérer 
les acteurs 

du patrimoine 
au sein du cluster
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Le Val de Loire 
et les marques 

touristiques régionales
1

Confirmer 
le val de Loire parmi 

les grandes destinations 
mondiales et asseoir 

la notoriété des 
marques touristiques 

régionales 

Enjeux

La Région a fait le choix de poursuivre  
la politique des marques touris-
tiques majeures qui consiste à  
investir fortement sur les marques 
majeures et jouer la capillarité au 
bénéfice des acteurs touristiques ré-
gionaux. Les 6 marques touristiques 
majeures (Val de Loire, Berry Province, 
Touraine, Sologne, La Loire à Vélo, 
Châteaux de la Loire) ont en effet une 
puissance et une notoriété sponta-
née très élevées, chacune auprès de 
clientèles ou bassins géographiques  
différents. Cette complémentarité  
permet de capter plus naturellement 
et sans moyens démesurés des  
clientèles de proximité, françaises ou  
européennes et également mondiales 
(grand international). 

Les objectifs de la stratégie de marques 
régionales sont de deux niveaux com-
plémentaires :
•  Capitaliser sur la puissance de chaque 

marque en développant leur noto-
riété et leur réputation auprès des 
cibles pertinentes

•  Valoriser les offres produites par 
les acteurs des territoires qui sont 
en adéquation avec l’identité et les  
valeurs de ces marques. 

Le Val de Loire a été désigné « marque 
mondiale » par Atout France aux  
côtés d’une quinzaine de destinations 
touristiques françaises prestigieuses. 

Ce statut confère aux partenaires de la 
marque, le privilège d’être valorisés au 
niveau international mais également le 
devoir de s’appuyer sur ce statut pour 
développer et enrichir les offres touris-
tiques qui composent son identité. 
La puissance et la notoriété des autres 
marques de destination s’exercent 
plus naturellement vers des marchés 
de proximité : France et Europe proche. 
Chacune de ces marques : Berry  
Province, Sologne, Touraine, a son 
identité et ses valeurs. 

Engagements

•  Confirmer le Val de Loire comme la 
marque « amirale » sur les marchés 
étrangers

•  Accompagner les ambassadeurs 
dans le « marketage » des offres 
en cohérence avec l’identité et les  
valeurs de chaque marque. Le travail 
qui a abouti à la définition d’un code 
de marque, a permis d’identifier des 
valeurs communes qu’il convient de 
partager avec le plus grand nombre 
d’acteurs touristiques et d’habitants.  

L’objectif est bien entendu de traduire 
ces valeurs dans les offres touristiques 
proposées, notamment la qualité de 
l’accueil perçue sur le territoire.

•  La notion de capillarité, déjà présente  
dans le cadre de la précédente Stra-
tégie régionale de Tourisme Durable 
(2011 - 2016), sera renforcée et  
s’exprimera notamment à travers :
-  la poursuite de l’adaptation des  

dispositifs internet à cet objectif
-  la valorisation des offres identitaires 

de territoires sur les sites web de 
marques et de filières

-  l’accompagnement des démarches 
structurantes de type « Campagnes 
de proximité » en Eure-et-Loir et 
« Ma campagne a du style » en Berry.

2

optimiser 
la gouvernance 
pour la gestion 

partagée des marques 

Enjeux

L’efficacité de la stratégie de marques 
touristiques régionales dépend du 
pouvoir d’attractivité des marques, 
mais aussi de l’efficacité de l’organisa-
tion mise en place pour l’animation et 
la gestion partagée des marques. Une 
marque est d’autant plus puissante, 
qu’elle est portée par le plus grand 
nombre et que l’ensemble des mes-
sages émis renforce son univers.

Engagements

Afin d’optimiser la gestion partagée 
des marques touristiques, 3 principes 
d’organisation partenariale ont été 
validés en Conférence Territoriale de 
l’Action Publique (CTAP) : 

Confirmer 
le val de Loire comme 

la marque 
« amirale » 

sur les marchés 
étrangers 
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•  Mutualiser les moyens et les actions 
pour la promotion des marques  
touristiques régionales (Val de Loire, 
Touraine, Berry Province, Sologne, 
Loire à Vélo, châteaux de la Loire). 

•  Identifier le chef de file de l’action 
qui devrait être le propriétaire de la 
marque ou un délégataire proposé 
par le(s) propriétaire(s)

•  Établir une convention entre le chef 
de file et les partenaires afin de définir 
les objectifs, les moyens mutualisés 
et le plan d’action annuel partagé.

La cohérence d’ensemble sera assurée 
par le CRT qui devra veiller à l’articula-
tion entre les marques afin qu’elles s’en-
richissent l’une l’autre (plutôt qu’elles ne 
se concurrencent) et que se créent des 
synergies marketing et technologiques 
au profit de l’ensemble. Pour cela, des 
règles de gestion opérationnelle des 
actions décidées devront être établies.

Par ailleurs, dans cette nouvelle gou-
vernance, les acteurs touristiques 
doivent avoir toute leur place aux  
côtés des structures institutionnelles. 

Une marque de destination relève 
d’une ambition collective et donc 
d’un management de destination. Qui 
mieux que les prestataires touristiques 
peuvent porter l’identité et les valeurs 
de la marque ; Cela nécessite un  
accompagnement afin de doter les 
acteurs des méthodes et des outils 
pour être de véritables ambassadeurs 
ou « performeurs » des marques tou-
ristiques. 

faire des acteurs 
de véritables 

ambassadeurs 
des marques 
touristiques
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Enrichir
l'offre pour 
renouveler 
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Moderniser et développer 
le parc d’hébergements 

touristiques
1

une offre diversifiée 
et de qualité

Enjeux

L’hébergement constitue l’un des 
principaux critères dans le choix d’une 
destination, d’un voyage ou d’un  
séjour. C’est à la fois un outil majeur de 
renforcement et de renouvellement 
de l’attractivité des destinations touris-
tiques régionales, ainsi qu’un moyen 
de fidéliser les clientèles et de valoriser 
l’expérience - client.

Cependant, au niveau régional, la  
capacité d’hébergement a diminué et 
certains territoires restent faiblement 
pourvus. Si le développement des  
véloroutes offre des perspectives en 
matière de développement, l’amélio-
ration du niveau de satisfaction des 
clientèles constitue l’enjeu majeur.

La Région a pour ambition de mener 
un plan de mise à niveau qualitative de 
l’offre d’hébergements et de création 
d’infrastructures adaptées. Ce déve-
loppement doit participer à la création 

d’emplois et à la valorisation du patri-
moine bâti. L’objectif est de permettre 
à l’ensemble des clientèles touristiques, 
de trouver sur l’ensemble du territoire 
régional :

•  Une offre diversifiée, permettant à la 
clientèle de choisir son mode d’hé-
bergement (meublé de tourisme,  
hôtel, …) selon ses envies et de ses 
besoins (gamme, services, …),

•  Une qualité d’accueil et de pres-
tations, pour donner envie de dé-
couvrir la région et d’y revenir et en 
faisant vivre une expérience unique, 
ce qui passe notamment par le  
développement d’innovations dans 
les produits et les services. 

Engagements

•  Accélérer le développement  
qualitatif et quantitatif de l’offre 
d’hébergements

-  Soutenir les porteurs de projets 
locaux pour la création, la mo-
dernisation et l’extension d’hé-
bergements (plein air, grands gîtes, 
hôtels, projets…). Le soutien de la 
Région portera principalement sur 
les établissements situés le long des 
itinéraires de randonnée (pédestre, 
cyclable, équestre) ou offrant une 
nouvelle expérience de visite (pro-
jets innovants ou atypiques). Afin 
d’accentuer l’effet levier des aides, 
l’action régionale sera complétée 
par celle de l’Union européenne, 
dans le cadre du Programme de 
Développement Rural adopté pour 
la période 2016-2020 (Fonds  
Européen Agricole pour le Dévelop-
pement Rural – FEADER) et qui 
comprend un axe d’intervention 
spécifique sur le soutien à l’héber-
gement touristique. Les projets  
devront être en cohérence avec les 
objectifs du plan climat-énergie.

-  Équilibrer l’offre d’hébergements 
marchands entre les destina-
tions régionales. La Région a pour 
ambition de faire émerger davan-
tage de projets de création ou de 
modernisation sur des territoires 
peu ou moins bien équipés en in-
frastructures d’hébergements, mais 
offrant un potentiel de développe-
ment touristique (évalué notam-
ment par la proximité d’infrastruc-
tures et de sites). Pour faciliter le 
maillage du territoire en héberge-
ments de qualité, la Région pourra 
apporter un soutien financier accru 
(bonification de l’aide) aux porteurs 
de projets. 

•  Poursuivre la diversification du 
parc d’hébergements en lien avec 
l’offre touristique

-  Développer une offre « tout public/ 
tout budget » : Afin de répondre 
aux demandes des clientèles tou-
ristiques françaises ou étrangères, 
la Région poursuivra ses inter-
ventions sur différents types 
d’hébergements touristiques : 
chambres d’hôtes labellisées, 
meublés de tourisme, hôtels, éta-
blissements du secteur de l’hôtel-
lerie de plein air et du secteur du 
tourisme social et solidaire. Si ces 
derniers pourront proposer une  
capacité d’accueil, un niveau 
d’équipement ou une gamme de 
prix diversifiés, ils devront respecter 
des critères de qualité destinés 
avant tout à améliorer le niveau 
de satisfaction des touristes et leur 
donner envie de revenir en région 
Centre-Val de Loire. 

-  Accompagner la création de struc-
tures d’accueil pour les clientèles 
familiales, itinérantes et jeunes 
et soutenir les hébergements du 
secteur associatif : Au-delà de la 
modernisation du parc d’héberge-
ments du secteur du tourisme so-
cial et solidaire (centres de séjours, 

La région a pour 
ambition d'accélérer 

le développement 
quantitatif et qualitatif 

de l'offre 
d'hébergement
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CRJS, …), la Région soutiendra les 
projets de création de nouveaux 
hébergements particulièrement 
adaptés à la clientèle jeune en  
matière de services et de tarification 
(hébergement du type « Auberges 
de Jeunesse »).

-  Favoriser l’implantation de nou-
veaux concepts d’hébergements 
et soutenir la mise en œuvre de 
projets originaux qui proposeront 
de nouvelles expériences de visites 
et de séjours, tels que des héber-
gements flottants, mobiles, les for-
mules chez l’habitant fondées sur 
une expérience partagée, …

La concertation et le partage d’in-
formations sur les projets avec les  
départements et les communautés de 
communes doit permettre de s’accor-
der sur les priorités et les valeurs en 
matière d’hébergement touristique.

2

Mieux répondre aux 
besoins des porteurs 

de projets

Enjeux

Les hébergeurs touristiques doivent 
s’adapter aujourd’hui à la grande  
diversification des clientèles et de leurs  
demandes de séjours.

Le tourisme est également un secteur 
d’activité dans lequel la rentabilité des 
investissements n’intervient le plus 
souvent qu’à moyen terme. L’octroi 
d’aides publiques joue souvent, pour 
les projets de création ou de moder-
nisation d’hébergements, un rôle de 
« déclencheur », permettant de faci-

liter l’obtention des financements pri-
vés (emprunts bancaires) nécessaires 
à la réalisation des opérations.

Cependant, au-delà des aides finan-
cières, la réussite d’un projet d’héber-
gement tient bien souvent à la qualité 
de la réflexion préalable et à l’analyse 
des besoins. Ainsi, pour assurer une 
meilleure pérennité des projets, il est 
nécessaire d’améliorer l’accompa-
gnement préalable des porteurs de 
projets et de les aider pour la défini-
tion et la réalisation de leurs idées. 

Engagements

•  Renforcer l’accompagnement et 
le conseil aux porteurs de projets,  
pour la recherche de solutions 
adaptées (financement, stratégie, 
commercialisation, formation, ser-
vices à mettre en œuvre, …). Ce qui 
implique la mise en œuvre d’une 
coordination accrue (notamment 
par la création d’outils collaboratifs) 
avec les différentes structures locales 
d’accompagnement, telles que les 
Chambres de Commerce et d’Indus-
trie, les Agences de Développement 
du Tourisme, les Offices de Tourisme 
ou les réseaux spécialisés. L’objectif 
étant de mieux partager les informa-
tions sur les projets et d’améliorer 
leur suivi à l’échelle régionale.

•  Pour les projets de création de plus 
grande ampleur (dans le secteur de 
l’hôtellerie par exemple) qui incluent 
la création ou la consolidation d’em-
plois, la Région participera au finan-
cement de missions de conseil, 
menés par des cabinets d’expertise : 
étude de faisabilité, développement 
de stratégies de développement d’un  
établissement.

•  Faciliter l’accès aux financements : 
la Région s’attachera à mieux com-
muniquer et à mieux informer sur 
les aides mobilisables (de la Région, 
Banque Publique d’Investissement 
(BPI), Europe, Caisse des Dépôts 
(CdC), …) pour la réalisation de projets 
d’hébergements. Une réflexion sera 
également engagée sur les possibi-
lités de création de nouveaux outils 
destinés à faciliter l’accès à l’emprunt 
et à favoriser la reprise d’établisse-
ments par des jeunes entrepreneurs 
ou des personnes en situation de  
reconversion professionnelle. 

•  Simplifier les procédures et les 
critères liés aux demandes de finan-
cement. Dans cet objectif, la Région 
s’attachera à simplifier les critères 
d’éligibilité et de sélection des projets 

à ses aides. Cet objectif se traduira 
par la refonte des dispositifs d’aides 
aux hébergements de la région et 
la mise en place d’aides forfaitaires.  
Le processus de dématérialisation 
des dossiers de demande sera égale-
ment développé pour s’adapter aux 
besoins des bénéficiaires. Enfin, un 
travail d’amélioration de la coordi-
nation entre les aides régionales et 
européennes sera également mené. 

3

Faciliter la création- 
reprise et développer 

la prospection 
d'investisseurs

Enjeu

Afin de dynamiser ce marché et de 
développer l’emploi dans le secteur 
de l’hébergement, il est nécessaire de 
promouvoir la région auprès d’inves-
tisseurs potentiels et de faciliter la 
transmission des biens afin d’assurer 
la pérennité de l’activité.

Engagements

•  Mener une mission de prospection 
avec l’Agence Régionale de Déve-
loppement Economique - DEV’UP. 
L’objectif est de rechercher et  
d’attirer sur le territoire régional des 
investisseurs potentiels pour la créa-
tion ou la reprise d’établissements 
touristiques de grande envergure et 
sur des emplacements stratégiques. 

•  Améliorer la mise en relation entre 
les vendeurs et les repreneurs. 
Afin de faciliter la mise en relation 
entre vendeurs et repreneurs poten-

rechercher et attirer 
sur le territoire 

régional des 

investisseurs 
potentiels

Les hébergeurs 
touristiques doivent 
s'adapter aujourd'hui 

à la grande 
diversification des

clientèles
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tiels d’établissements touristiques, la 
Région mènera en partenariat avec 
les communautés de communes et 
les échelons départementaux, une 
action de recensement des oppor-
tunités foncières susceptibles d’ac-
cueillir des activités touristiques, ainsi 
que les établissements à céder. 

4

Promotion/
valorisation 

des hébergements 
touristiques

Enjeux

Les hébergements doivent contribuer 
à la reconnaissance par les clientèles 
de la qualité des prestations tou-
ristiques disponibles sur le territoire  
régional.

Pour cela, il est essentiel d’inciter les 
hébergeurs à rechercher l’excellence 
en matière d’accueil et de services au 
bénéfice des clientèles et à s’appuyer 

sur les marques pour « marketer » leur 
offre, mais aussi à devenir de véritables 
ambassadeurs de leur destination  
touristique.

Engagements

•  Privilégier sur tous les supports de dif-
fusion (web ou autres) les héberge-
ments engagés dans des démarches 
qualité ou reconnus pour leur qualité 

d’accueil, de prestations et de services 
auprès des clientèles.

•  Informer, former et accompagner les 
acteurs touristiques sur les bonnes 
pratiques et les attentes clients, dont 
la Gestion de la Relation Client (GRC).

•  Mesurer l’impact réel à l’échelle régio-
nale des hébergements « collabora-
tifs » et déterminer la place à accor-
der à cette offre dans les politiques 
régionales et dans les stratégies de 
promotion des territoires, en lien avec 
les partenaires touristiques locaux.

Informer, former et 
accompagner les 

acteurs touristiques sur

les bonnes 
pratiques 

et les attentes clients
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L’art de vivre, 
une nouvelle reconnaissance 

pour les destinations 
de la région

L’art de vivre est au cœur de la straté-
gie de fidélisation des visiteurs : l’évo-
cation d’un séjour passe souvent par 
le souvenir d’une visite d’intérêt ou du 
plaisir d’une étape gourmande. Dans 
ce domaine, la région a des atouts à 
faire valoir, par la palette des produc-
tions viticoles, dont les appellations 
d’origine contrôlée sont les reflets des 
terroirs et des destinations (Chinon, 
Touraine, Sancerre,…). La restauration, 
en revanche, accuse un déficit de no-
toriété, malgré 18 chefs étoilés en 2016 
au guide Michelin. Les visiteurs expri-
ment aussi un niveau de satisfaction  
nettement inférieur à celui exprimé 
pour les autres prestations touristiques 
(respectivement 36 % de très satisfaits 
pour la restauration, contre 50 % pour 
l’hébergement et 72 % pour l’ensemble 
du séjour, selon l’enquête clientèle 2014).

1

Améliorer l'offre 
de restauration 

et la satisfaction 
des clientèles

Enjeux

La restauration doit être la vitrine des 
spécialités et produits régionaux.  
La qualité passe d’abord par la qualité 
des produits bruts, la qualité de notre 
alimentation, notre rapport à la nourri-
ture, à la terre, au « Jardin de la France » 
et à l’imaginaire qu’il véhicule depuis la 
Renaissance, en lien avec les châteaux 
de la Loire. 

La qualité du service doit également 
participer à la qualité de l’expérience 
vécue et à la valorisation des savoir- 
faire ; le serveur doit devancer, par 
son savoir-être, les attentes des clients 

dans leur volonté de découverte des 
spécialités et des productions régio-
nales.

Et lorsqu’il ne mange pas au restaurant,  
le visiteur doit aussi se voir proposer 
une offre d’alimentation plus légère, 
rapide, à proximité des sites des visites, 
mais toujours de qualité. 

Engagements

•  Accompagner les restaurateurs pour 
l’approvisionnement, tout au long de 
l’année, en produits locaux et de sai-
son (mise en place de plateformes 
ou de centrales d’achats) ;

•  Accompagner le développement 
d’outils et de supports de valorisation 
des vins, des producteurs locaux et 
des produits biologiques dans les 
restaurants : tablettes numériques, 
portraits, produits à l’honneur,  
espaces boutiques ou de dégustation, 
mentions sur les cartes et les menus, 
sur les sites Internet des établisse-
ments de restauration, de l’origine 
des produits du terroir… ;

•  Elaborer une action de formation 
« Tourisme O’Centre », pilotée 
par le Comité Régional du Tourisme 
Centre-Val de Loire, en partenariat 
avec les chambres consulaires, les 
syndicats interprofessionnels, à des-
tination des personnels de salle, pour 
les doter d’une bonne connaissance 
des ressources vinicoles, des spécia-
lités gastronomiques et d’une vision 
touristique d’ensemble de la région 
Centre-Val de Loire sur le thème de 
l’art de vivre ;

•  Promouvoir une offre de restauration 
adaptée aux besoins des clientèles 
itinérantes ou qui ne veulent ou ne 
peuvent aller deux fois par jour au 
restaurant : indication de formules 
de restauration plus légère, de points 
ou d’espaces de restauration sur les 
parcours ou à proximité des sites 
de visite, de paniers-repas pour les  
cyclistes ou les randonneurs, d’artisans 
et commerces de bouche, d’espaces 
pique-nique,… ;

•  Favoriser la diversité de l’offre de 
restauration avec un égal niveau de 
qualité, quel que soit le niveau de  

promouvoir une offre 
de restauration adaptée 

aux besoins des 

clientèles 
itinérantes

La restauration doit 
être la vitrine des 

spécialités 
et produits 
régionaux 
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gastronomie de l’établissement, et 
soutenir la création et le développe-
ment d’une offre variée de restaura-
tion dans l’ensemble des territoires, 
par des aides à l’investissement  
prenant en compte la plus-value 
apportée par les équipements et les 
emplois créés sur les territoires ; 

•  Animer la communauté des res-
taurateurs autour de ces notions de 
qualité, de diversification de l’offre, 
d’adaptabilité du service et de contri-
bution à l’animation touristique ;

•  Renouveler l’attractivité de la restau-
ration (et l’intérêt de la visite des sites), 
par le soutien au développement  
des démonstrations et animations  
(cours de cuisine, dégustations,  
alliances mets et vins, …), dans les  
espaces de restauration, les épiceries- 
boutiques des sites de visite (châteaux, 
parcs et jardins, musées, centres cultu-
rels,…) ; ces équipements, services et 
animations permettront également de 
valoriser les arts de la table et les pro-
ductions régionales réputées : faïence 
de Gien, porcelaine du Berry (entre-
prises Deshoulières et Pillivuyt, …).

2

promouvoir 
une région 

où l'on mange 
vraiment bien

Enjeu

Façonner l’image et la réalité d’une 
région où l’on mange vraiment bien 
est une recette qui prend du temps 
et qui nécessite une implication de  
l’ensemble des acteurs du tourisme et 
de la restauration.

Engagements

•  Promouvoir une restauration tra-
ditionnelle de qualité, à travers le  
déploiement et la valorisation du titre 
de Maître-Restaurateur, seul titre 
à ce jour délivré par l’Etat, et des 
initiatives prises, au niveau régional 
ou territorial, par le réseau des 
Maîtres-Restaurateurs ;

•  Structurer et promouvoir une offre 
de restauration traditionnelle de qua-
lité, par destinations ou territoires, 
quel que soit le niveau de gastrono-
mie de l’établissement, ainsi que par 
un positionnement marketing et la 
contribution des réseaux sociaux et 
des blogueurs à l’action de valorisa-
tion de la restauration par le Comité 
Régional du Tourisme ;

•  Accompagner la Cité Internatio-
nale de la Gastronomie de Tours, 
les événements labellisés par elle 
et les autres actions collectives et  
initiatives citoyennes de partage, 
de convivialité et de solidarité autour 
de la table et de la restauration : ban-
quets populaires, dîners insolites en 
Val de Loire, pique-niques géants, 
repas partagés, … ;

•  Soutenir des actions des associations 
départementales et interdéparte-
mentales de chefs restaurateurs de 
la région Centre-Val de Loire : mise 
en service d’applications mobiles, 
opérations commerciales, démons-
trations de chefs sur les marchés, les 
salons des vins et de la gastronomie, 
concours culinaires, cours de cuisine 
à domicile ou en entreprise, restau-
rants « éphémères » ou « hors les 
murs », … ;

•  Poursuivre, par l’action de l’Agence 
Dev’Up, la promotion des produc-
teurs locaux et professionnels déjà 
référencés (producteurs, artisans, 
transformateurs, restaurateurs, gros-
sistes, commerçants) et inciter de 
nouveaux partenaires à adhérer au 
programme alimentaire régional et à 
la signature © du Centre, en cours 
d’évolution, et en relation avec la 
stratégie alimentaire régionale ;

•  Coordonner une offre de marchés 
et halles de producteurs sur l’en-
semble du territoire, et la valoriser 
auprès des visiteurs.

•  Valoriser les produits AOP et les pro-
ducteurs dans la communication 
touristique (exemple Valençay, avec 
la combinaison vin et fromage).

3

Créer 
des passerelles 

entre les activités 
touristiques 

par le vin 

Enjeux

La découverte du vin, des vignerons et 
des vignobles est une composante de 
l’oenotourisme : elle commence sou-
vent par l’accueil dans une cave tou-
ristique, et peut se poursuivre par la vi-
site d’équipements touristiques dédiés.

La demande de la clientèle, nationale 
comme internationale, évolue, notam-
ment en faveur de méthodes culturales 
et de vinification plus naturelles, ainsi 
que pour des séjours dans des héber-
gements liés aux exploitations viticoles.

Engagements

•  Valoriser les équipements et les ma-
nifestations autour des vins comme 
des atouts de l’offre touristique des 
territoires, en particulier au sein des 
destinations labellisées Vignobles et 
Découvertes : Maison des Sancerre, 
Villa Quincy, Maison des Vins de Che-
verny et Cour-Cheverny,… ; « Vignes 
Vins Randos », salons des vins et de 
la gastronomie (Bourges, Chartres, 
Châteauroux, Orléans, Romorantin- 
Lanthenay, Tours, …), « Vitiloire » à 
Tours, Foire aux vins de Sancerre,… ; 

•  Favoriser le rapprochement entre 
les domaines viticoles et les autres 
filières touristiques : dégustations 
dans les châteaux du Val de Loire 
(Valençay, Chinon, Cheverny, …), 

valoriser les 

produits aop 
et les producteurs 

dans la communication 
touristique

promouvoir une 

restauration 
traditionnelle 

de qualité
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étapes sur la Loire à Vélo et dans les 
appellations d’origine contrôlée (de  
Sancerre à Saint-Nicolas-de-Bourgueil),  
visites des vignes sur le thème de la 
biodiversité,… ; 

•  Promouvoir une offre touristique 
fondée sur des vins biologiques, 
élaborée par les interprofessions  
(Interloire, Bureau Interprofessionnel 
des Vins du Centre (BIVC), Associa-

tion Interprofessionnelle des Vins 
Biologiques du Val de Loire (AIVBVL), 
le Comité Régional du Tourisme, les 
Agences Départementales du Tou-
risme et les Offices de Tourisme, sous 
forme de séjours à thème, de visites, 
d’animations particulières ou de  
référencements de caves touristiques 
produisant des vins biologiques, 
de restaurants, boutiques, épiceries 
vendant des vins biologiques, salons 
et marchés des vins biologiques,… ;

•  Poursuivre le soutien en faveur de 
la labellisation des caves et des  
domaines viticoles ouverts au public, 
selon la charte qualité établie par 
l’Interprofession des Vins du Val de 
Loire Interloire et le Bureau Inter-
professionnel des Vins du Centre, et 
accompagner les projets innovants 
dans la visite de caves touristiques, 
afin d’enrichir et de diversifier l’offre 
« expérientielle » ;

•  Accompagner les projets d’héberge-
ments à thème et les activités touris-
tiques au domaine viticole : chambre 
d’hôte et gîte rural sur l’exploitation, 
participation aux vendanges,… ;

•  Poursuivre la promotion à l’inter-
national, au sein du cluster œno-
tourisme Atout France, du territoire 
régional sur les marchés prioritaires  
(Grande-Bretagne, Allemagne, Belgique,  
Pays-Bas et Etats-Unis), à partir d’offres  
destinées à un public amateur ou 
spécialiste des vins, ou testée par des 
blogueurs influents sur des territoires 
ou marchés pertinents.

Accompagner les 
projets d'hébergements 
à thème et les activités 
touristiques au domaine 

viticole
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Les activités dans la nature : 
randonnées, batellerie, 

découverte de la nature 

1

La randonnée 
pédestre : valoriser 
et promouvoir plus 

de 4 000 km d'itinéraire 
de randonnée pédestre 

Enjeux

La Région et le Comité Régional de 
Randonnée Pédestre se sont associés 
en 2014 par convention, pour acter et 
organiser la numérisation progressive 
des dix-huit sentiers les plus structu-
rants de Grande Randonnée (GR) et 
de Pays (GRP) régionaux. Il s’agit des 
itinéraires touristiquement porteurs 
pour le développement de l’itinérance 
longue distance sur plusieurs jours. 
Les moyens mobilisés ont permis la 
numérisation de plus de 2 500 km en 
2015 et la mise en oeuvre d’un second 
volet de plus de 1 200 km d’itinéraires 
d’intérêt touristique européen, national 
ou local. 

L’objectif est d’améliorer l’attractivité 
des itinéraires de grande randonnée 
ou de pays pour qu’ils deviennent une 
motivation de séjour supplémentaire.

Engagements

•  Un site web régional  
« marandoapied »
Le projet régional de numérisa-
tion des GR et GRP s’inscrit dans 
un programme national initié par la  
Fédération Française de Randonnée 
Pédestre (FFRP) « De l’itinéraire au pra-
tiquant via le numérique ». L’objectif 
étant de concevoir, partager, mettre à 
jour des outils communs accessibles 
via internet pour gérer et valoriser les 
itinéraires à l’échelle nationale. Le site 
web national « monGR » grand public 
a été ouvert en 2016 par la FFRP.

Dans un objectif de mutualisation 
des moyens techniques et finan-
ciers, la FFRP et le CRT étudieront les 
conditions de mise en œuvre du site 
« marandoapied en région Centre-
Val de Loire » en marque blanche.

•  Améliorer l’attractivité  
des itinéraires jacquaires  
et ligérien
Les 3 itinéraires emblématiques de 
la région sur la thématique jacquaire 
(GR654 et 655) et la vallée de la Loire 
ne sont identifiables sur le terrain que 
par la marque de jalonnement géné-
rique rouge et blanche de la FFRP. 
Afin de renforcer leur attractivité et 
leur reconnaissance locale par les 
habitants et les randonneurs, la Région 
étudiera toutes les propositions de 
signalétique de reconnaissance et 
d’équipement d’ensemble permet-
tant la valorisation de ces itinéraires 
phares. Enfin le CRRP et la Région se 
mobiliseront pour la reconnaissance 
européenne d’itinéraires majeurs  
auprès de la Fédération Européenne 
de Randonnée Pédestre.

•  Développement de services  
et d’hébergements adaptés  
pour les randonneurs
Afin d’enrichir et de conforter l’exploi-
tation touristique des GR et GRP par 

des hébergeurs touristiques experts 
ou qui veulent capter la clientèle des 
randonneurs, la FFRP et le CRT étu-
dieront la faisabilité d’un référentiel 
qualité pour l’accueil des randon-
neurs, en s’appuyant sur l’expérience 
Accueil vélo.

Enfin la Région, en fonction des projets 
de développement de multi randon-
née à venir, en particulier sur les itiné-
rances équestre et cyclotouristique 
incitera à la recherche de synergie 
de développement, de promotion et 
d’observation et de mutualisation des 
moyens sur le balisage et l’entretien 
des sentiers en particulier avec la  
pratique équestre.

2

Développer et 
valoriser les activités 

équestres 

Enjeux

L’ambition est de se positionner 
comme « la région des gens qui aiment 
le cheval ». L’objectif est de valoriser et 
de regrouper l’ensemble des activités  
équestres qui peuvent constituer  
autant de centres d’intérêt pour les 
cavaliers, les randonneurs, les ama-
teurs de spectacles, les touristes et les 
familles attirés par la sphère équestre.

Le Val de Loire fait partie des destinations 
mondiales rêvées sur la France avec  
la Normandie, Camargue-Provence  
et le Sud-Ouest. Elle n’est cependant 
pas structurée et organisée pour  
exploiter pleinement cette image posi-
tive et la convertir en filière touristique.

Le niveau d’ambition de la région 
Centre-Val de Loire dépend très étroi-
tement de l’investissement de la Fédé-
ration Française d’Equitation (FFE), de 
ses réseaux déconcentrés (CRE/CRTE/ 

améliorer 

l'attractivité 
des itinéraires 
de grande randonnée 

ou de pays 
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CDTE) et des professionnels de la  
filière. Il dépend de sa capacité à  
préparer et porter un plan de déve-
loppement pluriannuel visant la créa-
tion d’un réseau de cheminement  
limité en nombre, mais vitrine pour la 
profession et les territoires, valorisant 
les principales entités touristiques  
régionales et intégrables dans le  
WEBSIG équestre national.

Engagements

Dans la continuité du travail collabora-
tif conduit ces 2 dernières années sur 
un Système d’Information Géopgra-
phique (SIG) consacré à la randonnée 
équestre, adossé à un référentiel de 
qualité la Région, la FFE, le CRE et le 
CRT vont poursuivre leur partenariat 
sur plusieurs projets :

•  Un programme pluriannuel de 
collecte, de numérisation, de 
développement des itinéraires 
équestres touristiques 

Le travail d’expertise conduit lors de 
l’étude du SIG équestre a pré-identifié 
un réseau de plus 1 400 km organisé 
autour d’une quarantaine de boucles. 
Ce réseau nécessite cependant un tra-
vail d’expertise de terrain pour vérifier 
les tracés, le jalonnement, l’entretien 
et la mise à jour des supports de com-
munication et de numérisation des 
cheminements.

Le CRE et le CRTE vont, avec le sou-
tien de la Région, organiser et prioriser 
un programme de collecte numérique 
et de valorisation sur les itinéraires 
existants et emblématiques à venir.

•  Création du site web touristique 
« marandoacheval » et d’un plan 
de promotion 

En fonction de l’état d’avancement 
du travail d’expertise des 1 400 km du  
réseau équestre régional et des routes 
d’Artagnan, l’étude et la création du 

nouveau site web « marandoacheval »  
pourrait être envisagée en 2018. La mise 
en œuvre des préconisations marketing, 
définies à partir d’une analyse compa-
rative, sera portée par le CRT.

•  Aménagement des itinéraires 
équestres touristiques

Le projet européen des routes 
équestres d’Artagnan, dans lequel 
la Région s’est investie dès l’origine en 
rejoignant l’association initiatrice et en 
intégrant le consortium européen piloté 
par la FFE (COSME 2015 programme 
européen pour la compétitivité des 
entreprises), vise la construction de 6 
itinéraires équestres regroupant 6 pays 
européens suivant les traces histo-
riques du célèbre mousquetaire et du 
patrimoine du XVIIème siècle. L’enjeu  
est d’amorcer un réseau de type  
Eurocheval à l’instar du réseau cyclable 
Eurovélo, en capacité de valoriser le 
tourisme équestre à l’échelle du conti-
nent européen. Le territoire régional 
est directement concerné par 2 itiné-
raires qui traverseraient les dépar-
tements du Loiret, de Loir-et-Cher,  
d’Indre-et-Loire et de l’Indre : l’un Nord/
Sud depuis Fontainebleau en direction 
du Limousin par les forêts d’Orléans et 
de Sologne et la Brenne et le second, 

ligérien, en direction de Nantes. Ce 
dernier aurait pour double intérêt de 
valoriser et décliner à cheval la desti-
nation mondialement reconnue du Val 
de Loire enrichie d’un contenu culturel.

•  La Région a étudié et chiffré en 2015 
l’aménagement d’un axe équestre 
permettant de relier, à travers 
la Sologne, le Sancerrois et le Do-
maine de Chambord avec 5 boucles 
complémentaires totalisant 360 km de 
linéaire avec des actions spécifiques 
sur Lamotte-Beuvron « La cité des 
cavaliers » et le Domaine de Cham-
bord dans le cadre de « La Grande 
promenade ». Il s’agit pour la Région 
de coordonner et d’accompagner les 
communautés de communes maîtres 
d’ouvrage dans la concrétisation de 
cet itinéraire d’envergure et d’étudier 
de façon collective les moyens de  
lever l’obstacle de l’A71 par la création 
d’une passerelle cyclo-équestre.

Le Perche est un territoire proche de 
Paris, marqué par son identité pay-
sagère qui ne véhicule que l’image 
« carte postale » de son appellation  
naturellement tournée vers le cheval  
percheron, renommé internationale-
ment pour son rôle dans la mécanisation  

L'ambition est 
de se positionner 

comme étant 
« La région des gens 
qui aiment le cheval » 
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agricole à l’échelle mondiale. Ce ter-
ritoire équestre et emblématique 
peut devenir une vitrine du tourisme 
équestre.

D’une façon générale, le dévelop-
pement des itinéraires et boucles 
équestres sera limité en nombre et 
s’appuiera sur des hébergements pour 
les chevaux et les cavaliers. D’initiative 
territoriale ou de la filière équestre, ils 
seront conçus en adéquation avec les 
moyens humains et financiers pour 
l’équipement et l’entretien des che-
minements. Les futurs projets devront 
être systématiquement conduits avec 
des structures professionnelles de 
l’équitation et des prestataires touris-
tiques dans la perspective de renforcer 
l’économie touristique du territoire.

3

Découvrir 
la Loire en bateau 

Enjeu

La batellerie doit s’affirmer comme 
une filière en émergence, celle de la 
« Loire en Bateau » qui demain pourra 
compléter l’offre de la « Loire à Vélo ».  
La constitution d’un réseau d’acteurs 
de la batellerie doit s’organiser et se 
structurer afin de représenter à l’échelle 
régionale une offre touristique signifi-
cative et qualitative.

Engagements

•  L’accompagnement des structures de 
batellerie dans leur professionnalisa-
tion et leur développement autour de 
4 priorités : 
-  La professionnalisation : organisa-

tion de sessions de formation au 
e-Tourisme et aux langues étran-
gères, mobilisation des dispositifs 

« Tourisme O’Centre » et « Visas 
Langues Vivantes ». Formations 
aux techniques d’animation et à la 
connaissance des milieux naturels 
pour permettre de développer une 
offre d’éducation à l’environne-
ment (au travers du réseau régional 
d’éducation à l’environnement 
Graine Centre-Val de Loire ou de 
l’Ecopôle).

-  Le développement des offres tou-
ristiques associant visites de sites 
patrimoniaux et balades, gastro-
nomie ou nuitées en bateau, avec 
l’appui des OT, des ADT.

-  La création de prestations combi-
nées, valorisant l’intermodalité,  
s’inscrivant dans le secteur des  
« itinérances douces ». 

-  L’aide à la commercialisation des 
prestations, via la place de marché 
régionale.

•  Le soutien à la rénovation et la 
construction de bateaux tradi-
tionnels : la priorité sera donnée 
aux prestataires de batellerie tradi-
tionnelle s’engageant dans une dé-
marche de développement touris-
tique, et assurant des sorties en Loire 
référencées au titre de l’offre touris-
tique de la destination. 

•  Le développement d’une offre de 
nouveaux services des péniches de 
plaisance, péniches-hôtels, ainsi que 
des bateaux à passagers. Les projets 
couplant sorties accompagnées 
avec l’organisation d’événements, 
prestations de restauration et d’hé-
bergement, sont à encourager sur 
les canaux ouverts à la navigation.

•  L’accessibilité et la signalétique 
des points d’embarquement pour 
le développement de la batellerie 
traditionnelle en Loire seront encou-
ragées à partir du guide de recom-
mandations élaboré en 2016. Une  
signalétique homogène entre les 
sites d’embarquement autour d’une 
expérience « la Loire en Bateau » 
sera recherchée.

•  Le Festival de Loire : Avec plus 
de 650 000 visiteurs lors des deux 
dernières éditions (2013 et 2015), 
le Festival de Loire est devenu le  
rassemblement européen majeur 
de la batellerie fluviale. À ce titre, la 
Région souhaite accompagner cet 
événement et le promouvoir.

•  La promotion et la communication  
sur l’offre de batellerie : le CRT 
continuera d’augmenter la visibilité 
des acteurs de la batellerie dans 
les outils de promotion. Il recensera 

l’ensemble des acteurs sur les sites 
de promotion régionale ou interré-
gional dont www.loireavelo.fr.

•  La promotion de la culture ligérienne 
en s’appuyant notamment sur la  
Mission Val de Loire et le réseau des 
Maisons de Loire.

4

Tourisme 
de nature

Enjeux

Les nouveaux enjeux liés au tourisme 
de nature amènent à une évolution 
significative du positionnement de 
cette filière prioritaire, et reposent :

-  Sur une notoriété et une image  
renouvelée de la nature en région 
Centre-Val de Loire, à partir des  
attributs d’image positifs : une nature 
préservée, sécurisée, accessible… qui 
permette de répondre au besoin de 
vivre des expériences dans la nature.

-  Sur un enjeu socio-économique où 
la nature peut devenir un vecteur 
apportant de la valeur ajoutée à des 
séjours en région en transformant 
le statut de la « nature de décor » 
en une motivation à part entière de  
visite.

Engagements

•  Positionner les Parcs Naturels  
Régionaux (PNR) comme coordi-
nateurs sur leur territoire respectif 
pour la qualification, l’accueil en 
lien avec les offices de Tourisme, et 
l’organisation de produits de tou-
risme de nature. Les PNR sont des 
territoires naturels emblématiques 

avec plus de

650 000 
visiteurs, 

le Festival 
de Loire est devenu 
le rassemblement 

européen majeur de 
la batellerie fluviale 

La batellerie 
doit s'affirmer 

comme une filière 
en émergence
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dont les ambitions seront à affirmer 
et qui pourront avoir un effet d’en-
traînement sur d’autres sites/terri-
toires à fort potentiel. Il conviendra 
notamment de veiller à :

-  Conforter les PNR en tant que terri-
toires touristiques, autour des valeurs 
du tourisme durable, de ressource-
ment dans la nature, de l’art de vivre 
et d’éducation à l’environnement.

-  Favoriser les rapprochements et la 
coordination des Offices de Tou-
risme à l’échelle des Parcs dans une 
organisation efficiente dédiée à  
l’accueil et l’animation touristique du 
territoire. 

-  Accompagner et encourager le mar-
quage des produits « Valeurs Parc 
Naturel Régional » développé en 
lien avec le Ministère de l’Environne-
ment.

-  Affirmer des positionnements dif-
férenciés pour chacun des 3 Parcs 
Naturels Régionaux en fonction de 
leurs spécificités. 

•  Favoriser la qualité des prestations 
de découverte de la nature autour 
de l’animation (partage des savoir- 
faire et des bonnes expériences), de 
la qualification, de la labellisation et 
au travers du marquage. Le dévelop-
pement et l’animation des réseaux 
d’acteurs autour des activités de na-
ture, en lien avec des hébergements 
qualifiés, proposant une offre et des 
services adaptés, seront encouragés.

•  Porter une attention particulière sur 
la qualité de l’encadrement dans 
les animations nature et encou-
rager la labellisation des pres-
tataires de tourisme de nature.  
Le référentiel QUALINAT continuera 
d’être déployé en région car il offre 
l’avantage d’être conçu comme un 
réseau des acteurs de tourisme de 
nature sur un territoire. 

•  Développer les activités de pleine 
nature et en faire des occasions 
de découverte dans la nature : 
permettre la pratique combinée des 
activités de randonnées pédestres, 
à vélo ou VTT, à cheval, en canoë, 
géocaching, baignade de loisirs,  
activités sportives...
La création de « spots » (pôles orga-
nisés autour d’une offre touristique 
de loisirs sportifs, mettant en avant 
quelques produits d’appel) suffisam-
ment structurés pour permettre la 
création de valeur ajoutée et d’em-
plois pourrait constituer une réponse 
appropriée. 

•  Combiner des offres nature et iti-
nérances pour proposer de vivre 
des expériences dans la nature en 
combinant la pratique sportive et la 
découverte de la nature.

•  Développer la promotion des  
activités dans la nature, pour faire 
de la région un espace identifié par 
les clientèles, comme une région où 
l’on peut pratiquer des activités dans 
la nature en :

-  Priorisant le « Birdwatching » ou l’ob-
servation des oiseaux pour les mar-
chés anglophones et nord-européens, 
et sur le marché français, faire de la 
biodiversité un argument marketing 
supplémentaire.

-  Favorisant l’émergence et la mise 
en marché de produits touristiques 
spécifiques dans les territoires iden-
tifiés comme « tourisme de nature » : 
Brenne, Val de Loire, Perche, Sologne.

-  S’appuyant sur la diversité et des 
arguments différents (itinérances 
douces ou richesses naturelles spé-
cifiques), en fonction des vocations 
ou du positionnement particulier de 
chaque territoire.

5

Créer des liens 
entre les acteurs 

du tourisme et
de l'agriculture

Enjeux

L’agritourisme, composante d’un tou-
risme rural ou de la destination « cam-
pagne », n’est pas fortement valorisé en 
Centre-Val de Loire, région pourtant ré-
putée pour ses productions céréalières 
et fromagères (élevage caprin). Les pay-
sages, les savoir-faire et les productions 
agricoles sont porteurs d’attractivité et 
méritent d’être « patrimonialisés ».

Plusieurs tendances actuelles militent 
en faveur du développement d’une 
offre plus structurée de l’agritourisme : 
le besoin de ressourcement et d’une 
vie au rythme plus naturel, la qualité de 
l’alimentation et des produits locaux, 
la recherche d’un lien plus personnel 
avec le producteur, une meilleure 
connaissance du monde agricole de la 
part d’urbains souvent déconnectés de 
la vie à la campagne, le contact avec 
les animaux de la ferme, … 

Engagements

•  Valoriser les prestations touristiques 
à la ferme (hébergements, visites, dé-
gustations, ventes,…) à partir d’un état 
des lieux de l’offre des trois réseaux 
majeurs d’accueil des touristes en 
milieu rural : Bienvenue à la Ferme,  
Accueil Paysan, France Passion ;

•  Renforcer les liens entre les acteurs 
touristiques et les agriculteurs afin 
de susciter des rapprochements, des 
partenariats favorisant la découverte 
des produits et des savoir-faire agri-
coles auprès des clientèles touris-
tiques ;

•   Appuyer la mise en réseau des fermes  
pédagogiques biologiques.

favoriser la qualité 
des prestations 

de découverte de 

la nature
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Culture et tourisme : 
des enjeux partagés, 
des liens à renforcer

1

La mise en réseau 
des acteurs culturels, 
hébergeurs, restau-

rateurs, producteurs, 
acteurs touristiques, 

par destination 
touristique pour 

renouveler l'offre 

Dans le cadre des Etats Généraux de 
la Culture  qui se sont tenus en région  
Centre-Val de Loire, il apparaît claire-
ment qu’un lien plus étroit doit s’éta-
blir entre lieux culturels, événements 
et développement touristique. Plus 
globalement l’offre culturelle d’un  
territoire doit faire partie de l’offre 
touristique et être valorisée auprès 
des clientèles.

Cette offre, constitue un potentiel 
important pour le tourisme de pas-
sage et de proximité car elle participe 
du développement du territoire par  
l’attractivité qu’elle lui apporte ainsi 
que par la valorisation des identités et  
dynamismes locaux.

La médiation culturelle et artistique par 
le numérique constitue un axe struc-
turant unissant tourisme et culture.  
La création de web-documentaires et 
l’organisation d’une journée Tourisme, 
Culture et Numérique avec le CLIC 
vont contribuer à renforcer les liens 
entre Culture et Tourisme.

Enjeux

L’outil « phare » en matière d’aména-
gement culturel du territoire est le dis-
positif des PACT (Projets Artistiques et 
Culturels de Territoire) notamment en 
relation avec les intercommunalités. 
Il permet d’encourager et de présenter 
une offre culturelle de qualité com-

plémentaire à celle proposée par les  
grands sites. En 2016, ce sont plus  
de 1 500 évènements, dont presque 
200 festivals et résidences d’artistes, 
qui ont été soutenus via les PACT, par-
ticipant à l’attractivité des territoires.

Les PACT devront, à l’avenir, se 
construire en intégrant les compo-
santes de l’offre touristique locale (les 
lieux de visites et monuments, les parcs 
et jardins, les itinéraires cyclables et 
pédestres les plus fréquentés, circuits  
culturels, l’offre d’hébergement et de 
restauration, l’art de vivre…) afin d’élar-
gir l’expérience des visiteurs et per-
mettre de favoriser la revisite d’une part 
et l’extension de la durée des séjours 
d’autre part. En retour, les acteurs tou-
ristiques doivent intégrer l’existence 
d’une offre culturelle locale, pour adap-
ter leurs prestations (horaires d’ouver-
ture, saisonnalité, tarification, formules 
pass…). En résumé, il convient d’articu-
ler les PACT et les projets touristiques 
de territoire.

Engagements

•  Favoriser l’émergence d’offres packa-
gées spécifiques dédiées aux grands 
événements culturels en région, et 
intégrant les composantes que sont 
l’hébergement, la restauration, et la 
réservation/billetterie pour la mani-
festation.

•  Développer la billetterie en ligne (via la 
place de marché régionale) et la mise 
en marché des évènements culturels.

•  Permettre aux acteurs de la culture 
en région de s’inscrire dans des par-
cours de qualification et de monter 
en compétences ainsi que de béné-
ficier des formations ouvertes aux 
acteurs touristiques sur des thèmes 
partagés (valorisation de l’offre, pro-
motion, marketing, vente en ligne, 
maîtrise des langues étrangères…)

•  Encourager l’ouverture des lieux 
de création artistique (ateliers, rési-
dences d’artistes..) aux touristes, et 
la concevoir comme une nouvelle 
offre touristique à part entière.

•  Porter une attention particulière à 
la mise en lumière des lieux patri-
moniaux. En effet, que ce soit pour 
une mise en valeur événementielle  
ou pérenne, la lumière incite à la  
(re)découverte du patrimoine et aux 
rencontres culturelles. 

2

renforcer les liens 
avec les acteurs 

culturels régionaux, 
notamment dans 

l'architecture et l'art 
contemporain 

Enjeu

La Région Centre-Val de Loire mène 
une politique volontariste de créa-
tion et de diffusion en matière d’art 
contemporain et s’est dotée d’équi-
pements importants qui participent 
à son rayonnement culturel et à son  
dynamisme touristique. Il importe donc 
d’inscrire l’art contemporain dans une 
logique de promotion et de mutuali-

articuler les

pACT
et les projets 

touristiques de 
territoire
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ser les outils de promotion aujourd’hui 
plus performants pour le tourisme que 
pour la culture. 

Engagements

•  Accompagner les grands évènements 
en presse (ex : mars 2017, ouverture 
du CCCOD) et en profiter pour faire 
découvrir l’ensemble des sites ;

•  Encourager la rencontre entre les 
lieux patrimoniaux et l’art contempo-
rain, avec notamment l’exemple du 
Domaine de Chaumont-sur-Loire ;

•  Travailler les thématiques spécifiques 
de la région : artistes régionaux et in-
ternationaux (Olivier Debré, Claude 
Lévêque, Per Barclay…), artistes sin-
guliers : Jean Linard ou résidence 
d’artistes à l’hôpital psychiatrique 
Georges Daumezon avec les œuvres 
d’art brut d’André Robillard ;

•  Favoriser l’animation d’un réseau 
composé des principaux acteurs de 
l’art contemporain en région.

3

valoriser les 
savoir-faire locaux 
et les métiers d'art 

Enjeux

Vitrine d’excellence, les entreprises 
des métiers d’art font partie du patri-
moine régional vivant et sont ancrées 
dans les territoires et les traditions 
qui s’y rattachent comme la Cité de 
l’Or (Cher), le Centre international du 

Vitrail (Eure-et-Loir), le Centre de  
Céramique contemporaine de La Borne 
(Cher), la faïencerie de Gien ou la 
Coopérative de Vannerie de Vilaines 
(Indre-et-Loire).

Il convient de valoriser ces activités  
de proximité et l’ensemble de ces  
savoir-faire locaux pour les pérenniser, 
les faire vivre et les traduire en offre 
touristique. 

En région Centre-Val de Loire, plus de 
1 200 entreprises appartiennent au 
secteur des métiers d’art. Si toutes ne 
sont pas vouées à s’ouvrir au tourisme, 
certaines activités présentent un po-
tentiel ou un intérêt particulier pour les 
clientèles touristiques tant en matière 
de démonstration de savoir-faire que 
de vente de produits manufacturés.

La « mise en tourisme » des savoir-faire 
et le tourisme industriel (visite d’entre-
prise) peut relever d’actions collectives 
ou d’accompagnement individuel 
mais suppose au préalable une mise 
en relation des artisans et des acteurs 
touristiques (offices de tourisme, sites 
de visite, ).

Engagements

3 axes de travail sont retenus pour la 
valorisation des métiers d’art auprès 
des publics touristiques :

•  L’ouverture des ateliers à la visite  
et/ou les démonstrations auprès du 
public : les artisans pourront tra-
vailler avec l’office de tourisme afin 
d’intégrer cette offre dans un pro-
gramme de découverte du territoire. 
La création de parcours touristiques 
sera également élaborée avec les 
Chambres de Métiers pour mettre 
en lien les artisans d’art, les produc-
teurs de spécialités locales et les sites 
touristiques.

•  La diffusion et commercialisation 
des produits : La vente de produits 
d’artisans d’art dans les boutiques 
des sites de visite, dans les offices de 
tourisme, dans les boutiques éphé-
mères ou permanentes sera encou-
ragée afin de créer un effet vitrine 
auprès des visiteurs. Il convient de 
veiller à prendre en compte la sai-
sonnalité touristique dans l’organi-
sation des événements et l’ouverture 
des boutiques.

•  La promotion et communication : 
le CRT s’attachera à valoriser l’offre 
(ateliers, boutiques, événements, 
portes-ouvertes) sur les outils de 

promotion liés aux marques régio-
nales. Les événements majeurs, 
comme les salons des Métiers d’Art 
ou les journées européennes des 
métiers d’art seront mis en lumière. 

En région 
Centre-val de Loire, 

plus de 

1200 
entreprises 

appartiennent 
au secteur 

des métiers d'art

Favoriser l'animation 
d'un réseau composé 

des principaux 

acteurs de 
l'art 

contemporain



-
48 stratégie régionale du tourisme et des loisirs région Centre-val de Loire

Tourisme d’affaires : 
promouvoir des destinations 

et des équipements
Enjeux

Par sa proximité avec le Bassin pari-
sien et par son cadre naturel et cultu-
rel prestigieux, la région Centre-Val de 
Loire offre des atouts pour l’organisa-
tion d’événements et de séminaires 
d’entreprises. Les lieux, souvent de ca-
ractère, en particulier les châteaux, sont 
susceptibles d’accueillir des réunions 

d’entreprises d’une capacité moyenne 
d’environ 80 personnes. En revanche, 
il existe peu d’équipements de grande 
taille capables d’accueillir de grandes 
manifestations d’affaires comme le 
Centre International de Congrès VINCI 
à Tours, en association avec une offre 
locale d’hébergements. 

Engagements

•  Poursuivre, dans un premier temps, 
l’animation, par le Comité Régional 
du Tourisme, du club « Destination 
Séminaires en région Centre-Val  
de Loire », et la valorisation de l’offre 
régionale (notamment sur le Val de 
Loire), sur le site Internet www.val-
de-loire-seminaire.fr et auprès des 
prescripteurs nationaux (grandes  
entreprises et agences événemen-
tielles) ;

•  Rechercher, dans un second temps, 
par la concertation entre le Comité 
Régional du Tourisme et une ou 
plusieurs structures en région à  
vocation commerciale et spécialisées 
dans le tourisme d’affaires (dont le  

« convention bureau » créé par la 
Société Publique Locale Tours-Val 
de Loire), une organisation plus 
cohérente et performante pour la  
promotion de cette filière (réunions,  
congrès, conventions, séminaires de 
motivation, colloques, voyages de 
gratification, …) ;

•  Plus généralement, viser à mixer le 
voyage d’affaires avec le voyage 
d’agrément afin d’étendre ou de  
renouveler les séjours.

des atouts pour 

l'organisation 
d'événements 

et de séminaires 
d'entreprises 
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les produits « packagés »
(assemblés)

Enjeux

Le « package » touristique est la com-
binaison d’au moins deux produits  
touristiques. Il concerne généralement 
le transport, l’hébergement et/ou la 
restauration ainsi que les activités.  
L’intérêt du package est double : 

•  il participe à la séduction en valori-
sant des offres « vitrines » et facilite 
le « passage à l’acte »,

•  il renforce la fidélisation en pro-
posant des combinaisons et des  
suggestions de séjours diversifiés et 
renouvelés.

 

Engagements

Au niveau régional, cette probléma-
tique doit être abordée sous deux 
angles : l’assemblage et la diffusion.

•  L’assemblage d’offres touristiques 
reste la composante des services 
réceptifs privés et institutionnels qui 
y apportent leur valeur ajoutée 
(connaissance du territoire, rassu-
rance…). Mais aujourd’hui d’autres 
acteurs, tels les Offices de Tourisme et 
Agences Départementales du Tou-
risme doivent également participer 
à la construction d’offres touristiques 
packagées et contribuer ainsi à la  

valorisation de leurs territoires res-
pectifs. À ce titre, ils devront partager 
leur expertise avec leurs prestataires 
pour les accompagner dans la 
connaissance des enjeux liés à  
l’assemblage et à la diffusion de  
packages.

Des actions menées à des échelles 
pertinentes devront être soutenues 
et valorisées par l’échelon régional 
comme « Ma campagne a du style » 
avec Berry Province.

Toujours dans une logique de « vi-
trine des filières et de l’ensemble des 
territoires régionaux », les produits 
dits multi-activités seront priorisés et 
axés sur les filières prioritaires (nature, 
culture, gastronomie et vins, itiné-
rances,…).

•  La diffusion de cette offre touris-
tique packagée sera assurée par les 
différents dispositifs web de marques 
et de filières, voire par des sites de 
campagne (exemple : les Fééries de 
Noël). Mais dorénavant, le fait de dif-
fuser simplement de l’information ne 
suffit plus ; il faut faciliter le passage 
à l’acte d’achat, rôle précisément dé-
dié à la place de marché touristique 
régionale. En suscitant ou en s’asso-
ciant avec des initiatives innovantes, 
tel « Mon Tour en France » (future 
plateforme de commercialisation en 

ligne de l’itinérance) ou performante 
comme « voyages sncf.com », le CRT  
prendra toute sa place dans l’arti-
culation régionale au service d’une 
offre toujours plus personnalisée.

Des actions de formation spécifique 
destinées à l’ensemble des acteurs 
concernés (publics et professionnels) 
par cette nouvelle composante de 
l’offre touristique régionale et ces  
nouvelles pratiques seront progres-
sivement intégrées au catalogue de 
« Formations Tourisme O’Centre ».

Le package 
touristique 

participe à la séduction 
et la fidélisation 

des clientèles
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la montée en 
compétence 

et la mise en réseau des acteurs
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La mise en réseau 
des acteurs professionnels 

et institutionnels 
et le maillage du territoire 

1

Des projets 
touristiques locaux 

par destination 

La performance d’une destination tou-
ristique dépend de sa capacité à mettre 
en réseau, faire coopérer les forces vives 
du territoire, et mobiliser l’intelligence 
collective pour atteindre l’objectif.

La Région souhaite faire émerger les 
initiatives touristiques locales pour 
favoriser le renouvellement de l’offre 
et l’attractivité de l’ensemble des ter-
ritoires régionaux. Ces projets s’ins-
crivent dans une logique qualitative et 
doivent, en fonction de leur situation 
géographique, véhiculer les valeurs 
des marques territoriales ou s’inscrire 
en cohérence avec la stratégie de dé-
veloppement touristique du territoire. 
Impulsés par des acteurs privés ou pu-
blics, ces projets touristiques de terri-
toires sont coordonnés et relayés par 
l’office de tourisme.

Pour qu’ils puissent assurer pleine-
ment cette mission, les offices de tou-
risme doivent être structurés à une 
échelle pertinente et renforcer leurs 
compétences. 

2

Les nouveaux 
offices de Tourisme, 
acteurs essentiels 

du déploiement 
de la politique 

touristique régionale 

Enjeux

Face à un contexte concurrentiel et 
réglementaire changeant, les Offices 
de Tourisme opèrent une profonde 
mutation. Ils ont ainsi l’opportunité 
de se structurer et de mutualiser leurs 
équipes pour devenir des structures 
renforcées et professionnalisées. La 
Région souhaite les accompagner 
pour relever ces défis.
 
Le « nouvel » Office de Tourisme, ancré 
sur un territoire touristique pertinent, 
doit remplir 5 métiers incontournables 
pour porter un véritable projet touris-
tique de territoire :
• L’accueil
• Le management et la stratégie
•  L’animation et coordination des 

prestataires touristiques
•  L’animation numérique de territoire
•  La qualification et la mise en marché 

de l’offre touristique. 

L’animation de la qualité et l’accompa-
gnement des acteurs pour l’enrichis-
sement et le renouvellement de l’offre 
revêtent une importance particulière 
compte-tenu des orientations de la 

stratégie régionale. Ces nouvelles mis-
sions nécessitent la mise en place de 
nouvelles méthodes de travail avec les 
acteurs et un renforcement des com-
pétences des offices de tourisme. 

La professionnalisation 
des Offices de Tourisme

Les équipes techniques doivent s’adap-
ter et vont devoir monter en compé-
tences sur les nouvelles missions qui 
leur sont confiées :

•  L’accueil (la définition d’une straté-
gie d’accueil, l’évolution de l’accueil 
fixe, l’accueil numérique, l’accueil 
hors les murs, l’accueil mobile, l’ac-
cueil délégué chez les prestataires…)

•  Le numérique (la définition d’une 
stratégie digitale, l’utilisation de la 
base de données partagées régio-
nale, la communication web, une 
présence et une veille pertinente sur 
les outils numériques, la gestion et la 
production de contenus…)

La performance d'une 
destination touristique 
dépend de sa capacité

À Mettre 
en réseau

animation de la qualité 
et accompagnement 

des acteurs pour 
l'enrichissement et 
le renouvellement

 de l'offre
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•  La promotion et le marketing  
(la définition d’une stratégie de valori-
sation de la destination en s’appuyant 
sur les marques touristiques régio-
nales, la participation à une stratégie 
partagée de Gestion de la Relation 
Client (GRC)…)

•  La commercialisation (produits 
touristiques, déploiement de la place 
de marché touristique régionale  
auprès des prestataires…)

•  L’animation de réseau (l’accompa-
gnement d’un réseau de prestataires, 
l’animation numérique de territoire, 
la coordination d’un réseau d’habi-
tants…)

•  Le management (la définition d’une 
stratégie touristique, la relation avec 
les élus, la gestion des équipes…)

•  La qualité (la montée en qualité 
de service de l’Office de Tourisme à 
travers le classement préfectoral en 
catégorie, l’accompagnement des 
acteurs du tourisme dans la montée 
en qualité et le renouvellement de 
l’offre, la sensibilisation et l’animation 
d’une démarche de progrès interne 
et de territoire, …)

Engagements

•  Un programme de professionnali-
sation co-élaboré par le CRT et les 
Agences départementales de tou-
risme, dans le cadre de leur mission 
de relais territorial départemental, 
sera proposé à l’ensemble des  
Offices de Tourisme de la région afin 
de créer un esprit « réseau » et de 
renforcer les compétences attendues.

•  La Région soutiendra la profession-
nalisation, la structuration et l’orga-
nisation des Offices de Tourisme en 
mobilisant des dispositifs financiers 
adaptés. Elle appuiera ainsi la montée 
en compétences et la structuration 
du réseau des Offices de Tourisme 
à l’échelle de territoires touristiques 
pertinents et de destination en s’ap-
puyant sur une convention d’objec-
tifs avec les EPCI et d’engagements 
évolutifs en fonction des enjeux tou-
ristiques et des orientations régio-
nales.

•  Le Comité Régional du Tourisme, 
dans le cadre de sa mission de relais 
territorial des Offices de Tourisme 
et en coordination avec les ADT,  
accompagnera le réseau des Offices 
de Tourisme dans cette dynamique 
à travers l’animation et la profession-
nalisation.

3

Développer 
la culture de l'accueil 

et de l'hospitalité 
chez les acteurs 
et les habitants

Qui mieux que les habitants peuvent 
faire découvrir et vivre le territoire 
de l’intérieur de façon authentique 
et sans « filtre » : Ainsi, les formes de 
tourisme collaboratif ou participatif qui 
permettent de créer un lien direct avec 
l’habitant ou d’impliquer les visiteurs 
à la vie locale du territoire visité, se  
développent et seront encouragées.

Par exemple, les « greeters » (hôtes) 
se développent sur la Touraine à par-
tir de l’expérience pilote menée par 
l’Office de Tourisme de Tours. Il s’agit 
d’habitants, bénévoles qui accueillent 
gratuitement des touristes pour une 
rencontre authentique sur le territoire 
et une découverte insolite, originale et 
personnelle de leur quartier, ou de leur 
ville, dont ils sont fiers et passionnés. 

Les démarches d’ambassadeurs de 
territoire se développent également 
via les réseaux sociaux à l’échelle des 
destinations touristiques. Si quelques 
initiatives existent sur le territoire  
régional (exemple Ambassadeurs du 
PNR Loire Anjou Touraine ou Ambas-
sadeurs du Berry ou du Loiret), elles 
restent à développer et structurer  
notamment autour des marques de 
destination.

qui mieux que 

les habitants 
peuvent faire découvrir 

et vivre le territoire 
de l'intérieur
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La qualité
tout au long du parcours 

du visiteur

1

L'accompagnement 
des professionnels 

dans l'enrichissement 
et le renouvellement 

de l'offre 

Enjeux

Il est aujourd’hui avéré que la qualité 
et le renouvellement de l’offre sont des 
composantes indiscutables, tant dans 
le processus de satisfaction que de fi-
délisation des clientèles. Certaines des-
tinations touristiques ont en d’ailleurs 
fait le fer de lance de leur stratégie tou-
ristique : Lyon, Val Thorens, Picardie…

Accompagner les acteurs locaux dans la 
connaissance de l’évolution des besoins 
des clientèles, mais aussi dans l’adapta-
tion de leurs offres et produits est donc 
devenu un enjeu primordial. Il convient 
par conséquent de faire des acteurs 
professionnels de la région Centre-Val 
de Loire de véritables « performeurs » 
des destinations / marques.

Cette nouvelle orientation ne pouvant  
pas, dans un premier temps, se décli-
ner sur l’ensemble du territoire régional,  

il est préconisé une expérimentation à 
échelle plus réduite : soit sur le thème 
de la campagne et de la proximité avec 
Paris (Eure-et-Loir), soit dans le cadre 
de la démarche « Ma campagne a du 
style » (Berry Province) soit en asso-
ciant les ambassadeurs de la marque 
mondiale « Val de Loire ». 

Engagements

•  Les priorités d’actions concerneront : 
-  Le développement de la connais-

sance client afin de mieux com-
prendre leurs attentes et d’adapter 
l’offre en conséquence

-  La mise à jour de profils de clients 
de(s) destination(s) / marque(s) s’ap-
puyant sur des opérations de quali-
fication ciblées et fréquentes

-  La création d’outils permettant d’en-
registrer les centres d’intérêt des 
clients (ex : newsletter)

-  La concertation autour de la mise 
en place de comités (à l’image de 
l’exemple picard), réunissant le CRT, 
les ADT et les OT, chargés de l’ac-
compagnement des professionnels

-  L’organisation de formations d’enri-
chissement de l’offre 

-  La formation de marketeurs de 
marque(s)

2

Assurer la qualité de 
l'accueil grâce à une 

montée en compétence 
des professionnels 

du tourisme 

Enjeux

De récentes enquêtes de clientèles 
(enquête 2014 CRT-4V) montrent 
aujourd’hui que la région Centre-Val 
de Loire ne se place pas de manière  
satisfaisante à un niveau susceptible 

de servir les attentes des touristes. 
Parmi les points devant être amélio-
rés durant le séjour, on trouve entre 
autres : le rapport qualité/prix des 
services proposés, la culture de l’ac-
cueil, l’information touristique donnée 
sur place ou bien encore la pratique 
des langues étrangères. C’est pour la 
restauration et les hébergements 
qu’il semble y avoir la marge de pro-
gression la plus importante.

Cette situation est particulièrement 
préoccupante au regard d’une qualité 
de l’accueil, de l’information et des 
services réservés aux visiteurs qui est 
devenue un très fort enjeu, notam-
ment en termes de fidélisation et de 
notoriété de la destination. Les tou-
ristes expriment aujourd’hui une plus 
forte exigence de qualité et de profes-
sionnalisme à l’égard des prestations et 
des services offerts par les destinations 
et par les professionnels du tourisme : 
réactivité voire anticipation, écoute et 
empathie face aux demandes et aux 
réclamations.

Engagements

•  Impulser et renforcer une culture 
de l’accueil chez les professionnels 
du tourisme (charte d’accueil et de 
bonnes pratiques, ambassadeurs…) ;

•  Permettre le partage d’une culture 
et de savoir-faire communs par les 
professionnels du tourisme pour 
renforcer leur motivation individuelle 
et leur engagement collectif à un ac-
cueil de qualité en région Centre-Val 
de Loire (socle partagé de connais-
sances types Les Essentiels, spécifi-
cités du territoire et de ses offres…) ;

•  Mettre en réseau les professionnels 
du tourisme engagés dans une  
démarche de qualité de l’accueil ;

•  Accompagner les professionnels du 
tourisme vers une meilleure réponse  

Faire des acteurs 
de véritables 

performeurs 
des destinations
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aux attentes des clientèles touris-
tiques, notamment en termes de 
services (conciergerie, formation au 
savoir-écouter…) ;

•  Accompagner les professionnels du 
tourisme dans l’accueil des touristes 
avant, pendant et après le séjour  
autour de l’expérience client ;

•  Former les professionnels du tourisme 
au savoir-écouter ;

•  Privilégier dans l’offre de formation 
l’acquisition de nouvelles connais-
sances telles que les langues étran-
gères, la gestion de la relation client, 
la culture générale en termes de 
connaissances et de valorisation des 
terroirs, le management, l’innovation ;

•  Soutenir l’offre en formant et en ac-
compagnant des porteurs de projets 
tournés vers des labels qualité (héber-
geurs, restaurateurs, sites, prestataires 
d’activités, producteurs locaux…) ;

•  Susciter l’engagement des profes-
sionnels du tourisme dans une dé-
marche d’amélioration permanente 
en matière de qualité.

3

Accompagner 
les professionnels 

du tourisme 
aux évolutions des 
outils numériques 

Enjeux

L’e-tourisme est un domaine parti-
culièrement riche et en permanente 
évolution. Etre seulement aujourd’hui 
présent sur le web ne suffit plus, il faut 

savoir gérer son référencement, ses 
avis clients, sa stratégie de présence 
sur les réseaux sociaux ou bien encore 
utiliser à bon escient photos et vidéos. 
Les touristes sont aujourd’hui hyper 
connectés, mieux informés, plus ex-
périmentés et toujours plus ultra sol-
licités. Les professionnels du tourisme 
doivent donc s’engager dans une 
attitude proactive en faisant preuve 
d’agilité pour répondre au mieux aux 
demandes en constante évolu-
tion des touristes. Il s’agit pour eux  
d’accompagner et de fidéliser leurs 
clientèles avec l’objectif de développer 
leur chiffre d’affaires et de maintenir 
la compétitivité de leur offre et donc 
de la destination.

Engagements

•  S’adapter à la révolution numérique 
avec les outils comparateurs, la réser-
vation en ligne et les phénomènes 
« d’ubérisation » ;

•  Former les professionnels du tou-
risme à des outils simples et pratiques 
à s’approprier pour développer la 
qualité de leur présence sur le web et 
par là-même la qualité des informa-
tions offertes aux touristes ;

•  Offrir aux professionnels du tourisme 
un accompagnement au virage nu-
mérique via le maillage régional des 
Animateurs Numériques de Terri-
toire, et notamment permettre la 
co-construction d’une offre de for-
mation en infra ;

•  Accompagner et former les profes-
sionnels du tourisme dans la com-
mercialisation et la réservation en 
ligne de leur offre touristique ;

•  Susciter l’engagement des profes-
sionnels du tourisme dans la Place 
de marché touristique régionale ;

•  Permettre l’accès à la formation au 
plus grand nombre de professionnels 
du tourisme en revisitant les mé-
thodes existantes et en explorant des 
outils pédagogiques innovants numé-
riques, individualisés et modulaires 
(Mooc, Spoc, Multimodal, Blended…) ;

•  Satisfaire la demande des profes-
sionnels du tourisme d’être accom-
pagnés dans le temps post-formation  
et de pouvoir être mis en réseau 
pour partager retours d’expériences 
et solutions innovantes.

4

Des solutions 
pour résoudre 
les difficultés 

des professionnels 
de l'hôtellerie-

restauration à se 
former et à recruter 

Enjeux

Les métiers de l’hôtellerie-restauration 
sont particulièrement en tension, et 
les professionnels rencontrent de fré-
quentes difficultés pour recruter des 
salariés formés et compétents. Ces 
difficultés sont liées à la sous-quali-
fication des jeunes salariés, à l’image 
dégradée de ces métiers, aux condi-
tions de travail jugées difficiles, et à un 
« turn-over » important.

Si la formation continue doit être  
appréhendée comme un vecteur 
d’amélioration de la qualité de la pres-
tation (cuisine, service, accueil, numé-
rique, connaissance du territoire…), il 
convient de constater que les entre-
prises de l’hôtellerie-restauration y ont 
assez peu recours ; le facteur-temps 
est souvent le premier obstacle.

Engagements

•  La Région soutiendra les initiatives 
en faveur de la mise en relation entre 
employeurs et demandeurs d’em-
ploi dans le secteur de l’hôtellerie- 
restauration, et les partenariats publics- 
privés contribuant à la pérennisation 
des emplois saisonniers ou perma-
nents ; la Région accompagnera les 
différentes initiatives en matière de 
Gestion Prévisionnelle des Emplois  

Impulser et renforcer 

une culture 
de l'accueil 

chez les professionnels 
du tourisme

l'hôtellerie-restauration 
rencontre 

des difficultés pour 

recruter 
des salariés formés 

et compétents
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et des Compétences Territoriale 
(GPECT), et les actions en direction 
des saisonniers.

•  Si l’offre de formation existe, il s’avère 
nécessaire d’identifier des solutions 
pour mettre en relation les deman-
deurs d’emploi en formation et les 
entreprises qui recrutent. 

•  Pour développer l’apprentissage dans 
l’hôtellerie-restauration, il convient 
d’identifier les solutions pour lever 
les freins et les difficultés existantes 
avec les professionnels et également 
de communiquer auprès des jeunes 
pour valoriser la filière. Un groupe de 
travail sera constitué avec des repré-
sentants de la profession pour préci-
ser ces deux axes et les décliner en 
actions concrètes.

•  Afin d’encourager le recours à la for-
mation continue, il est nécessaire de 
proposer des formules adaptées aux 
contraintes de la profession comme 
des modules de formation courts et 
à distance. Le format et les contenus 
seront précisés en lien avec les  
représentants de la profession.

•  La Région souhaiterait renforcer les 
formations en hôtellerie-restauration 
pour qu’elles deviennent des  
références en matière de qualité du  
service en France. 

5

Le campus 
« Tourisme et art 

de vivre ensemble » 

Le secteur du tourisme est porteur 
d’emplois variés dont certains sont 
encore émergents aujourd’hui. à court 
terme pour répondre aux défaillances 
de qualité exprimées dans les enquêtes 
de satisfaction, les professionnels et 
les collectivités locales auront besoin 
de recruter des personnels formés de 
manière différente afin de répondre 
aux nouvelles attentes des clientèles et 
à l’évolution des métiers. 

Face à ces constats, l’Etat et la Région 
ont décidé d’initier un campus des 
métiers et des qualifications afin de ré-
pondre à la nécessité de créer des em-
plois nouveaux, de former les salariés 
destinés à ces métiers, d’accompagner 
l’insertion professionnelle.

Le campus « Tourisme et art de vivre 
ensemble » a pour objectif de créer un 
rapprochement avec l’entreprise afin 
d’adapter l’offre de formation initiale et 
continue des futurs salariés destinés à 
ces métiers et d’accompagner l’inser-
tion professionnelle pour qu’elle soit 
durable. Cela pourra se traduire par la 
co-construction d’une offre de forma-
tion, ou l’adaptation des référentiels 
de formation initiale en intégrant les 
nouvelles compétences métiers ainsi 
que des spécificités/besoins régionaux  
(connaissances liées au territoire  
régional, culture générale, numérique,  
langues étrangères, savoir-être…). 
Au préalable, une étude prospec-
tive sur les métiers du tourisme est à 
conduire avec l’expertise du Groupe-
ment d’Intérêt Public (GIP) Alfa Centre.

L'Etat et la région 
ont décidé d'initier 

un campus 
des métiers
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au cœur de 
la stratégie 
marketing
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La qualité 
de l’expérience vécue : 

un atout concurrentiel
La stratégie marketing mise en œuvre  
par le CRT évolue pour aller vers un 
mode de présentation de proposition 
de séjours basé sur l’expérientiel  
intégrant la dimension de l’accueil afin 
de : 

•  Faciliter le déclenchement des sé-
jours au travers de la mise en avant 
de services adaptés et de la qualité 
de l’accompagnement humain pen-
dant le séjour

•  Proposer tous les aspects du séjour 
depuis l’hébergement, base du sé-
jour jusqu’à l’activité/ motif principal 
du séjour en passant par les visites/
activités secondaires, la restauration, 
l’animation… qui font la différence en 
termes de perception du touriste

•  Encourager et valoriser la remontée 
des expériences clients sur les dis-
positifs digitaux participatifs tels les 
blogs ou les réseaux sociaux institu-
tionnels ou privés.

Encourager et valoriser 
la remontée des 

expériences 
clients 

sur les dispositifs 
digitaux 
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Concevoir et déployer 
une stratégie de séduction 

et de fidélisation 
par marque 

Le tourisme est une activité de ser-
vices qui comporte des caractéris-
tiques particulières en raison notam-
ment de l’imbrication de prestations 
très différentes les unes des autres. On 
parle ainsi de chaîne de l’accueil ou du 
parcours visiteur qui débute avant le 
séjour pour se terminer après le séjour.

Ainsi, mettre en pratique un accueil de 
qualité et personnalisé devient un en-
jeu pour la conquête et la fidélisation 
de la clientèle touristique, qu’elle soit 
nationale ou internationale.

Les touristes, hyper connectés, mieux 
informés, plus expérimentés et ultra 
sollicités recherchent des produits 
d’abord d’un bon rapport qualité-prix 
mais aussi et surtout une personnali-
sation de l’accueil qui leur est fait et de 
la prestation choisie.

On rappellera simplement ici qu’un 
client mécontent parle de sa mésa-
venture à dix personnes de son en-
tourage tandis qu’un client satisfait 
ne parle qu’à deux ou trois personnes 
maximum de son séjour. L’insatisfac-
tion ou la « non qualité » coûte cher 
car gagner un nouveau client néces-
site beaucoup plus d’investissements 
que de fidéliser un client déjà conquis.

La fidélisation est le résultat :

•  d’une démarche de la destination : 
Celle-ci doit s’appuyer sur la stratégie 
régionale de marques touristiques 
et associer l’ensemble des ambas-
sadeurs desdites marques. Chaque 
marque, de par ses valeurs, attire 
des clientèles spécifiques (en termes 
de marchés ou d’activités/motifs de 
séjour…). La marque doit donc, à ce 
titre, se porter garante de la qualité 
et du renouvellement de l’offre pour 
tenir la promesse dans la durée.

•  d’une parfaite connaissance de ses 
clientèles : Le préalable à toute action 
de fidélisation est naturellement la 
constitution et l’exploitation d’une 
base de données clients permettant 
de connaître son profil, ses intentions…

•  de la mise en œuvre d’une stratégie 
et d’outils au service d’une stratégie 
partagée avec la création d’un éco-
système global.

Il est donc impératif de travailler la rela-
tion clients à partir de l’avant jusqu’à 
l’après séjour : 

Séduction > Accueil > Fidélisation
Le socle de la stratégie de fidélisation, 
à travers le travail de fédération mené 
par le CRT, reposera sur la Gestion de 
la Relation Clients (GRC) :

• La gestion de la relation 
clients au cœur de la stratégie 
numérique

Enjeux

La maîtrise des outils destinés à capter,  
traiter et analyser les informations rela-
tives aux clients et aux prospects dans  
le but de les fidéliser en leur offrant le 
meilleur service, constitue un enjeu 

des acteurs institutionnels et privés, 
chacun dans leur domaine de compé-
tence : promotionnel ou commercial.

Le rôle des acteurs institutionnels non 
commerciaux, en lien avec les acteurs 
privés, est de connaître et de com-
prendre les caractéristiques des pros-
pects d’une base de données unique 
qualifiée afin de segmenter les profils, 
mesurer leurs besoins et leurs attentes 
vis-à-vis de chacune des marques. 

Le rôle des acteurs privés et institu-
tionnels à vocation commerciale est 
de collecter les données clients en 
favorisant leur engagement, maxi-
misant l’expérience vécue à tous les 
moments de la relation et fidéliser 
le client pour construire une relation 
forte et durable.

Engagements

•  Pour les institutionnels, les actions 
doivent valoriser l’image et l’identité 
de la marque, sa différence, travailler 
la qualité et la cohérence de l’image, 
observer les comportements et  
mesurer la satisfaction clients

•  Pour les acteurs commerciaux privés 
et institutionnels, les objectifs com-
merciaux sont de conquérir et de 
fidéliser en renforçant la relation au 
travers des valeurs du produit et de la 
qualité de la relation humaine avant, 
pendant et après le séjour 

•  Les conditions juridiques, tech-
niques, humaines et financières 
doivent être étudiées pour permettre 
à chaque type d’acteur de détermi-
ner son rôle au sein de l’écosystème 
de la relation clients. Il revient au CRT 
de proposer une méthode et des  
objectifs et d’accompagner les  
acteurs au travers de la sensibilisation 
et de la formation

travailler 
la relation client : 

> séduction
> accueil

> fidélisation
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• Ces objectifs passent par :

-  La mutualisation des fichiers et des 
outils permettant d’analyser des vo-
lumes conséquents et hétérogènes

-  Le dialogue prospect/clients sur les 
réseaux sociaux et tous les canaux 
de la relation directe 

-  La facilitation de la vente en ligne
-  L’attention portée à l’accueil, au 

conseil personnalisé, aux recom-
mandations et aux gestes d’accueil 
(conciergeries humaines et digitales)

-  Travailler la satisfaction au travers 
d’outils de qualité (e-mailings, réseaux 
sociaux et autres outils relationnels)

-  Fidéliser en impliquant les touristes, 
en testant et en innovant avec eux

-  L’observation des comportements 
des clients au service de l’adaptation 
à leurs attentes

-  En partenariat avec les Départements, 
les Intercommunalités et les direc-
tions des grands sites touristiques, 
mettre en place une stratégie de coo-
pération permettant la mutualisation 
de forfaits et d’offres groupées.

faciliter 

la vente 
en ligne
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Refondre la stratégie 
numérique autour 

des marques et des filières
Enjeux

Il y a quelques années, la promotion 
d’une marque sur la toile se fondait 
sur la création d’un outil socle : le site 
Internet. Les actions d’acquisition de 
notoriété et d’audience étaient essen-
tiellement concentrées sur ce site.

Actuellement, une marque ne peut 
exister qu’au travers d’un écosys-
tème digital global et complexe créé 
non seulement par les actionnaires 
de la marque mais aussi par d’autres  
acteurs qui influent de plus en plus 
sur la réputation de la marque :  
internautes/touristes, communautés 
issues de réseaux sociaux, bloggeurs, 
influenceurs/medias… acteurs touris-
tiques ou habitants.

La réputation et l’audience/visibilité 
d’une marque dépend tout autant de 
la stratégie de ses actionnaires que 
des comportements des autres parties 
prenantes. 

Il est donc indispensable de s’adapter à 
cette évolution en prenant en compte 
ces divers aspects dans la stratégie  
future pour accroître l’e-réputation de 
chaque marque et au final contribuer 
à la fidélisation.

Engagements

•  Dans un contexte d’hyper concur-
rence sur les marques à fort potentiel 
et d’autoconcurrence entre acteurs 
institutionnels relevant du même 
territoire, devant la nécessité de  
rationaliser les moyens financiers 
et humains, les actionnaires de 
chaque marque doivent se répartir 
les rôles face aux clientèles dans la 
création et l’évolution des outils et 
des actions en ligne, afin de contri-
buer efficacement aux objectifs de 
séduction et de fidélisation, 

•  S’appuyer sur le positionnement  
marketing de chacune des marques/ 
destination/filière, les clientèles cibles  
et les produits/suggestions de séjour 
à proposer pour concevoir les outils 
et les actions de chaque écosystème 
digital,

•  Mettre en place des partenariats avec 
les acteurs influents (bloggeurs, you-
tubers, instagramers, facebookers…), 
valoriser les contenus éditoriaux/ 
multimédias créés par ces acteurs, 

•   Valoriser l’expérience client à tous 
les niveaux : directement, via les  
acteurs et via les habitants. Enrichir 
les contenus grâce aux acteurs et 
habitants,

•  La mesure et le contrôle de la  
e-réputation est donc un enjeu  
majeur qui implique de se doter 
d’outils, de compétences et d’une 
organisation apte à être réactive.

accroître la 

e-réputation 
de chaque marque
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Repenser l’articulation 
des marques et des filières 

pour une meilleure efficacité
Enjeux

Le bilan des actions sur les marques 
et les filières fait apparaître la néces-
sité de travailler sur l’articulation des 
logiques marques et filières.

Les marques touristiques ont été  
choisies par la Région du fait de leur 
notoriété actuelle et potentielle. Cette 
notoriété qui leur confère une visibi-
lité spontanée et une facilité à capter 
l’audience, permet de conquérir des 
clientèles tant de proximité géogra-
phique immédiate, qu’européenne ou 
mondiale.

•  Les « châteaux de la Loire » est la 
marque qui possède la plus forte  
notoriété, à l’échelle mondiale, sur la 
majorité des marchés. 

•  Le Val de Loire est une marque à  
forte notoriété, qui devance « châ-
teaux de la Loire » sur les principaux 
marchés anglophones. Elle est 
beaucoup plus riche en contenus,  
notamment identitaires. L’enjeu est 
que la « marque mondiale » ne soit 
pas « noyée » dans la concurrence 
qui s’intensifie, de la part d’acteurs 
institutionnels et privés utilisant la 
même appellation. 

•  La Touraine est une marque inscrite 
dans le périmètre du Val de Loire. 
Sa notoriété est forte sur le marché 
français. L’enjeu est de déterminer 
des règles de gouvernance marke-
ting permettant d’éviter les effets  
négatifs d’une autoconcurrence 
entre les acteurs institutionnels du 
Val de Loire, 

•  La Loire à Vélo est la marque la plus 
forte sur le marché touristique euro-
péen du Vélo. Elle a acquis une forte 
notoriété et une image positive. Là 
aussi, cette marque doit faire face à 
de nouveaux entrants qui ont un fort 
potentiel : ViaRhôna, Vélodyssée …

•  Les marques Berry Province et  
Sologne ont comme objectif l’ac-
quisition d’audience et de notoriété 

sur le marché français et certains 
marchés européens : belge, anglais 
et néerlandais. 

•  La notoriété de Berry Province et son 
image progressent très positivement 
mais cette marque est néanmoins 
aussi concurrencée par des destina-
tions françaises aux mêmes caracté-
ristiques.

Contrairement aux marques touris-
tiques, qui ont un périmètre géogra-
phique infra ou inter régional, les filières 
vélo, jardins, œnotourisme, gastrono-
mie, nature… ont un périmètre corres-
pondant aux limites administratives 
régionales et, avec ou sans nom de 
marque, une notoriété faible à très faible. 
Une exception notable : celle des « Vins 
du Val de Loire », marque produits qui 
recouvre l’ensemble des appellations 
présentes dans la région (5 départe-
ments). Cette marque doit sa notoriété 
tant à la qualité et la diversité de sa  
production qu’à la notoriété de la des-
tination touristique qu’elle recouvre.

L’enjeu est de s’appuyer sur la puis-
sance des marques pour déterminer, 
de manière concertée entre les  
actionnaires des marques touristiques 
et les représentants des filières, les 

moyens marketing (outils et actions) à 
mettre en œuvre. Faire jouer le prin-
cipe de capillarité à partir des marques 
à fort potentiel vers les filières, im-
plique d’adapter la gouvernance et 
d’établir un cadre partenarial permet-
tant de lever les obstacles juridiques et 
de s’interdire toute concurrence intra 
régionale et interrégionale.

Engagements

•  Définir la fonction de chacune 
des marques : le positionnement 
marketing de chacune des marques, 
les clientèles cibles et les produits/ 
suggestions de séjour à proposer

•  Du point de vue éditorial : s’appuyer 
sur des caractéristiques communes 
et transversales aux marques, si pos-
sible différenciantes, pour promou-
voir les offres thématiques : ex le 
jardin de la France, le berceau de 
l’histoire de France …

•  Pratiquer le cross-selling éditorial  
ou/et commercial sur les outils et les 
actions

 
•  Utiliser tous les outils de marques : 

sites web, réseaux sociaux et blog-
geurs, vidéos, actions GRC, relations 
presse…, pour jouer la capillarité 

•  Conventionner avec les action-
naires des marques : sur les règles 
de gouvernance politique, straté-
gique et opérationnelle, dont ques-
tions de non-concurrence et prin-
cipes ou plan d’actions 

Le val de loire est 

une marque 
à forte notoriété sur 

les principaux marchés 
anglophones
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Faciliter la 
commercialisation en ligne 
et déployer la place de marché
Enjeux

Une étude de faisabilité a mené au 
choix d’une solution technologique 
de place de marché. Cette solution 
de vente en ligne a été acquise par le 
CRT en 2015. Elle est destinée à être 
mise à disposition de toutes les struc-
tures institutionnelles intéressées et 
déployée auprès de tous les acteurs 
touristiques régionaux afin de per-
mettre à chacun la vente en ligne 
sur son propre site Internet. L’objectif  
ultime est le développement de la 
commercialisation de l’offre régionale.

Le CRT a associé les ADT à la réflexion 
Place de marché pour que le déploie-
ment puisse se faire conjointement. 
Les ADT (excepté l’Indre-et-Loire) 
avec le Loir-et-Cher comme départe-
ment pilote, ont tous souhaité s’asso-
cier à la Place de marché car ils ont 
considéré que c’était une opportunité 
de réfléchir à une nouvelle organisa-
tion de leur politique promotionnelle 
et commerciale.
 
Le CRT a recruté en 2015 une chargée 
de mission pour assurer le déploie-
ment de la Place de marché auprès 
des acteurs touristiques et l’intégration 
sur ses sites Internet.

C’est un excellent moyen d’accom-
pagner les acteurs touristiques dans 
la montée en compétences et la per-
formance économique : la vente en 
ligne leur permet de réfléchir à leur 
politique commerciale et tarifaire, leur 
communication sur le web, la qualité 
de leurs contenus et des visuels sur 
leur site Internet, etc. Formation Tou-
risme O’Centre complète ce dispositif 
par un volet formation adapté.

Les ADT apportent leur contribution 
en dédiant des ressources humaines 
au déploiement de la solution et en  
mettant à disposition du projet  
régional une personne référente.  
Selon les départements, ils s’appuient 
sur d’autres acteurs institutionnels (OT, 

PNR). Les ADT ont ou vont intégrer la 
Place de marché, sur leurs sites Internet 
actuels ou à venir, sur des sites évène-
mentiels et tout autre cas où la vente 
en ligne s’avère essentielle.

Engagements

•  Afin de faire profiter de nos audiences 
les acteurs touristiques régionaux, 
s’appuyer sur les dispositifs web 
institutionnels pour y intégrer 
la Place de marché : l’internaute  
séduit par la destination peut passer 
à l’acte d’achat d’une ou plusieurs 
prestations. Cet outil permet de pro-
poser à l’internaute de se créer son 
propre séjour en composant un 
« panier » avec plusieurs prestations.

•  Permettre aux professionnels du 
tourisme de proposer la vente en 
ligne sur leur site Internet afin de 
leur donner autonomie et visibilité. 
C’est d’ailleurs sur les sites Internet 
des professionnels que l’on observe 
les résultats les plus hauts : 97 % du  
chiffre d’affaires généré par la Place 
de marché a été réalisé sur les 
sites Internet des professionnels. 
La moyenne nationale après plu-
sieurs années de mise en œuvre est  
d’environ 85 %.

permettre aux 
professionnels du 

tourisme de proposer 

la vente 
en ligne 

sur leur site internet
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Concevoir 
une stratégie partagée 

par les acteurs de la région 
pour le grand international

Enjeux

La notoriété des marques « Châteaux 
de la Loire » et « Val de Loire » leur 
confère une capacité à attirer une 
clientèle internationale lointaine. La 
dépense moyenne des clientèles loin-
taines, la saisonnalité de leurs déplace-
ments, la durée de leur séjour touris-
tique en font des atouts indispensables 
à l’économie touristique régionale.

Engagements

Une 1ère sélection de marchés a été 
effectuée s’appuyant sur l’expérience 
et l’expertise des acteurs touristiques 
privés et institutionnels régionaux. Les 
critères et principes ont été établis en 
concertation :

•  Effectuer une veille stratégique pour  
comprendre le fonctionnement et 
les besoins/attentes de ces marchés

•  Répartir les risques en répartissant 
sur un nombre de marchés suffisant 

et en réajustant régulièrement, en 
fonction des aléas économiques et 
géopolitiques

•  Faire des choix en fonction de la 
réactivité des marchés aux risques 
sécuritaires

•  Définir les leviers, les canaux de dif-
fusion (agences « online » …) et l’en-
semble des moyens pour conquérir 
ces clientèles lointaines

•  Différencier les marchés matures : 
Etats-Unis, Australie, Canada et Japon  
et les marchés émergents : Brésil,  
Chine, Inde et Asie du Sud-Est.

Le CRT est attendu en tant qu’expert 
sur ces marchés et pilote de la desti-
nation mondiale « Val de Loire ».

Les marchés désignés comme priori-
taires avant une analyse plus appro-
fondie qui permettra d’affiner cette  
sélection, du point de vue du nombre et 
de la nature des actions susceptibles 
d’être coordonnées par le CRT sont :

•  Chine : choix unanime du fait d’une 
offre régionale capable de répondre 
(châteaux, romantisme, œnotou-
risme…) aux attentes d’une clientèle 
à fort potentiel. L’analyse doit per-
mettre d’affiner les bassins géogra-
phiques et les profils intéressés par 
la destination Val de Loire/Châteaux

•  Brésil : à consolider dans la conti-
nuité des actions collectives  
menées depuis 5 ans à destination 
des voyagistes et de la presse

•  Australie : le CRT doit initier une 
démarche collective sur un marché 
mature mais difficilement accessible 
individuellement compte tenu du 
coût du ticket d’entrée 

•  Japon : marché mature et en pleine 
évolution pour lequel le CRT doit 

être présent en proposant une orien-
tation produit/cible

•  Etats-Unis : marché mature à travailler  
individuellement par les acteurs et 
collectivement au travers des outils 
digitaux des marques

•  Canada : uniquement dans une  
optique interrégionale

•  Inde : à condition d’être en capacité 
d’adapter l’offre aux attentes particu-
lières de la clientèle et dans le cadre 
d’une coopération économique et 
culturelle régionale plus large.

En 2017, le CRT propose d’approfondir 
son analyse des marchés prioritaires 
en s’appuyant sur la compétence des 
bureaux d’Atout France et de pour-
suivre la réflexion en groupes de travail 
composés d’acteurs touristiques mo-
tivés, en particulier les Châteaux de la 
Loire, les réceptifs et les hébergements 
ayant développé des clientèles inter-
nationales. 

les états unis 
sont un Marché 

mature à travailler 
au travers des outils 
digitaux des marques

Le CrT : 
expert et pilote 

pour les marchés 
lointains
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et pilotage 
en réseau 

de l'activité touristique 
des territoires 
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La gouvernance 
des missions partagées

La Loi NOTre n’ayant pas acté de répar-
tition des missions en matière de tou-
risme, il semble nécessaire de clarifier 
et de mettre en cohérence les rôles 
des différents acteurs afin d’optimiser  
l’action publique en faveur du tourisme.

Les travaux menés en CTAP ont permis 
de définir et valider les principes d’un 
schéma d’organisation de la compé-
tence tourisme qui doit permettre de 
bien articuler la coopération entre les 
différents acteurs institutionnels sur 
les missions partagées (accompagne-
ment des porteurs de projet, promo-
tion, animation du réseau des offices 
de tourisme, observation, et commer-
cialisation).

1

Accompagnement 
des porteurs de projets 

Principes d’organisation

•  Un portail unique pour l’ensemble 
du territoire régional qui dirige le por-
teur de projet vers la ou les structures 
d’accompagnement la plus à même 
de répondre à son besoin (ingénierie  

de projet touristique, financement, 
marketing..) et dans une logique géo-
graphique.

•  Un extranet professionnel pour le 
suivi des dossiers accessible par l’en-
semble des structures qui accom-
pagnent et/ou financent les projets.

•  Un groupe de coordination régio-
nale pour échanger sur les projets 
en cours d’accompagnement et  
nécessitant à terme une intervention 
financière du conseil régional au titre 
de sa compétence économique.

2

promotion 

Principes d’organisation

•  Mutualisation des moyens et des 
actions entre le CRT, les ADT, les 
offices de tourisme et les acteurs 
pour la promotion des marques 
touristiques régionales (Val de Loire, 
Touraine, Berry Province, Sologne, 
Loire à Vélo, châteaux de la Loire). 

•  Le chef de file de l’action serait 
le propriétaire de la marque ou un  
délégataire proposé par le(s) proprié-
taire(s).

•  Une convention sera établie entre le 
chef de file et les partenaires afin de 
définir les objectifs, les moyens mu-
tualisés et le plan d’actions annuel 
partagé.

•  En dehors du champ des marques, le 
principe de mutualisation peut être 
également mis en œuvre (collabora-
tion sur des actions partagées en lien 
avec des filières ou des destinations).

 
•  Ce principe de mutualisation peut 

s’étendre à des territoires limitrophes 
de la région Centre-Val de Loire si le 
périmètre d’action est pertinent.

3

Animation 
du réseau des ot

Le CRT et les ADT assurent l’animation 
du réseau régional des Offices de Tou-
risme, en lien avec la stratégie régio-
nale et les stratégies départementales.

Principes d’organisation

Le CRT s’occupe en priorité de :

•  La diffusion d’informations auprès 
du réseau (newsletter, intranet) et de  
l’organisation de journées techniques 
régionales,

•  La coordination du réseau des « Ani-
mateurs Numériques de Territoire 
(ANT) »,

•  Le déploiement de l’outil régional 
TOURINSOFT,

•  La professionnalisation (formation),

•  L’observation économique du réseau 
régional.

un portail 
unique 

pour l'ensemble du 
territoire régional

Le CrT et les ADT 
assurent 

l'animation 
du réseau 
régional des ot
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Les ADT s’occupent en priorité de  
l’accompagnement des OT :

•  Dans leur démarche de mutualisation 
et de regroupement des structures, 

•  Pour la labellisation Qualité Tourisme 

•  Pour le Classement des OT.

4

observation

Principes d’organisation

•  Le CRT est chef de file pour l’ob-
servation touristique. Il collabore 
avec les ADT, CCI, Observatoires  
départementaux, INSEE, ORFE.

•  Une convention cadre plurian-
nuelle fixe les rôles et engagements 
des partenaires en matière de col-
lecte, d’analyse et de diffusion des 
données. L’objectif étant d’harmo-
niser les pratiques et de coordonner  
les dispositifs d’observation notam-
ment pour les enquêtes portant 
sur la fréquentation des sites et des  
hébergements touristiques.

•  Une convention annuelle fixe le plan  
d’actions et les financements. 

5

Commercialisation 

Principes d’organisation

•  Pilotage régional du déploiement 
de la place de marché (CRT) avec 
le relais des ADT et des OT

•  Conception conjointe par le CRT, 
les ADT et les OT concernés d’une 
stratégie commerciale par marque 
régionale ou inter-régionale.

•  Conception de produits touris-
tiques multi-offres par les acteurs, 
les ADT et les OT avec la coordi-
nation du CRT pour apporter une  
valeur ajoutée, par rapport aux offres 
qui peuvent être commercialisées 
sur les plateformes privées

•  Possibilité de travailler en partenariat  
avec les territoires voisins pour conce-
voir et promouvoir des offres parta-
gées, à une échelle pertinente pour le 
client.

Conception 
conjointe d'une 

stratégie 
commerciale 

par marque régionale 
ou inter-régionale 
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Les missions 
de la Direction du Tourisme 

et du Comité Régional 
du Tourisme

La Direction du Tourisme et le CRT  
pilotent la mise en œuvre de la stra-
tégie régionale selon la répartition des 
missions suivantes :

•  La Direction du Tourisme gère 
les dispositifs d’intervention de la  
Région pour soutenir le développe-
ment de l’offre touristique : aides aux 
hébergements, à l’innovation touris-
tique, à la batellerie et la réalisation 
des véloroutes. Elle pilote les actions 
liées à la qualification et la structura-
tion des filières en lien avec les têtes 
de réseaux : itinérances douces, res-
tauration, parcs et jardins, tourisme 
de nature…

•  Le CRT sera à la fois animateur et 
expert en particulier sur les missions 
suivantes :

-  La mise en œuvre de la stratégie  
marketing en partenariat avec les  
acteurs et les chefs de file des 
marques

-  La formation des acteurs touristiques

-  L’animation des offices de tourisme 
et des projets de territoire 

-  L’observation de l’activité touristique  
et l’évaluation des actions.

L’ambition partagée par les deux ser-
vices est d’être au service des acteurs 
touristiques pour les accompagner, les 
faire progresser et créer les conditions 
favorables à leur développement car la 
performance d’une destination touris-
tique dépend avant tout de la capacité 
des prestataires à créer de la valeur et 
à travailler en réseau.

Un comité de coordination mensuel 
réunissant le Région et le CRT pilotera 
l’avancement de la mise en œuvre de 
la stratégie régionale du tourisme. Les 
outils de suivi de la stratégie et de ges-
tion des projets seront partagés entre 
les deux services.

Les partenaires et acteurs seront invi-
tés chaque année à un échange sur le 
bilan des actions menées et des pers-
pectives dans le cadre des Rencontres  
Régionales du Tourisme.

un comité de 
coordination mensuel 
réunissant la région 

et le CrT pilotera 
l'avancement de la mise 
en œuvre de la stratégie 
régionale du tourisme 
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Articulations et synergies 
entre les organismes 

institutionnels du tourisme 
pour l’animation de la qualité, 

de la promotion et de 
la commercialisation de l’offre 

Si la loi NOTRe n’a pas remis en cause le 
principe selon lequel les compétences 
en matière de tourisme sont partagées 
entre les différents niveaux de collec-
tivités territoriales (cf. son article 104), 
elle a en revanche prévu un transfert 
de plein droit aux communautés d’ag-
glomération et aux communautés de 
communes, au 1er janvier 2017, d’une 
compétence obligatoire en matière de 
« promotion du tourisme dont la créa-
tion d’offices de tourisme » (cf. articles 
64 et 66). Les Agences Départemen-
tales du Tourisme (ADT) et les Offices 
de Tourisme « nouvelle génération » 
constituent par conséquent des  
partenaires légitimes et qualifiés pour 
accompagner sur le terrain les orien-
tations touristiques régionales.

La précédente Stratégie Régionale 
de Tourisme Durable avait constitué 
le socle d’une nouvelle approche de 
l’organisation entre le CRT et les six 
Agences Départementales du Tou-
risme : un comité de suivi trimestriel 
réunissant les directeurs validait les 
orientations des groupes de travail  
fédérant les techniciens autour de  
thématiques transversales.

Il convient aujourd’hui de refonder les 
bases de ce partenariat :

•  à partir des orientations de la Stra-
tégie Régionale du Tourisme et des 
Loisirs (2016 - 2021)

•  en intégrant les Offices de Tourisme 
à ce mode de gouvernance partagée.

Cette nouvelle articulation des moyens, 
qui s’appuiera sur une convergence 
des visions stratégiques validées par 
les exécutifs régionaux, départemen-
taux et intercommunautaires, aura 
pour ambition de démultiplier la force 
de frappe au bénéfice de l’efficience de 
l’action publique.

La recherche d’un principe innovant 
de partage de responsabilités, fondée 
sur un principe de management de 
projets associant tout à la fois les or-
ganes dirigeants et opérationnels des 
différentes structures concernées, fera 
l’objet d’une concertation préalable 
entre les ADT, les Offices de Tourisme 
et le CRT. Celle-ci précisera les moda-
lités d’exercice de cette gouvernance 
ainsi que les missions imparties à 
chacun des acteurs.

Les axes prioritaires de cette gouver-
nance seront :

•  la qualification et la diffusion de l’offre 
et des services

•  l’accompagnement des professionnels  
dans l’enrichissement et le renouvel-
lement de l’offre

•  la montée en compétence des acteurs  
du tourisme 

•  la promotion et la communication 
touristiques

•  le déploiement de la Place de marché  
touristique régionale

•  la définition et la mise en œuvre 
d’une stratégie de Gestion de la  
Relation Clients (GRC)

Cette volonté prendra la forme d’une 
contractualisation : une convention  
cadre courant sur la durée de ladite 
stratégie régionale et de conventions 
annuelles qui préciseront les contri-
butions financières, techniques et  
humaines y afférant.

La coordination de cette gestion 
partagée et l’évaluation de son état 
d’avancement seront de la responsa-
bilité du CRT.

concertation 
sur la recherche 

d'un principe innovant 

de partage 
de responsabilités
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Nouveaux indicateurs 
de pilotage

Le dispositif d’observation régional,  
piloté par le CRT et en partenariat avec 
les agences et observatoires départe-
mentaux du tourisme, l’INSEE, la CCI 
Centre-Val de Loire et les têtes de  
réseaux, sera maintenu :

•  Suivi de l’offre touristique (avec un 
élargissement vers une observation 
des hébergements collaboratifs type 
AirBNB)

•  Suivi de la fréquentation des héber-
gements et des filières (monuments, 
tourisme fluvial, vélo, … etc.)

•  Enquêtes de tendances sur la saison 
estivale

•  Enquêtes de clientèles (enquêtes 
« clientèles groupes » à programmer 
notamment)

•  Accompagnement des territoires 
sur l’observation du tourisme à vélo, 
dans une logique de mutualisation.

Les tableaux de bord et indicateurs 
d’évaluations seront également main-
tenus (stratégie de marques, évalua-
tions des actions, expérimentation sur 
les flux mobiles Orange pour le Val de 
Loire, … etc.).

De nouveaux indicateurs de pilotage 
devront être élaborés et mis en place, 
en complément des données de fond 
sur l’observation et l’évaluation :

•  Pour un suivi plus fin de l’emploi tou-
ristique, sur tout le territoire, sur les 
filières prioritaires et disponible régu-
lièrement. : une étude régionale, en 
partenariat avec l’ORFE, va être mise 
en œuvre en plusieurs phases pour 
disposer de données quantitatives 
par filières, mais aussi qualitatives sur 
les métiers et les besoins en forma-
tion pour répondre à la demande.  
À l’issue des 2 phases quanti et quali, 
un panel représentatif sera interrogé 
chaque année.

•  Pour mesurer la satisfaction et la  
fidélisation des clientèles, dans 
une logique de mutualisation entre 
acteurs institutionnels mais aussi avec 
les prestataires touristiques : mise en 
place d’un dispositif éprouvé de me-
sure de la satisfaction clients avec des 
éléments de comparaison (exploita-
tion régionale du baromètre Travelsat).  
En complément, une réflexion sera 
menée pour élaborer une méthodo-
logie de recueil des avis et besoins 
clients, avec l’ensemble de nos parte-
naires et des acteurs touristiques.

•  Pour évaluer la notoriété, y compris 
l’e-réputation des marques : mise en 
réseau des spécialistes du digital pour 
disposer d’indicateurs web fiables et 
comparables, veille et expérimen-
tation d’outils d’analyse à partir de  
l’exploitation des Datas, …. etc.

mise en place 
d'un dispositif éprouvé 

de la mesure de la 

satisfaction 
client
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L’interrégional 
La coopération interrégionale est au 
cœur des pratiques touristiques de la 
région Centre-Val de Loire.

Le partenariat mis en œuvre depuis 
20 ans avec la Région des Pays de La 
Loire a permis de porter des projets 
stratégiques comme La Loire à Vélo, 
la démarche des Grands sites du Val 
de Loire ou la marque Val de Loire. Il 
convient à présent de consolider la 
gouvernance de ces 3 marques tou-
ristiques partagées au vu des priorités 
stratégiques des deux Régions et des 
ambitions partagées.

Avec les autres régions limitrophes, les 
axes stratégiques partagés porteront 
principalement sur les grands itiné-
raires touristiques (vélo, randonnée et 
équestre) afin d’assurer la continuité 
en terme d’aménagement, de qualité 
de prestation et de promotion.

Toutefois, les problématiques sont  
différentes selon les territoires : 

•  Avec la Région Bourgogne Franche- 
Comté, les axes de coopération por-
teront sur la valorisation touristique 

et développement des itinérances 
douces au fil de La Loire et des canaux. 

•  Avec la Région Normandie : des 
convergences et mutualisation 
peuvent être envisagées pour la  
valorisation et la promotion touris-
tique du Perche et de la Véloscénie 
(Véloroute Paris-le Mont Saint Michel 
traversant l’Eure-et-Loir).

•  Avec la Région Ile-de-France, plu-
sieurs pistes ont déjà été identifiées 
dans le cadre des échanges entre les 
deux Régions et notamment :

-  le renvoi de clientèles entre les deux 
destinations, notamment les clien-
tèles internationales qui peuvent 
séjourner à Paris et visiter les grands 
sites du Val de Loire. Cela peut se tra-
duire par des actions de promotion 
mutualisées auprès des marchés 
étrangers, dans le cadre des opé-
rations mises en œuvre par Atout 
France.

-  La création de partenariats emblé-
matiques entre les grands sites du 
Val de Loire et de l’Ile-de-France. 

Des projets sont également déve-
loppés avec des départements limi-
trophes parmi lesquels on peut souli-
gner la mise en valeur de la Vallée des 
Peintres avec la Creuse, ou la création 
d’itinéraires cyclables structurants 
comme Saint-Jacques à Vélo avec la 
Creuse et la véloroute Canal de Berry 
avec l’Allier.

La coopération 
interrégionale est 

au cœur 
des pratiques touris-
tiques de la région 
Centre-val de Loire 
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bilan de 
la stratégie 

2011-2015
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 Bilans par filières : 
Hébergements, Tourisme 

de nature, Itinérances douces, 
Patrimoine, Art de vivre 

1  L'offre d'hébergement touristique

Cap Hébergements 
touristiques

6,1 M€ engagés pour un total de plus 
de 200 projets financés : 280 

créations et 60 en modernisation 
(+ 10 M€ de financements européens).

Soutien aux 
démarches 

d’écolabellisation : 

30 projets 
écolabellisés

Cap Hébergements 
du tourisme pour tous

4 projets ont été financés 
soit 803 lits touristiques créés 

et/ou modernisés pour un montant 
total de subventions régionales de

815 000 € 

Abricyclo

Développement 
d’hébergements légers 

spécialisés dans l’accueil 
des cyclotouristes : 

37 abricyclos créés

La région compte 

520 000 
lits touristiques, 

dont 130 000 dans le secteur 
marchand (76 % sont dans l’hôtellerie 

et l’hôtellerie de plein air).

La capacité régionale (en nombre 
de lits) est en baisse : sur 10 ans 

(-4 %) et sur 5 ans (-2 %).

La durée moyenne 
de séjours (DMS) est de 

5,6 nuits 
(+ 0,5 nuit supplémentaire 

depuis 2010).

Augmentation significative 
du nombre d’hébergements affiliés 

à des labels touristiques.

6500 lits 
dans le secteur du tourisme 

social et solidaire = 5 % de l’offre 
d’hébergement marchand 

234 aires 
de camping-cars 

dans le secteur 
du tourisme associatif.

Les actions SRTD 2011-2015 en faveur des hébergements touristiques :



-
79région Centre-val de Loire stratégie régionale du tourisme et des loisirs

Analyse FFOM du parc d’hébergements et des aides régionales :

Synthèse FFOM sites de visites :

Forces
La Région compte une large gamme d’hébergements 
permettant de répondre aux demandes des clientèles 
françaises et étrangères en termes de capacité d’accueil 
et de services.

Les dispositifs régionaux ont permis d’accompagner 
efficacement le développement de la pratique  
des itinérances douces et de l’émergence  
d’une offre éco-labellisée.

Faiblesses
L’offre professionnalisée, fortement concurrencée, souffre 
d’une qualité et d’une rentabilité souvent insuffisantes. 

Peu d’hébergements axés sur l’innovation (produits, 
tourisme expérientiel…).

Des aides régionales très concentrées sur une assez 
faible partie du parc (70 % des projets financés portent  
sur 14 % du parc (meublés et chambres d’hôtes)  
et un système d’accompagnement qui ne répond pas  
à l’ensemble des besoins des professionnels.

opportunités
un potentiel important en matière d’itinérances  
douces et un contexte (concurrence accrue,  
demande des clientèles ...) qui pousse  
à la professionnalisation des hébergeurs.

La mise en œuvre du programme européen  
2016-2020 qui prévoit un volet spécifique sur  
le financement des hébergements touristiques. 

Menaces
L’hôtellerie indépendante souffre d’un manque de stratégie 
de développement et d’une faible capacité d’investissement.

 Développement de l’hébergement collaboratif.

Niveau de satisfaction des clientèles encore faible :  
50 % de très satisfaits par l’hébergement  
(Source : étude clientèles - CRT Centre-Val de Loire - 2014) 

Aides régionales : Des règles d’utilisation jugées 
complexes et un décalage ressenti entre le temps 
« professionnel » et le temps « administratif ».

Forces
•  La visite de monuments est la première activité 

pratiquée par les touristes en région 

•  La fréquentation des grands sites progresse (voir chiffres)

•  L’offre continue de s’enrichir (ouvertures de sites à la visite, 
nouveaux outils de visite, programmation culturelle)

• Le travail en réseau a fortement progressé.

Faiblesses
•  Concentration de l’offre et de la fréquentation  

sur l’axe ligérien

• Equilibre économique fragile pour les sites secondaires

•  Améliorations à apporter sur certains services, 
notamment accès et stationnement  
et commercialisation.

opportunités
•  Les sites de visite se rattachent à des valeurs fortes  

et porteuses (patrimoine, histoire, connaissance…)

•  Des programmes de recherches importants menés 
avec les sites (Intelligence des Patrimoines)

•  L’émergence d’une nouvelle offre autour  
de l’art contemporain

•  L’effet tendance pour les parcs et jardins  
et la structuration de la filière Jardins.

Menaces
•  Concurrence d’autres destinations touristiques 

patrimoniales

• Déséquilibre de fréquentation qui s’accentue

• Vieillissement de l’âge moyen des visiteurs

•  L’essoufflement de la démarche Escapades aux Jardins  
en raison du manque de moyens d’animation  
et de promotion.

2  Les sites de visite

Les actions de la stratégie 2011-2015 
•  La Mission de préfiguration du Cluster Tourisme  

Patrimoine et Sites de visite 
•  La démarche collective « Escapades aux Jardins » 
•  Des programmes d’études ambitieux  

autour du patrimoine 
• CAP Innovation Touristique 
•  Le soutien régional à des événementiels  

portant les valeurs du classement  
Patrimoine Mondial de l’UNESCO

L’offre bénéficie de plusieurs évolutions qui  
renforcent son attractivité touristique :
•  De nouveaux sites ouverts au public et  

des investissements importants pour améliorer  
l’accueil et valoriser le patrimoine

•  Les programmations culturelles, expositions  
et animations

•  Les démarche « Qualité Tourisme »  
et « Tourisme et Handicap »

• Le travail en réseau
•  Des nouveaux outils de médiation et de visite
•  Une offre conséquente autour  

de l’art contemporain.
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3  Les itinérances douces

La région Centre-Val de Loire 
peut désormais s’afficher 

comme la région française  
leader du tourisme à vélo :

4 140 km 
d'itinéraires ouverts 

au public : 
1 433 km de linéaire 

de véloroutes et 129 boucles 
représentant 2 707 km.

« La Loire à vélo » : 
935 000 cyclistes/an

29,6 M€ de retombées 
économiques sur les territoires 

traversés/an.

En matière 
de randonnée 

pédestre, 
l’offre a peu évolué mais 
un important travail de 

qualification et de numérisation 
des itinéraires a été mené 

dans le cadre du projet porté 
par la Région et le Comité 

Régional de Randonnée Pédestre. 
Le réseau de randonnée régional 

longue et moyenne distance 
numérisé et valorisable 

touristiquement à l’échelle 
nationale compte 
3 700 km en 2016.

En matière 
de tourisme 

équestre, 
l’offre reste encore peu 

développée (32 « centres 
de tourisme équestre »  

en région), mais des initiatives  
intéressantes en matière  

de qualification 
et de commercialisation 

de l’offre touristique proposées 
par les professionnels 

de l’équitation ont vu le jour.

Les actions de la stratégie 2011-2015 
•  Création d’un SIG régional dédié au tourisme à vélo
• Création du site web « marandovelo.fr »
•  Déploiement du réseau des prestataires touristiques « Accueil vélo » : 485/ prestataires qualifiés 
•  Mise en place et extension du Train Vélo Loire
•  Les « Echappées à vélo » en région Centre-Val de Loire
•  La randonnée pédestre, 3 700 km de linéaire numérisés
•  Le tourisme équestre : numérisation et la valorisation des itinéraires  

de randonnée équestre, en partenariat avec la FFE.
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Synthèse FFOM filière itinérances douces :

Forces
Vélo

La Loire à Vélo : 1ère véloroute touristique française. 

30 M€ de retombées annuelles et un renforcement  
de l’attractivité du Val de Loire et des Châteaux.

 Une région pilote en matière de développement  
de services vélo et d’observation économique.

Rando

Région traversée par 3 GR de renommée nationale.

Un réseau de 3700 km de GR et GRP qualifiés  
et numérisés et touristiquement valorisables.

Un réseau de bénévoles très actifs et un partenariat 
efficient entre la Région et le CRRP. 

Équestre

Deux destinations équestres organisées :  
Brenne et Sancerre-Sologne.

Un partenariat entre la région et la FFE pour piloter deux 
projets pilote : la numérisation des itinéraires équestres 
et les routes d’Artagnan.

Géographie propice à la pratique d’itinérance.

Faiblesses
Vélo

La Loire à Vélo, une marque au potentiel  
commercial sous-exploité.

Peu ou pas de culture « vélotourisme »  
des nouveaux territoires cyclables.

Des moyens insuffisants pour animer et mettre en 
marché l’offre cyclotouristique à l‘échelle régionale.

Des services d’accueil insuffisants sur les espaces  
publics et ainsi que les services touristiques  
(eau potable, toilettes, assistance et réparation…).

Rando

Image de la région peu associée à la pratique  
de la randonnée.

Une organisation et une promotion de l’offre  
segmentée et sans cohérence avec l’envergure  
de l’itinéraire ni avec les marques touristiques.

Équestre

Faible niveau de qualification des itinéraires et peu de 
cavaliers bénévoles experts pour étudier les itinéraires.

Peu d’habitude de travail entre les institutionnels  
du tourisme et la filière équestre.

Une offre commerciale de TO internationaux 
exclusivement centrée sur le Val de Loire.

opportunités
Vélo

La pratique du vélo progresse en France et dans  
le monde et correspond à des valeurs montantes  
en termes de développement durable.

2 nouvelles véloroutes en construction  
et connectées à la Loire à Vélo (Cher canal  
de Berry et Canaux Loing-Briare).

Le développement du Vélo à Assistance Electrique  
= nouvelles clientèles à capter.

La nouvelle double compétence régionale  
sur les transports collectifs par train et bus.

Rando

Proximité du bassin parisien : 32 % des Franciliens 
randonnent.

Évolution des comportements des randonneurs  
vers des pratiques plus touristiques tournées  
vers la découverte des territoires et consommateurs  
de services.

Développement des outils numériques.

Équestre

Cheval O’Centre, la plateforme régionale  
de commercialisation des produits  
des centres équestres.

Le Percheron et le Perche, une race  
et une destination à valoriser.

L’aménagement de l’axe Sancerre-Chambord (étude 
réalisée) et la concrétisation des routes d’Artagnan.

Menaces
Vélo

Une concurrence et une offre européenne  
qui se développent.

La remise en cause du Train Vélo Loire en raison  
du changement de matériel roulant Interloire.

Le site internet « Loire à vélo » est obsolète  
et subit la concurrence de sites internet  
d’envergure nationale.

Rando

Obsolescence des outils traditionnels  
de valorisation (topoguides).

Déploiement de sites internet à l’échelle  
de micro territoires.

Équestre

Concurrence de territoires mieux organisés.

Défaut de maîtres d’ouvrage et de ressources  
bénévoles pour l’aménagement des itinéraires.

Une offre tournée uniquement vers les cavaliers 
confirmés et qui ne tient pas compte des activités  
plus « accessibles » comme l’âne bâté, l’attelage…
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4  Œnotourisme, gastronomie et art de vivre

Les prestations en matière 
d’œnotourisme continuent 

de se développer sur 
le territoire régional 

et les acteurs s’organisent.

En 2015, on comptabilise : 

222 
caves touristiques, 
soit 33 de plus qu’en 2011.

6 
destinations 
labellisées 

vignobles et 
Découvertes 

dont 4 nouvelles 
labellisées 

depuis 2011 
sur le territoire 

régional. 

Le Val de Loire est la 

3e région viticole 
française 

par le nombre d’Appellations 
d’Origine Contrôlée 

(79 AOC et dénominations, 
dont 27 en région 

Centre-Val de Loire).

Concernant la restauration, 

5 900 
établissements 

sont recensés en région 
Centre-Val de Loire. 

Si elle demeure majoritaire 
(58 % de l’offre), 

la restauration traditionnelle 
est cependant« rattrapée » 
par la restauration rapide.

18 
établissements 

régionaux 
sont distingués 

par une étoile au  
guide Michelin 2016. 

Le niveau 
de satisfaction 

des touristes reste 
un point 

d'amélioration : 
selon l’enquête clientèle 2014 

réalisée pour le Comité Régional 
du Tourisme Centre-Val de Loire, 

seuls 36 % des touristes sont 
« très satisfaits » de la restauration 
(contre 50 % pour l’hébergement 

et 72 % pour l’ensemble du séjour).

Synthèse FFOM de la filière Art de vivre :

Forces
L’image historique du « Jardin de la France ». 

Un réseau de 421 caves touristiques pour l’ensemble 
des vins de Loire et du Centre-Loire,  
dont 222 sur le territoire régional.

Signature régionale © du Centre valorisant les produits 
du terroir et les identités territoriales.

Faiblesses
Manque d’identité gastronomique (peu de spécialités 
culinaires connues) et de prestige viticole de la région 
(peu d’attrait architectural ou patrimonial des domaines).

Pas de chefs « stars » de la gastronomie  
(pas d’établissement *** au guide Michelin), 

Peu d’offres de séjours œnotouristiques originales  
ou de manifestation phare de portée nationale.

opportunités
Cité internationale de la gastronomie et réseau à 
créer entre les villes de Paris-Rungis, Dijon, Lyon et Tours.

Des produits d’appel (châteaux de la Loire, Loire  
à vélo) qui pourraient servir davantage de vecteurs  
pour la valorisation de l’art de vivre et la rencontre 
 avec les producteurs.

La création de la marque Val de Loire, support de la 
promotion de l’axe ligérien, et des vins du Val de Loire.

Menaces
D’autres régions viticoles françaises tirent parti  
de grands équipements ou complexes œnotouristiques 
(Cité du vin de Bordeaux, Hameau Duboeuf  
en Beaujolais…).

Des difficultés majeures de recrutement dans  
la restauration et des métiers peu attractifs.
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5  Tourisme de nature

Les actions de la stratégie 2011-2015 
•  La démarche Qualinat portée par la Région et le PNR de la Brenne (formation et audits)  

s’est concrétisée par la labellisation de 29 guides-nature en Brenne.
•  La réalisation d’un plan marketing spécifique au tourisme de nature par le CRT. 
•  Un dispositif régional pour la batellerie qui soutient les projets de développement touristique  

(15 projets soutenus).

Globalement, l’offre en matière de sites 
naturels ouverts au public et les sorties ac-
compagnées se sont développées depuis 
2011. Toutefois, il est difficile de déterminer 
l’évolution du marché des sorties nature qui 
reste un marché « de niche » car il n’existe 
pas de données consolidées (nombres de 
sites ouverts au public, nombres de struc-
tures proposant des sorties accompagnées, 
fréquentation des sorties…).

La Brenne s’affirme comme LA destina-
tion de tourisme nature majeure en région 
Centre-Val de Loire. Ainsi, il s’agit de la seule 
destination régionale proposée par le TO 
spécialisé Tourisme de Nature ESCURSIA. 

L’activité de sorties en bateaux traditionnels 
en région Centre-Val de Loire se développe 
et les prestations proposées se diversifient 
(balades dégustation, hébergement sur les 
bateaux, bivouacs). Toutefois, comme pour 
les activités de tourisme de nature, l’équi-
libre économique reste difficile à atteindre 
et l’activité reste en grande partie associa-
tive et bénévole.

Synthèse FFOM Tourisme de Nature 

Forces
Des attributs d’image positifs : une nature  
préservée, sécurisée, accessible. 

La notoriété de la Brenne pour l’observation 
ornithologique et l’augmentation  
de la fréquentation touristique.

Des démarches de qualification  
de prestations (hébergement, guidage)  
qui participent à la structuration de la filière.

Faiblesses
Une image touristique dominée  
par les châteaux et La Loire à Vélo.

Une offre de prestations de tourisme  
de nature morcelée et peu ou mal  
commercialisée auprès des clientèles. 

opportunités
Un rapport à la nature qui évolue : ressourcement, 
réconciliation, respect, et une demande d’espaces 
naturels qui s’accroît.

Le développement des activités de pleine nature 
et notamment de l’itinérance ou de la batellerie 
traditionnelle.

Menaces
Des niveaux de structuration différents selon  
les destinations identifiées dans la SRTD.

Une filière qui peine à trouver un modèle  
économique viable.

Le développement de la fréquentation  
dans des sites « sensibles ».
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1

La fréquentation 
des hébergements 

touristiques

Près de 9 millions de nuitées comp-
tabilisées dans les hôtels, campings et 
résidences de tourisme/hôtelières en 
2015 (source INSEE/DGE/CRT 2014), 
dont :

• 5,7 millions dans les hôtels
• 1,8 millions dans les campings
•  1,5 millions dans les résidences de 

tourisme/hôtelières (les hébergements 
concernés par cette enquête sont : 
les résidences de tourisme et les rési-
dences hôtelières de chaîne).

Les hôtels et campings représentent à 
eux seuls les trois quarts de la capacité 
d’accueil touristique et l’analyse des 

résultats des enquêtes INSEE dans ces 
hébergements permet d’avoir un suivi 
dans le temps de la fréquentation  
touristique régionale et une vision  
détaillée des clientèles étrangères.

Entre 2010 et 2015, les hôtels et cam-
pings de la région ont gagné 55 000 
nuitées, soit +1 %. Cette quasi stabi-
lité cache en fait une progression des 
nuitées françaises (110.000 nuitées de 
plus soit +2 % de nuitées entre 2010 et 
2015) et une baisse des nuitées étran-
gères (57 000 nuitées de moins entre 
2010 et 2015, soit -3 %). Ces évolutions 
sont imputables à l’hôtellerie de plein 
air, car le nombre de nuitées est resté 
stable dans l’hôtellerie de tourisme.

Les principales nationalités étrangères 
des hôtels et campings sont les sui-
vantes :

Principales nuitées étrangères hôtels et campings 
de la région Centre-Val de Loire

0 100 200 300 400 500 600 700

Milliers

Royaune
Uni

Belgique

Etats-Unis

Italie

Espagne

Japon

Suisse

Russie

Allemagne

Pays-Bas

2010

2015

So
u

rc
e 

: I
N

SE
E/

D
G

E/
C

R
T

 e
t 

p
ar

te
n

ai
re

s 
ré

g
io

n
au

x

Évolution 2011-2015 
de la fréquentation, 

de la satisfaction 
et des clientèles

Nuitées dans les hôtels et campings en région Centre-Val de Loire

So
u

rc
e 

: I
N

SE
E/

D
G

E/
C

R
T

 e
t 

p
ar

te
n

ai
re

s 
ré

g
io

n
au

x

5,0

3,0

2,0

1,0

0,0

4,0

6,0

Millions

Nuitées françaises

Nuitées étrangères

2010 2011 2012 2013 2014 2015



-
85région Centre-val de Loire stratégie régionale du tourisme et des loisirs

Les deux premières nationalités sont 
les Néerlandais et les Britanniques, 
avec une très forte diminution des 
nuitées néerlandaises entre 2010 et 
2015, essentiellement dans l’hôtellerie 
de plein air.

Le graphique ci-contre met en pers-
pective les différentes marques, en 
fonction des nuitées enregistrées dans 
les hôtels et campings. Les nuitées de 
l’ensemble de la région Centre-Val de 
Loire ont également été positionnées 
sur le graphe, afin d’évaluer son poids au 
regard des autres marques touristiques.

2

La Fréquentation 
des sites et lieux 

de visites

En 2015, près de 9,2 millions de visi-
teurs ont fréquenté les monuments, 
sites et musées de la région Centre-
Val de Loire. Plus de 4,9 millions de 
visiteurs se sont rendus dans les mo-
numents, plus de 1,3 million dans les 
musées et près de 3 millions dans les 
autres sites de la région (dont 1 million 
pour le Zoo parc de Beauval).

De manière globale, en 2015, à échan-
tillon comparable, la fréquentation est 
en hausse de près de 10 % par rapport 
à 2010. L’évolution diffère selon les ca-
tégories d’activités. Ainsi, la fréquenta-
tion s’est accrue dans les monuments 
de 7 %, plus légèrement dans les mu-
sées (4 %). Globalement, la fréquen-
tation est donc tirée vers le haut par 
les monuments et les autres sites  
régionaux (+30 %), dont le Zoo parc de 
Beauval a assuré l’essentiel de la crois-
sance.

Les grands sites patrimoniaux du Val 
de Loire ont augmenté leur niveau 
de fréquentation depuis 2011 (5 % en 
moyenne) et accueillent près de 6,5 
millions de visiteurs. Parmi les grands 
sites, c’est le Domaine régional de 
Chaumont-sur-Loire qui a connu la 
plus forte progression de fréquenta-
tion entre 2011 et 2015, dépassant les 
400 000 visiteurs par an.

En revanche, pour les sites patrimo-
niaux moins renommés, les résultats 
sont plus variables et dépendent sou-
vent d’aléas conjoncturels.

1 De 2007 à 2012 : Château de Sully-sur-Loire, Château de Chambord, Château royal de Blois, Domaine de Chaumont-sur-Loire, Château 
de Cheverny, Château de Valençay, Château de Chenonceau, Château royal d’Amboise, Château du Clos-Lucé, Château de Langeais, 
Forteresse royale de Chinon, Cité royale de Loches, Château et jardins de Villandry, Château d’Azay-le-Rideau, Château de Saumur, Ecole 
Nationale d’Equitation de Saumur, Abbaye de Fontevraud, Château d’Angers, Château de Brézé, Château des Ducs de Bretagne de Nantes. 
A compter de 2013, les données incluent également le Château de Brissac.

Démarche d’excellence des grands sites
Fréquentation des monuments des régions Centre et Pays de la Loire1
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3  Chiffres clés et suivi de fréquentation de La Loire à vélo

935 000 
cyclistes 

en 2015 sur l’ensemble 
de l’itinéraire : 

+23 % par rapport à 2010.

une destination 
à part entière : 

pour plus de 9 touristes sur 10,  
la possibilité de faire du vélo  

est déterminante dans le choix  
de la destination.

La Loire à Vélo bénéficie 
d’un très bon niveau 

de satisfaction 

79 % 
d'avis favorables 

en moyenne.

Dépense 
moyenne de 

80 € 
/personne/jour 
en nette hausse 
(68 € en 2010, 

en euros constants).

29,6 
millions d'euros 

de retombées économiques/an 
estimées en 2015 

=> multiplié par 2 en 5 ans.

correspond à 30 000 € 
de retombées 

par km et par an.

les touristes génèrent 
94 % des retombées 

économiques.

43 %
des cyclistes

sont des touristes, 
un tiers sont 

étrangers

En 2011, les Régions Centre et Pays de 
la Loire, en partenariat avec la SNCF, 
ont mis en place un service adapté de 
transport des vélos : le « Train Vélo 
Loire ». À partir de 2013, le service est 
proposé sur une période plus longue, 
du 15 juin au 15 septembre (contre 
juillet et août uniquement en 2011 et 
2012). Cette extension correspond à 
une forte attente des usagers, enquê-
tés en 2012.

En 2015, pour la période de juin à sep-
tembre, ce sont plus de 9.900 vélos 
qui ont été transportés grâce au ser-
vice « Train Vélo Loire » sur la ligne  
Orléans - Saint-Brévin-les-Pins.

Évolution des passages de vélos sur La Loire à Vélo
Base 100 en 2009 - Cumul des 8 compteurs : Candes, Savonnières, Tours, Montlouis, 
Muides, Mareau, Briare, Couargues
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Qu’apprécient-ils le plus ? (en % des séjours)

4  Les clientèles touristiques régionales

les touristes

69 % 
des séjours 
touristiques 

sont réalisés 
par des Français.

Les étrangers 
sont avant tout 
des Européens 
(86 % des étrangers).

Durée moyenne de séjour de 5,6 nuits.
-

Dépense moyenne de 65€/jour/personne, 
avec un écart important entre Français et étrangers : 

59 € pour les Français et 78 € 
pour les étrangers en moyenne. 

-
2/3 des séjours font l’objet d’une réservation, 

le plus souvent sur Internet (73 % des séjours réservés).
-

Pour préparer leurs séjours, ils utilisent 
principalement les sites internet des destinations 

ou des prestataires, ainsi que les guides spécialisés 
et les brochures ou dépliants gratuits.

-
Les hôtels sont les hébergements marchands 

les plus utilisés, suivis par les campings, 
les chambres d’hôtes et les locations.

-
45 % des séjours sont des longs séjours (6 nuits et plus).

-
30 % des séjours sont réalisés par 

des touristes itinérants (logeant dans différents 
lieux ou modes d’hébergement).

-
Les touristes viennent pour la réputation du territoire, 

apprécient particulièrement le patrimoine culturel 
et naturel de la région.

à retenir

0% 20% 40% 60%50%30%10% 80%70% 90%

La nature et l’environnement

Les vins, les produits du terroir 
et la gastronomie

La facilité d’accès

La proximité de votre 
résidence principale

Le rapport qualité/prix 
des prestations

Les animations, les festivals, 
les spectacles

Les activités de plein air 
et/ou sportives

Autre

Le calme, la tranquillité

Les châteaux et le patrimoine 
historique et culturel
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Qu’est-ce qui a incité les touristes à choisir cette région ?

Ce sont des touristes très actifs, qui pratiquent plusieurs activités, complémentaires des visites du patrimoine.

Ce qui a changé depuis 2010 :

• Augmentation de l’itinérance.
•  Un léger allongement de la durée de séjour.
•  Forte hausse des réservations par Internet (+12 pts).
•  Plus de séjours en chambres d’hôtes (+6 pts).
•  Présence de camping-caristes plus importante (+9 pts).

0% 15% 25% 35%30%20%10%5% 45%40% 50%

Des attaches (amis, famille, 
résidence secondaire)

Des informations sur internet 
(site, forum)

Le classement du Val de Loire 
par l’UNESCO

Le bouche à oreille

Des publicités, des reportages 
(TV, radio, presse)

Un peu par hasard

Un évènement, festival, 
fête, spectacle

Une promotion, 
une offre spéciale

Un hébergement disponible 
et répondant à mes attentes

La réputation du territoire
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Quelles activités sont pratiquées durant le séjour ?

0% 30% 50% 70%60%40%20%10% 80% 90%

Visites de parcs et jardins

Balade à pied, randonnée pédestre

Achat ou dégustation de produits du terroir

Dégustation de vins, visites de caves

Observation de la nature (flore, faune)

Balade à vélo, cyclotourisme, VTT

Shopping

Visites d’autres sites (parcs de loisirs, zoo)

Baignade, piscine, lac, rivière

Aucune activité particulière (détente, repos)

Autres activités sportives ou de loisirs

Canoë, promenades en bateau

Activités équestres

Activités culturelles (expositions, festivals, spectacles)

Visites de musées

Visites de monuments, de châteaux
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5  L'emploi touristique en région Centre-val de Loire

32 700 
emplois 

sont liés au tourisme 
en région Centre-Val de Loire, 

ce qui représente 

3,5 % 
de l'emploi total 

de la région.

La région Centre-Val de Loire 
se place au 

11ème 
rang 

des régions françaises, en nombre 
d’emplois touristiques 
(source INSEE, DADS 2011, Acoss 2011).

Les résultats détaillés de cette étude 
INSEE ne sont pas disponibles pour la 
région Centre-Val de Loire, à ce jour.

Cependant, les données sur la struc-
ture des emplois touristiques régio-
naux, issus des enquêtes précédentes, 
sont les suivantes (source INSEE - 
DADS 2009) :

•  L’hôtellerie et la restauration sont les 
deux plus gros employeurs dans le 
tourisme. Ils regroupent à eux seuls 
près de la moitié des emplois salariés 
touristiques de la région.

•  L’Indre-et-Loire et le Loiret repré-
sentent à eux seuls plus de la moi-
tié des emplois salariés touristiques  
régionaux.

•  C’est dans le Loir-et-Cher que les 
emplois salariés touristiques ont le 
poids le plus important par rapport à 
l’ensemble de l’activité économique.

•  Les emplois salariés touristiques sont 
avant tout des emplois féminins (2/3 
des emplois), plutôt jeunes (les ¾ ont 
moins de 46 ans).

•  L’activité touristique favorise les em-
plois à temps partiel : même si les 
emplois à temps complet sont majo-
ritaires, on constate un poids des em-
plois à temps partiel largement supé-
rieur à celui observé dans l’ensemble 
des emplois salariés en région.

•  Côté salaires, les activités liées au 
tourisme sont légèrement moins  
attractives que les autres activités.

En termes d’évolutions, le suivi des 
effectifs salariés dans les activités  
caractéristiques du tourisme (source 
ACOSS) montre une stabilité des ef-
fectifs entre 2010 et 2014. Les effectifs 
sont en baisse dans les hébergements 
(-11 % en 2014 par rapport à 2010) mais 
ils progressent dans le secteur culture 
et loisirs (+15 %).
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 Bilan/évaluation 
du programme 

régional de formation 
L’axe 3 de la Stratégie Régionale de 
Tourisme Durable visait à « soutenir 
l’innovation et la formation pour  
renforcer la professionnalisation et 
améliorer la compétitivité des acteurs 
publics et privés du tourisme ».

En ce sens, la Région a décidé d’enga-
ger en 2011 un vaste plan de sensibi-
lisation-information-formation intitulé 
« Destination Centre » touchant tous 
les opérateurs touristiques privés ou 
publics, et en priorité les hébergeurs.

Sous le pilotage de la Direction du 
Tourisme et de la Direction de la For-
mation professionnelle à la Région, 

l’élaboration et la mise en œuvre de 
ce vaste plan, en partenariat avec les 
Opca et les têtes de réseaux, ont été 
déléguées à la FROTSI Centre pour 
le programme 2011-2012 avant d’être 
déléguées au Comité Régional du Tou-
risme Centre-Val de Loire à partir du 
programme 2012-2013. Le programme 
« Destination Centre » devient alors  
« Formations Tourisme O’Centre ».

Depuis 2011, ce sont près de 3.500 sta-
giaires qui ont pu bénéficier de ce vaste 
plan de sensibilisation-information- 
formation intitulé Destination Centre 
puis Formations Tourisme O’Centre. 
Ce sont également plus de 260 sessions  

de formation animées autour des 4 
thèmes prioritaires suivants : le dévelop-
pement durable, l’e-tourisme, la qualité  
et la commercialisation.

Depuis 2012, le dispositif régional de 
formation a également permis à tra-
vers 3 promotions distinctes de former 
36 personnes à l’animation numé-
rique de territoire à l’échelle régio-
nale et 25 autres formées au manage-
ment numérique de destination : soit 
un maillage régional d’une soixantaine 
de professionnels.

Depuis 2011, les stagiaires ont jugé très 
satisfaisant le plan régional de forma-
tion. Ils lui ainsi attribué lors du dispo-
sitif 2015-2016 une note moyenne de 
9/10. Près de 93 % des stagiaires ont 
estimé que la formation suivie dans le 
cadre du plan régional de formation 

leur a été utile et 97,8 % estiment avoir 
acquis des connaissances et des com-
pétences.
Près des 2/3 des stagiaires (61 %) in-
diquent mettre en application « Très 
régulièrement » ou « Assez régulière-
ment » depuis leur retour de forma-

tion les connaissances et les compé-
tences acquises.
Enfin, la moitié des stagiaires (50,3 %) 
indique que la formation suivie leur a 
permis de s’adapter à un environne-
ment en évolution.

Année Opérateur
Développement durable E-tourisme

Nbr 
modules

Nbr 
sessions

Nbr 
stagiaires

Nbr 
modules

Nbr 
sessions

Nbr 
stagiaires

2011-2012 FROTSI Centre 2 30 57 777

2012-2013 CRT Centre-Val de Loire 3 6 63 8 29 392

2013-2014 CRT Centre-Val de Loire 6 18 204 11 29 337

2014-2015 CRT Centre-Val de Loire 6 6 89 12 31 296

2015-2016 CRT Centre-Val de Loire 2 2 16 15 27 294

17 34 402 46 173 2096

Année Opérateur
Qualité Commercialisation

Nbr 
modules

Nbr 
sessions

Nbr 
stagiaires

Nbr 
modules

Nbr 
sessions

Nbr 
stagiaires

2011-2012 FROTSI Centre

2012-2013 CRT Centre-Val de Loire 2 4 45

2013-2014 CRT Centre-Val de Loire 4 6 62

2014-2015 CRT Centre-Val de Loire 6 10 111 3 6 64

2015-2016 CRT Centre-Val de Loire 5 17 266 5 17 266

17 37 484 8 23 457
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